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5. La délégation tunisienne pense que le problème
est peut-être faussé par l'utilisation d'un seul et
même vocable pour nommer deux réalités différentes,
tellement hétérogènes que le passage du temps, au
lieu de les rapprocher, ne fait que donner plus
d'ampleur et accentuer la divergence des voies sui
·vies. En effet, d'une part il y a un régime que l'on
nomme Chine nationaliste, dont l'autorité s'exerce
~:!JXo,un territoire insulaire peuplé de 10 million.s
d'fuibitants et qui jouit, du fait d'ùrie fiction juridique,
du titre de Membre fondateur de l'Organisation des
Nations Unies. Le seul élément sur lequel cette fic
tion repose réside dans le fait que le chef de ce~,

Etat est le même homme qui a accrêclité, il y a
16 ans, la délégation chargée de signer la Charte
de notre organisation.

6. B'autre part, il y a un régbne qui a rêcfJ:Ilme:ut
célébré son quinzi~me anniversaire, qui depUis''l2 ans
est connu sous le nom de République populaire démo
cratique de Chine et, qui plus est, exerce son autorité
sur le territoire de la Chine continentale qui compte
plusieurs millions de kilomètres carrés et exerce
les prérogatives d' Etat sur la population la plus
importante du monde: près de 700 millions d'habitants!

7. C'est ft. la suite d'.une. révolution - et nombreux
sont les Membres de l'Organisation qui sont nés de
pareil processus - que ce régime s'est instauré, ré
gime qui, depuis, a montré et démontré les qualités
qui s~nt mises au premier rang des conditions exi
gées pour prétendre au statut d'Etat: un territoire
contrôlé et une population gouvernée par le gouver
nement stable d'un régime stable, Jequel est de plus
reconnu par un grand nombre d'Etats Membres de
notre organisation.

8. Cependant ce rêgime, cet Etat, d'aprêslesnormes
du droit international, se voit refuser l'admission à
notre organisation. De l'avis de ma délégation il y a
1ft. une situation anormale.

9. Nous comprenons très bien que -certains Etats
refusent de reconnartre d'autres Etats, mais, à,' not're
avis, pareille attitude relève du dialogue. Or, notre
organisation, à ·vocation universelle, est, par défini
tion, un concert des nations _~t a toujours transcendé
les décisions individuelles qUi relèvent de l'exercice
de la souveraineté des Etats. Dans cette enceinte
même, il y a d~s délégations qui .officiellement ne
se parlent pas, soit parce que leurs gouvernements
n'ont pas ou ont rompu leurs relations, soit même
parce que leurs gouvernements n'ont pas' êchan.gê \,
les instruments formels de reconnaissance. ' .f

10. Mais \'les conditions particuli~' qui an{bent
chacun des Etats Membres de l'Organisation - poli
tiques, idéô~,ogiques ou autres - peuvent-elles sans
danger engeiidrer et entretenir une situation qui se
caractérise/par un manque de réalisme devant une
réalité tang(~ble et une situationde droit incontestable?
Est-il vraiI\.1.ent utile, non pas seulement pour notre
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1. M. BOURGUIBA (Tun~sie): Depuis que la Tunisie
a l'honneur de siéger b. l'Organisation des Nations
Unies, sa délégation a assisté avec pe~ne aux désac
cords qui ont illustré, b. chaque début de session, les
discussions sur l'inscription de la question de la
représentation de laChirie b.l'Organisation des Nations
Unies.

2. Cette année enfin la discussion est ouverte, grâce
b. l'heureuse conjonction dedeux~acteurs aussi impor
tants l'un que l'autre dans la décision qui a été prise:
d'Wle part notre organisation compte Wl plus grand
nombre d'Etats qui lui apportent des vues et des cou
rants nouveaUXj d'autre part, et c'est aux yeux.de ma
délégation Wl élément très prometteur pour la solu
tion de la quee.tion, un certain réalisme a pu trouver
sa place dans les esprits.

3. Jusqu'à présent, la délégation tunisienne avait
observé 1 Wle attitude d'expectative dans une 'série de
débats qui s'étaient circonscrits b. la procêdure. Elle
espérait qu'un accord se réaliserait enfin entre les

r parties intéressées. Je vais essayer, sans a[)u~er du
temps si court qui reste 4. notre assemblêe, d'exposer
la position de mon gouvernement.

4. Il ne me paraft pas inutil '3 denoter immédiatement
que cette question a fait l'objet d'une do~ble requête
d'inscription à l'ordre du jour: l'Wle, dev.~nue tradi
tionnelle - et c'est le point 91 de l'ozr,dr~'ldq jour -,
tendant au "Rêtablissement des droits légit.imè~ de la
Rêpublique populaire de Chine"; l 'autre~\ nO~lvelle
- c'est le point 90 -, présentée avec un è~rabtère
d'urgence sous le titre anodin de "Questi4r1 de la
représentatiOn de la Chine à l'Org8friisation des
Nations Unies". La différence de forme cÔuvrecepen
dant le même problème, à savoir lequel deg deux
gouvernements chinois revendique valablement le dl~oit

de représenter la Chine à l'Organisation des Natiofts
Unies.
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5. La délégation tunisienne pense que le problème
est peut-être faussé par l'utilisation d'un seul et
même vocable pour nommer deux réalités différentes,
tellement hétérogènes que le passage du temps, au
lieu de les rapprocher, ne fait que donner plus
d'ampleur et accentuer la divergence des voies sui
"vies. En effet, d'une part il y a un régime que l'on
nomme Chine nationaliste, dont l'autorité/; s'exerce
êJ1r", un t.erritoire insulaire peuplé de 10 millioD.s
d'llabitants et qui jouit, du fait d'une fiction juridique,
du titre de Membre fondateur de l'Organisation des
Nations Unies. Le seul élément sur lequel cette fic
tion repose réside dans le fait que le chef de ce~,

Etat est le même homme qui a accrMité, il y a
16 ans, la délégation chargée de signer la Charte
de notre organisation.

6. B'autre part, il y a un réghne qui a rêcfJllme:ut
célébré son quinzi~me anniversaire, qui depuis;'12 ans
est connu sous le nom de République populaire démo
cratique de Chine et, qui plus est, exerce son autorité
sur le territoire de la Chine continentale qui compte
plusieurs millions de kilomètres carrés et exerce
les prérogatives d' Etat sur la population la plus
importante du monde: près de 700 millions d'habitants.

7. C'est à la suite d'.une. révolution - et nombreux
sont les Membres de l'Organisation qui sont nés de
pareil processus - que ce régime s'est instauré, ré
gime qui, depuis, a montré et démontré les Qualités
qui sont mises au premier rang des conditions exi
gées pour prétendre au statut d'Etat: un territoire
contrôlé et une population gouvernée par le gouver
nement stable d'un régime stable, ,lequel est de plus
reconnu par un grand nombre d'Etats Membres de
notre organisation.

S. Cependant ce régime, cet Etat, d'aprêslesnormes
du droit international, se voit refuser l'admission à
notre organisation. De l'avis de ma délégation il y a
lb. une situation anormale.

9. Nous comprenons très bien que certains Etats
refusent de reconna1'tre d'autres Etats, maïs, lt not't'e
avis, pareille attitude relève du dialogue. Or, notre
organisation, à. 'vocation universelle, est, par défini
tion, un concert des nations et a toujours transcendé
les décisions individuelles qUi relèvent de l'exercice
de la souveraineté des Etats. Dans cette enceinte
même, il y a dés délégations qui .officiellement ne
se parlent pas, soit parce que leurs gouvernements
n'ont. pas ou ont rompu leurs relations, soit même
parce ~e leurs gouvernements n'ont pas' échangé
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les instruments formels de reconnaissance. ' .f

10. Mais,les conditions particuliè!~ qui an{bent
:;'"chacun des Etats Membres de l'Organisation - poli-

tiqùes, idé6~\ogiques ou autres - peuvent-elles sans
danger engeildrer et entretenir une situation qui se
caractérise/par un manque de réalisme devant une
réalité tang(~ble et une situationde droit incontestable?'
Est-il vratn.1.en.t utile, non pas seulement pour notre
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blique populaire de Chine nous palan indispensable.
Nous ne réfutons pas ce principe qui est contenu dans
le texte; mais la rédaction même de cedernier aurait
besoin, à notre b. vis, d'améliorations en, ce qui con
cerne les conclusicns pratiques qu'on en tire.

17. Pour les raisons que je viens d'exposer, il
paran difficile à ma délégation d'ignorer un fait aussi
tangible que l'existence du gouvernement rêsidant à
TailJeh et qui réunit apparemment lel::J mêri.ies condi
tions que celles militant en faveur de la reconnais
sance du fait chinois continental. n me sera donc dif
ficile d'approuver le dernier considérant de ce texte,
ainsi que b paragraphe 1 du dispositif. En effet,
nous pensons que, plutôt que de résoudre les questions,
il en poserait une nouvelle qui ne ferait qu'intervertir
les facteurs du problème.

18. Une amélioration indéniable est apportée à ce
texte par le projet d'amendement contenu dans le
document A/L.375, mais elle n'a malheureusement
d'effet que sur le dispositif et, si elle était adoptée,
elle garderait aux yeux de ma délêgation la faiblesse
que nous reprochions au préambule du texte A/L.360.

19. D'autre part, un second texte sollicite notre
approbation; il fait l'objet du document A/L.372 et,
par le biais de la procédure, tend à t'emettre à plus
tard la considération d'une décision qui, je l'ai ex
pliqué assez longuement pour ne pas avoir à y reve
nir, me paran inéluctable. Ma délégation pense qu'il

'. manque à ce texte un élément fondamental; il manque
de logique avec les raisonnements qui, jusqu'àJ.apré
sente session, ont toujours prévalu. Il s'agit de faire
de toute décision en la matiè~e une "question impor
tante" dans le sens donné par l'Article 18 de la
Charte, et ceci par un "Vote de procédure qui a été
utilisé pendant les 10 de:rni~res sessions de l'Assem
blée générale.

20. Ma délégation serait heureuse que le réalisme
qui a permis notre débat aille plus loin et écarte de
telles initiatives qui n'apportent pas de vraie solution
au problème; et c'est dans ces conditions, dans sa
rédaction actuelle, que le texte A/L.372 ne pourra
jouir de l'appui de ma délégation.

21. M. BA (Mali): Si.la question du rétablissement
des droits légitimes de la République populaire de
Chine à l'Organisation des Nations Unies connan
aujourd'hui une évolutionprogressive - puisqueaussi
bien elle est discutée pour la première fois en
séance plénière -, il est éminemment regrettable,
après plus de 10 ans d'atermoiements et de renvois,
qu'on en soit encore aux procédés peu reluisants
d'obstruction systématique et aux manœuvres dila
toires tendant à renvoyer aux calendes impérialistes
cette question effectivement importante.

22. Elle est en effet importante, très importante,
non pas dans le sens qu'a indiqué le représentant des
Etats-Unis aveo un certain machiavélisme; elle est
importante, très importante, parce qu'il y va dumain
tien de la paix dans le monde, elle est importante
parce que le devenir du monde 'est en jeu.

23. La délégation deS Etats-Unis nous a, en effet,
profondément déçus. Nous sommes surpris que, 12 ans
après la victoire de la révolution chinoise, les Etats
Unis d'Amérique n'aient rien oublié parce qu'Hsn'ont
rien appris. Nous sommes d'autant plus décus puisquL
c'est pîécisément M. Stevenson, pour qui les Afri
cains ont beaucoup d'estime ,et d'admiration à c~\use

de son passé d'homme de progrès, qui s'est fait le

o:çganisme, mais pour la vision que l'on se fait du
monde, de s'attacher à des critères qui n'ont mal
heureusement pas toujours été respectés, ce qui a

,diminué d'autant leur pertinence?

11. Prenons par exemple le critère déduit de l'Ar
ticle 4 ds le. Charte et qui pose le concept de l'Etat
épris de paix, ou de l'Etat pacifique. Ce critère
a-t-il· toujours été appliqué? S'en est-on régulière
ment servi? S'én est-on toujo~rs souvenu 10l'sque,
a contrario, un Etat déjà Membre de l'Organisation
a pratiqué une politique agressive et a fait montre
d'un oomportement pour le moins "non pacifique" ?
La runisie peut malheureusement, depuis l'été der
nier, apporter une réponse négative à pareille ques
tion. D'autre part, la République populaire de Chine,
en voulant être présente parmi nous, souscrit par
là même aux principes de la Charte, dont celui de
paix. Mettons-la donc à l'épreuve.

12. Un autre exemple: est-il vraiment réaliste de
recourir d'une façon systématique à l'argument selon
lequel il est importun de reconsidérer une position
déjà prise? Est-ce en repoussant d'année en année
une solution inélucte.ble que l'on en facilitera la mise
en application? Si pour certains différends le temps
réduit les fossés, arrondit les aspérités et aide. au
ml1rissement d'une solution, il faut prendre garde à
ce qu'un trop grand retard ne transforme les fossés
en abrmes, les aspérités en saillies insurmontables
et le processus de ml1rissement en un pourrissement
des chances de solution.

13. C'est la considération sérieuse de ces éléments,
telle que nous la menons avec l'effort d'objectivité
et de réalisme que nous nous flattons d'employer dans
l'étude des problèmes qui nous sont posés, qui a
amené mon gouvemement, et partant ma délégation,
au sentiment qu'il est difficile d'affirmer sérieuse
ment que le gouvernement nationaliste chinois puisse
prétendre à représenter "Talablement les 650 millions
de Chinois. En ce qui conceme ma délégation, la
question ne se pose même pas: c'est le Gouvemement
de la République populaire de Chine qui jouit de ce
droit et qui a vocation à l'exercer. ..

14. Ainsi donc, aux yeux de la délégation tu."lisienne,
cette question de la représentation de la Chine prend
la forme de la reconnaissance de faits tangibles plu
tôt que d'un changement radical et drastique. Mais
cette même attitude réaliste nous amène à des con
clusions que l'on ne peut pas ne pas tirer.

15. En effet, la Chine de 1945 s'est vu conférer le
titre de membre permanent du Conseil de séCurité,
avec les avantages et les privilèges qui y sont atta
chés. Or, si le concept de représentant permanent
a subi des changements quant à son assiette réelle
en Ce qui conceme la Chine réelle, le titre de membre
permanent, lui, subsiste avec très peu de fondement.
En effet, les péripéties mêmes qui ont fait que l'Etat
chinois de 1945 serêduit aujourd'hui au gouvem~

ment de l'ne de Formose, ont donné à la République
populaire de Cbine les dimensions et l'ampleur qui
lui accordent sans conteste une vocation indiscutable
à assumer les responsabilités de membre permanent.

16. J'en viens maintenant aux textes dont nous som
mes saisis. Le document A/L.360 tend tout simple
ment à opérer une substitution par laquelle la délé
gation qui occupe actuellement le siège de la Chine
'se verrait expulstle et remplacée par une délégation
iaec'Nêditée par le Gouvernement central de la Répu
blique populaire de Chine. La présence de la Répu-
-+"'·~r·<.•
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14. Ainsi donc, aux yeux de la délégation tu.."1isienne,
cette question de la représentation de la Chine prend
la forme de la reconnaissance de faits tangibles plu
tôt que d'un changement radical et drastique. Mais
cette même attitude réaliste nous amène à des con
clusions que l'on ne peut pas ne pas tirer.

15. En effet, la Chine de 1945 s'est vu conférer le
titre de membre permanent du Conseil de séCurité,
avec les avantages et les privilèges qui y sont atta
chés. Or, si le concept de représentant permanent
a subi des changements quant à son assiette réelle
en Ce qui concerne la Chine réelle, le titre de membre
permanent, lui, subsiste avec très peu de fondement.
En effet, les péripéties mêmes qui ont fait que l'Etat
chinois de 1945 se réduit aujourd'hui au gouvern~

ment de l'ne de Formose, ont donné à la République
populaire de Chine les dimensions et l'ampleur qui
lui accordent sans conteste une vocation indiscutable
à assumer les responsabilités de membre permanent.

16. J'en viens maintenànt aux textes dont nous som
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blique populaire de Chine nous palan indispensable.
Nous ne réfutons pas ce principe qui est contenu dans
le texte; mais la rédaction même de cedernier aurait
besoin, à notre b. vis, d'améliorations en. ce qui con
cerne les conclusicns pratiques qu'on en tire.

17. Pour les raisons que je viens d'exposer, il
paralt difficile à ma délégation d'ignorer un fait aussi
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Talileh et qui réunit apparemment leI:! mêr...l.es condi
tions que celles militant en faveur de la reconnais
sance du fait chinois continental. n me sera donc dif
ficile d'approuver le dernier considérant de ce texte,
ainsi que 15 paragraphe 1 du dispositif. En effet,
nous pensons que, plutôt que de résoudre les questions,
il en poserait une nouvelle qui ne ferait qu'intervertir
les facteurs du probl~me.

18. Une amélioration indéniable est apportée à ce
texte par le projet d'amendement contenu dans le
document A/L.375, mais elle n'a malheureusement
d'effet que sur le dispositif et, si elle était adoptée,
elle garderait aux yeux de ma délêgation la faiblesse
que nous reprochions au préambule du texte A/L.360.

19. D'autre part, un second texte sollicite notre
approbation; il fait l'objet du document A/L.372 et,
par le biais de la procédure, tend à t'emettre à plus
tard la considération d'une décision qui, je l'ai ex
pliqué assez longuement pour ne pas avoir à y reve
nir, me paran inéluctable. Ma délégation pense qu'il

-_manque à ce texte un élément fondamental; il manque
de logique avec les raisonnements qui, jusqu'à la pré
sente session, ont toujours prévalu. Il s'agit de faire
de toute décision en la mati~re une "question impor
tante" dans le sens donné par l'Article 18 de la
Charte, et ceci par un 'vote de procédure qui a été
utilisé pendant les 10 dernières sessions del'Assem
blée générale.

20. Ma délégation serait heureuse que le réalisme
qui a permis notre débat aille plus loin et écarte de
telles initiatives qui n'apportent pas de vraie solution
au problème; et c'est dans ces conditions, dans sa
rédaction actuelle, que le texte A/L.372 ne pourra
jouir de l'appui de ma délégation.

21. M. BA (Mali): Si .la question du rétablissement
des droits légitimes de la République populaire de
Chine à l'Organisation des Nations Unies connalt
aujourd'hUi une évolutionprogressive - puisque aussi
bien elle est discutée pour la première fois en
séance plénière -, il est éminemment regrettable,
apr~s plus de 10 ans d'atermoiements et de renvois,
qu'on en soit encore aux procédés peu reluisants
d'obstruCtion systématique et aux manœuvres dila
toires tendant à renvoyer aux calendes impérialistes
cette question effectivement importante.

22. Elle est en èffet importante, très importante,
non pas dans le sens qu'a indiqué le représentant des
Etats-Unis avec un certain machiavélisme; elle est
importante, très importante, parce qu'il y va dumain
tien de la. paix dans le monde, elle est importante
parce que le devenir du monde -est en jeu.

23. La délégation des Etats-Unis nous a, en effet,
profondément déçus. Nous sommes surpris que, 12 ans
après la victoire de la révolution chinoise, les Etats
Unis d'Amérique n'aient rien oublié parce qu'ils n'ont
rien appris. Nous sommes d'autant plus décus puisqut:
c'est ptécisément M. Stevenson, pour qui les Afri
cains ont beaucoup d'estime ,et d'admiration à cause
de son passé d'homme de progr~s, qui s'est fait le
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porte-parole d'une cause si peu juste et si peu défen
dable, d'une mauvaise cause qui, n.ou,!iI le répétons,
risque" de mettre en pêril - et met déjà' en péril 
la cause pour laquelle a été créée l'Organisation des
Nations Unies. La gr,ande éloquence de M. stevenson
semble n'avoirconvaino~,lpersonne.Les termes apoca
lyptiques par lesque~s il a ,décrit les conséquences
de l'admission de la Répub,lique popu~a.ire de Chine
ft. l'ONU n'ont fait peur à personne, pas même aux
petits Etats neutralistes qui, comme le Mali, se
sont engagés dans la voie d'une édification socialiste
de leur économie.

24. Il est inconcevable que, en l'an de grâce 1961,
on ose encore, dans le contexte atomique qui est
nôtre, essayer d'agiter un épouvantail destiné jadis
ft. faire peur à l'Europe de 1848. Les petits pays
les plus proches de la Chine populaire ont repoussé
du pied l'épouvantail communiste qui, il est vrai,
fait bien peur au pays de M. Stevenson. Les petits
pays neutralistes comme le Mali ne sauraient sous
crire à cette hantise communiste morbide responsable
de toutes les düficu,ltés que connan le monde actuel.
Il est seulement regrettable que certains petits Etats
aient cru devoir jeter de l'huile sur le feu comme pour
mieux se ,joindre à un camp qui veut nous faire par
tager sa peur de la grande Chine populaire.

25. L'autre argument de M. Stevenson, qui n'a pas
plus de portée que son désir de semer la panique
dans les petits pays, est que le régime intérieur de
la République populaire de Chine ne lui plan pas
parce qu'il est communiste' et agressif.

26. L'agressivité de la Chine populaire n'a encore
été démontrée par personne; au contraire, les ora
teurs qui m'ont précédé, à de rares exceptions près,
ont reconnu le caractère pacüique de ce grand pays
et la stabilité de son gouvemement dont l'autorité
est reconnue par 650 millions de Chinois, qui ont
instauré le régime de leur choix - la démocratie
populaire - après une lutte révolutionnaire de près
de 30 années.

27. Le régime de la République populaire de Chine
peut plaire ou ne pas plaire. Le fà.it inéluctable,
c'est que la Chine populaire est une grande réalité
vivante; c'est que la Chine est Membre fondateur de
l'Organisation des Nations Unies, qu'elle fut une des
premières à signer la Charte de San Francisco, que
la Constitution chinoise indique sans équivoque qu'elle
adhère aux principes définis par la Charte. Cette
réalité peut déplaire aux Etats-Unis; ~ais elle existe
pour 650 millions de Chinois, qui n'ont pas eu besoin
d'autorisation,. pOlU' s'engager dans la voie de l'êdüi
cation socialiste.

28. Pensez-vous que tous les régimes de tous les
pays, de tous le~l Etats Membres de l'ONU nous
plaisent? Pensez'fvous Ç/;ue c'est de gaieté de cœur
que nous cOtoyons des pays fasci,gtes dont le régime
sanguinaire se maintient depuis' des décades; des
pays indécrottablement colonialistes qui mènent en
Afrique - en Angola, en Algérie, en Afrique du Sud,
dans le Sud-Ouest africain, par exemple - des guer
res d'extermination colOniale? L'apartheid, la dis
criinination raciale à l'échelle de certaines nations,
la répression antiouvrière sont des choses pour
lesquelles nous avons la plus grande répugnance. Nous
ne pensons pas, rpour auta..'1t, qu'il faille fermer la
porte de l'Organisation des Nations Unies aux divers
Etats frappés de ces tares rédhibitoires.

29. Le jeune Karl Marx écrivait dans les notes pré-
paratoires à sa thèse de doctorat, en 1840: .

"Celui qui n'éprouve pas une joie plus grande à
bâtir l'univers et à être le créateur du monde qu'à
s'agiter étemellement dans sa propre peau, celui-là
est sous le coup d'un anathème de l'esprit ... n est
chassé du temple et de la conscience étemelle de
l'esprit et il ,est obligé de se chanter à lui-même
des berceuses sur sa félicité privée et de rêver
la nuit,de lui-même."

Nous pel',sions que cette vérité était comprise aux
Etats-Unis depuis les "lubies de Forrestal".

30. A ce stade du débat, et après ~t d'exégèse
juridique faite pflr des pays pour lesquels nous avons
la plus profonde estim~J il me re~te à indiquer que
mon gouvernement, qui a reconnu la Républiquepopu
laire de Chine, à laquelle il est uni par de solides
liens de coopération et d'amitié, est en faveur du
rétablissement urgent des droits légitimes de la
République populaire de Chine. Mon pays pense qu'il
est également urgent, pour les Nations Unies, de
transcender les problèmes et les manœuvres de guerre
froide, de considérer objectivement cette question,
de la l:"amener à ses proportions véritables, de lui
trouver la seule solution qu'exigent l'équité, et le
droit, c'est-à-dire qu'elle est un simple problème
de lettres de créances, conformément à la tradition
déjà établ;:e par l'Assemblée générale pouX' des cas
identiques. Nous pensons qu'il faut, sans plus tarder,
inviter les représentants authentiques de la Chine à
occuper la place qui a toujours été la leur dans notre
assemblée, au Conseil de sécurité et dans les organes
subsidiaires des Nations Unies.

31. Les adversaires d'une telle solution mettent en
avant une série de faux problèmes tendant à masquer
le maintien de leurs visées impérialistes et de leur
volonté de puissance, car ce n'est pas seulement
Frédéric Nietzsche qui définissait le droit "la'volonté
d'éterniser l'équilibre de puissance actuel". ns invo
quent pour ce faire, trois faux problèfJ..•:es que nous
examinerons brièvement.

32. Tout d'abord, l'importance duproplême - j'enai
indiqué le machiavélisme. Problème important enfait
puisqu'il s'agit du maintien de la paix dans i.e monde.
Mais son importance n'intéress,e les aut~ursduprojet

de résolution A/L.372 que dans la mesure 00., par le
jeu d'Une majorité mécanique, les Etats-Unis veulent
imposer la. majorité tles deux tiers pour empêcher de
rétablir la République populaire de Chine dans ses
droits légitimes. La manœuvre est grossière, tendant
une fois de plus - puisqu·on est sQ.r de sa majorité 
a. renvoyer l'affaire sine die. A ce prop'os, je voudrais
mettre un accent tout particulier sur la responsa
bilité des Etats d'Afrique et d'Asie qui donneraient·
leur' caution à cette manœuvre, véritable crime contre
l'humanité.
33. On est pour ou contre l!admission de la Rêpù
blique populaire de Chine. Etre pour son admission
signifie voter contre le projet de r~solution de
Me Stevenson et de ses amis. Etrecontre signifie voter
en faveur du projet de résolution A/L.372. Il n'y a
pas de solution de rechange possible.

34. L'autre faux problème est celui des deuxChines.
De très nombreux orateurs ont démontré, pièces en
main, qu'il n'y a pas deux Chines, pas plus qu'il
n'y a deuxgouvemements chinois. Juridiquement,·
le seul gouvemement reconnu par plus d'une quaran
taine d'Etats, le seul gouvernement qui soit repré-

1077ème séanct) - 13 décembr.e 1961
\ ;.

1099,

1
!

porte-parole d'une cause si peu juste et si peu défen
dable, d'une mauvaise cause qui, n.ou,~ le répétons,
risque' de mettre en péril - et met déjà- en péril 
la cause pour laquelle a été créée l'Organisation des
Nations Unies. La gr,ande éloquence de M. stevenson
semble n'avoirconvainc~,lpersonne.Les termes apoca
lyptiques par lesque!s il a ,décrit les conséquences
de l'admission de la Répub.lique popu1aire de Chine
ft. l'ONU n'ont fait peur ft. personne, pas même aux
petits Etats neutralistes qui, comme le Mali, se
sont engagés dans la voie d'une édification socialiste
de leur économie.

24. Il est inconcevable que, en l'an de grâce 1961,
on ose encore, dans le contexte atomique qui est
nôtre, essayer d'agiter un épouvantail destiné jadis
ft. faire peur à l'Europe de 1848. Les petits pays
les plus proches de la Chine populaire ont repoussé
du pied l'épouvantail communiste qui, il est vrai,
fait bien peur au pays de M. stevenson. Les petits
pays neutralistes conime le Mali ne sauraient sous
crire à cette hantise communiste morbide responsable
de toutes les difficultés que connan le monde actuel.
Il est seulement regrettable que certains petits Etats
aient cru devoir jeter de l'huile sur le feu comme pour
mieux se ,joindre à un camp qui veut nous faire par
tager sa peur de la grande Chine populaire.

25. L'autre argument de M. stevenson, qui n'a pas
plus de portée que son désir de semer la panique
dans les petits pays, est que le régime intérieur de
la République populaire de Chine ne lui plan pas
parce qu'il est commùuiste' et agressif.

26. L'agressivité de la Chine populaire n'a encore
été démontrée par personne; au contraire, les ora
teurs qui m'ont précédé, à de rares exceptions près,
ont reconnu le caractère pacifique de ce grand pays
et la stabilité de son gouvernement dont l'autorité
est reconnue par 650 millions de Chinois, qui ont
instauré le régime de leur choix - la démocratie
populaire - après une lutte révolutionnaire de près
de 30 années.

27. Le régime de la République populaire de Chine
peut plaire ou ne pas plaire. Le fà.it inéluctable,
c'est que la Chine populaire est une grande réalité
vivante; c'est que la Chine est Membre fondateur de
l'Organisation des Nations Unies, qu'elle fut une des
premières à signer la Charte de San Francisco, que
la Constitution chinoise indique sans équivoque qu'elle
adhère aux principes définis par la Charte. Cette
réalité peut déplaire aux Etats-Unis; ~ais elle existe
pour 650 millions de Chinols, qui n'ont pas eu besoin
d'autorisation,. po$' s'engager dans la voie de l'édifi
cation socialiste.

28. Pensez-vous que tous les régimes de tous les
pays, de tous le~1 Etats Membres de l'ONU nous
plaisent? Pensez;,'vous ({&ue c'est de gaieté de cœur
que nous cOtoyons des pays fasci~tes dont le régime
sanguinaire se maintient depuis' des décades; des
pays indécrottablement colonialistes qui mènent en
Afrique - en Angola, en Algérie, en Afrique du Sud,
dans le Sud-Ouest africain, par exemple - des guer
res d'extermination colOniale? L'apartheid, la dis
criinination raciale ft. l'échelle de certaines nations,
la répression antiouvrière sont des choses pour
lesquelles nous avons la plus grande répugnance. Nous
ne pensons pas, rpour auta.'1t, qu'il faille fermer la
porte de l'Organisation des Nations Unies aux divers
Etats frappés de ces tares rédhibitoires.

29. Le jeune Karl Marx écrivait dans les notes pré-
paratoires à sa thèse de doctorat, en 1840: '

ftCelui qui n'éprouve pas une joie plus grande à
bâtir l'univers et à être le créateur du monde qu'à
s'agiter éternellement dans sa propre peau, celui-là
est sous le coup d'un anathème de l'esprit ... Il est
chassé du temple et de la conscience éternelle de
l'esprit et il ,est obligé de se chanter à lui-même
des berceuses sur sa félicité privée et de rêver
la nuit,de lui-même."

Nous pe17.sions que cette vérité était comprise aux
Etats-Unis depuis les "lubies de Forrestal".

30. A ce stade du débat. et après tf}nt d'exégèse
juridique faite par des pays pour lesquels nous avons
la plus profonde estim.a.. il me re~te ft. indiquer que
mon gouvernement, qui a reconnu la Républiquepopu
laire de Chine, â laquelle 11 est uni par de solides
liens de coopération et d'amitié, est en faveur du
rétablissement urgent des droits légitimes de la
République populaire de Chine. Mon pays pense qu'il
est également urgent, pour les Nations Unies, de
transcender les probl~mesetles manœuvres de guerre
froide, de considérer objectivement cette question,
de la :J'amener b. ses proportions véritables, de lui
trouver la seule solution qu'exigent l'équité, et le
droit, c'est-b.-dire qu'elle est un simple problème
de lettres de créances, conformément b. la tradition
déjb. établ~'e par l'Assemblée générale pouX' des cas
identiques. Nous pensons qu'il fau.t, sans plus tarder,
inviter les représentants authentiques de la Chine ft.
occuper la place qui a toujours été la leur dans notre
assemblée, au Conseil de sécurité et dans les organes
subsidiaires des Nations Unies.

31. Les adversaires d'une telle solution mettent en
avant une série de faux problèmes tendant à masquer
le mahitien de leurs visées impérialistes et de leur
volonté de puissance, car ce n'est pas seulement
Frédéric Nietzsche qui' définissait le droit "la'volonté
d'éterniser l'équilibre de puissance actuel". Ils invo
quent pour ce faire, trois faux problèn,.:es que nous
examinerons brièvement. .

32. Tout d'abord, l'importance duproplème - j'enai
indiqué le machiavélisme. Problème important enfait
puisqu'il s'agit du maintien de la paix dans le monde.
Mais son importance n'intéress.e les auteursduprojet
de résolution A/L.372 que dans la mesure 00., par le
jeu d'Une majorité mécanique, les Etats-Unis veulent
imposer la. majorité tles deux tiers pour empêcher de
rétablir la République populaire de Chine dans ses
droits légitimes. La manœuvre est grossière, tendant
une fois de plus - puisquton est sQr de samajorïté
a. renvoyer l'affaire sine' die. A ce prop'os, je voudrais
mettre un accent tout particulier sur la responsa
bilité des Etats d'Afrique et d'Asie qui donneraient·
leur' caution à cette manœuvre, véritable crime contre
l'humanité.

33. On est pour ou contre l!admission de la Répù
blique populaire de Chine. Etre pour son admission
signifie voter contre le projet de r~solution de
M. Stevenson et de ses amis. Etrecontre signifie voter
en faveur du projet de résolution A/L.372. Il n'y a
pas de solution de rechange possible.

34. L'autre faux probl~me est celui des deuxChines.
De très nombreux orateurs ont démontré, pièces en i

main, qu'il n'y a pas deux Chines, pas plus qu'il i.
n'y a deux .gouvemements chinois. Juridiquement,· j
le seul gouvernement reconnu par plus d'une quaran- j
taine d'Etats, le seul gouvernement qui soit repré-j



A~semblée générale - Seizième session - Séances plénières

la Chi
allié d
du res
Unis Il
Ce de:
éviden1

L'obje'
la res'
popula
Ce n'E
pas pe
Lama
jet de
tains c

44. Q
Etats-
impér
année:
ressé:
d'une
plus (
times
organ
repor
les d
l'Org:
évidel
de ce
de la
politi
nale,
de la
lière:
contI:
de s(
taire
popuJ
l'Ext

45.
ser'
pers
légit
l'Orl
agre
dent
que
pas
Du 1

46.
le p
mili
ils
traI1
fabt
qui
les
nci~

ceti
. , éno

Uni
pou
gro
à s'
une
l'el
àn

47.
et
qui

38. Je n'insisterai pas sur le caractère pacifique
de ce grand pays, ni sur la stabilité remarquable de
son gouvernement central. Je ne parlerai pas de
son développement économique et social impétueux,.
le grand bond en avant~ comme on dit là-bas, et
cela· personne ne saurait le méconnai'tre. Je ne ferai
pas de controverse sur les conununes populaires.
Je n'évoquerai même pas la contribution essentielle
de la République populaire de Chine à l'œuvre de
libération des peuples colonisés et dépendants, son
rÔle primordial à la Conférence de Bandoung en 1955,
sa solidarité jamais en défaut à l'égard de l'ensemble
des pays du tiers monde. J'aurais même pu évoquer
la contribution décisive des dirigeants chinois aux
problèmes idéologiques du développement de l'his
toire et du développement de la théorie de la con
naissance; car des pays qui prennent notre assem
blée pour une réunion d'analphabètes ont osé ici
parler de régression spirituelle, s'agissant de ce
grand pays qui est en vérité un géant de l'action
révolutionnaire et de la pensée créatrice.

39. Ma délégation pense que le problème qui nous
préoccupe et les votes qui vont intervenir doivent
se situer au-dessus des exigences des alliances poli
tiques, militaires, économiques. Il s'agit du devenir
du monde, de notre devenir; et pour prolonger digne
ment la haute tradition de l'Assemblée, nous ne
devons en exclure aucun pays, aucune penf;lée, aucun
courant apportant une richesse nouvelle à l'homme
et à la construction de son avenir. Comme dirait le
philosophe auteur des Perspectives de Ithomme:
"Les affrontements de pensée, les contradictions,
même si l'on ne parvient pas encore à les résoudre,
peuvent être un moyen d'émulation et de dépas
sement. Seul, le dialogue des vivants permet la
fécondation mutuelle des recherches. ft

40. Cet objectif sera atteint si nous faisons nôtre
l'expérience qu~ Romain Rolland prête li l'un de ses
héros: "Christophe prit conscience pour la première
fois de son destin, qui ~tait de charrier, comme
une artère, dans les pays ennemis~ toutes les forces
de vie de l'une et l'autre rive."

41. Une seule Chine a droit de cité dans cette assem
blée, c'est la République populaire de Chine, pour
laquelle nous voterons avec enthousiasme, en votant
contre le projet de résolution présenté par les Etats
Unis et leurs alliés.

42. M. TARABANOV (Bulgarie): A l'ordre du jour
de la seizième session de l'Ass"!mblée se trouve
inscrite la question de la représentation de la Chine,
ainsi que celle du rétablissement des droits iègi
times de la République popUlail1e ,.., .J Chine à l'Orga
nisation des Nations Unies. Voilà déj~ 12 années que
cette question est proposée, à chaque session, à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Jusqu'ici,
cependant, par des artifices de procédure, les Etats
Unis réussissaient à escamoter cette question et
à emp~cher qu'une décision fo.t prise sur la res
tauI'f,c:tion des droits légitimes de la République popu
laire de Chine.

43. Devant l'accentuation constante de la pression
de l'opinion publique mondiale et l'accroissement
du nombre des Etats favorables au rétablissement
des droits de la République populaire de Chine à.
l'ONU, il a été impossible, cette fois, aux Etats-Unis
d~empêcher purement et simplement la discùssion de
la question. Ce qui parart ëtra,nge, toutefois, c'est
que cette année la question de la représentation de
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sent~tif de l'ensemble du peuple chinois dont celui
de Taïwan, le seul g<;>uvernement qui soit nanti de
l'autorité nécessaire pour parler au nom du peuple
chinois et pour mettre en application les stipulations
de la Charte des Nations Unies, ce gouvernement
de jure et de facto est bel et bien le Gouvernement
central du peuple de la République populaire de
Chine, qui siège Il Pékin.

35. Le prétendu gouvernement en exil n'a d'autre
valeur que celle de tous les group~sculesde fantoches
entretenus grassement par ies .impérialistes' et qui
revendiquent le gouvernement de tel ou tel pays de
leur ",çhoix. Tout le monde sait que le gouve:rnêment
fantoch~ de Taiwan ne représente personne, pas
même le peuple chinois de Formose qui subit sa
dictature ·:féroce doublée de celle des troupes d'oc
cupation américaines. Les veHéités de Tchang Kai'
chek et de ses hommes de· main d'occuper un jour
la Chine contine::ltale relèvent simplement de l'aber
ration. Auc\Ul pays sériewi ne saurait prendre à
son compte une pareille fiqtion, et les' Etats-Unis,
pas plus que les représentants de Tchang Kai'-chek
ici présents, p.e se font guère d'illusions quant à la
représentativité de la clique de Tchang Kai'-chek.La
fable des deux gouvernements chinois n'est qu'une
édition revue et corrigée des thèses impérialistes
contre la reconnl1issance des droits légitimes de la
R€?1~\ublique populaire de Chine. Les tenants de ce
compromis dangereux se doutent-ils un seul instant
de la gravité de ce procédé qui impliquerait qu'il
faudra, plus tard, admettre à l'ONU toute une série
d'autorités bicéphales représentant des gouverne
ments authentiques d'une part et des agents stipen
diés de l'impérialisme d'autre part? Dans cette
hypothèse, il faudrait prévoir ici deux gouvernements
allemands, deux gouvernements vietnamiens, deux
gouvernements coréens et peut-être - qui sait?
deux gouvernements du Laos. Cette voie conduit à
la guerre: "Un régime et une classe décadente, en
proie à leurs contradictions, ont besoin de la guerre
- la guerre extérieure ou la guerre civile - pour
surmonter ces contradictions, ces crises. ft

36. Le troisième argument, qui nous parai't égale- ..
ment peu sérieux, est celui du devenir des gens de
Taiwan, je veux dire de Tchang Kai"-chek et de sa
poignée d'agents contre-révolutionnaires, qui se sont
mis délibérément, après la victoire de la révolution
dans leur pays, au service de l'impérialisme, pour
la· restauration du féodalisme vaincu par plusieurs
décennies de lutte x-évolutionnaire du peuple. En
bonne logique, le s<h·t des 650 millions de Chinois
devrait être plus préoccupant que celui d'une petite
phalange de marionnettes. Le sort des dirigeants
de Taiwan sera celui de tous les fantoches de tous
les pays. Ils iront rejoindre, dans les asiles somp
tueux de leurs martres, les Bao-Dai' et les Batista
de tous les pays. Les Etats-Unis pourront les rece
voir, leur faire fête et les entretenir grassement
dans leurs illusions perdues, à moins que, comme
disent les méchantes langues, ils ne mettent finâ tant
de crimes contre leur pays par un hara-kiri digne
de leurs ail3ux.
37. Sans épiloguer plus longtemps, je voudrais in
diquer la position de mon gouvernement sur cette
question, qui nous semble parfaitement claire. La
République populaire de Chine mérite à. tous égards
d'âtre rétablie dans ses droits légitimes, en dehors
des aspects géographiques et démographiques de la
question, bien qu'ils aient été évoqués parfois en
termes maurrassiens.
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sent~tif de l'ensemble du peuple chinois dont celui
de Taiwan, le seul g<;>uvernement qui soit nanti de
l'autorité nécessaire pour parler au nom du peuple
chinois et pour mettre en application les stipulations
de la Charte des Nations Unies, ce gouvernement
de jure et de facto est bel et bien le Gouvernement
central du peuple de la République populaire de
Chine, qui siège Il Pékin.

35. Le prétendu gouvernement en exil n'a d'autre
valeur que celle de tous les grouppscules de fantoches
entretenus grassement par ies .impérialistes' et qui
revendiquent le gouvernement de tel ou tel pays de
leul'",çhoix. Tout le monde sait que le gouve:mement
fantoch~ de Taiwan ne représente personne, pas
même le peuple chinois de Formose qui subit sa
dictature féroce doublée de celle des troupes d'oc
cupation américaines. Les veHéités de Tchang Kai'
chek et de ses hommes de· main d'occuper un jour
la Chine contine::ltale relèvent simplement de l'aber
ration. Auc\Ul pays sérieuX ne saurait prendre à
son compte une pareille fiqtion, et les' Etats-Unis,
pas plus que les représentants de Tchang Kai"-chek
ici présents, pe se font guère d'illusions quant à la
représentativité de la clique de Tchang Kaf-chek.La
fable des deux gouvernements chinois n'est qu'une
édition revue et corrigée des thèses impérialistes
contre la reconn~issancedes droits légitimes de la
Rê.l~\ublique populaire de Chine. Les tenants de ce
compromis dangereux se doutent-ils un seul instant
de la gravité de ce procédé qui impliquerait qu'il
faudra, plus tard, admettre à l'ONU toute une série
d'autorités bicéphales représentant des gouverne
ments authentiques d'une part et des agents stipen
diés de Pimpérialîsme d'autre part? Dans cette
hypothèse, il faudrait prévoir ici deux gouvernements
allemands, deux gouvernements vietnamiens, deux
gouvernements coréens et peut-être - qui sait?
deux gouvernements du Laos. Cette voie conduit à
la guerre: "Un régime et une classe décadente, en
proie à leurs contradictions, ont besoin de la guerre
- la guerre extérieure ou la guerre civile - pour
surmonter ces contradictions, ces crises."

36. Le troisième argument, qui nous parai't égale- ..
ment peu sérieux, est celui du devenir des gens de
Taiwan, je veux dire de Tchang Kai"-chek et de sa
poignée d'agents contre-révolutionnaires, qui se sont
mis délibérément, après la victoire de la révolution
dans leur pays, au service de l'impérialisme, pour
la' restauration du féodalisme vaincu par plusieurs
décennies de lutte x'évolutionnaire du peuple. En
bonne logique, le sèrl des 650 millions de Chinois
devrait être plus préoccupant que celui d'une petite
phalange de marionnettes. Le sort des dirigeants
de Taiwan sera celui de tous les fantoches de tous
les pays. Ils iront rejoindre, dans les asiles somp
tueux de leurs martres, les Bao-Dai" et les Batista
de tous les pays. Les Etats-Unis pourront les rece
vOiI", leur faire fête et les entretenir grassement
dans leurs illusions perdues, à moins que, comme
disent les méchantes langues, ils ne mettent fin à tant
de crimes contre leur pays par un hara-kir! digne
de leurs ail3ux.
37. Sans épiloguer plus longtemps, je voudrais in
diquer la position de mon gouvernement sur cette
question, qui nous semble parfaitement claire. La
République populaire de Chine mérite à. tous égards
d'être rétablie dans ses droits légitimes, en dehors
des aspects géographiques et démographiques de la
question, bien qu'ils aient été évoqués parfois en
termes maurrassiens.

38. Je n'insisterai pas sur le caractère pacifique
de ce grand pays, ni sur la stabilité remarquable de
son gouvernement central. Je ne parlerai pas de
son développement économique et social impétueux"
le grand bond en avant~ comme on dit là-bas, et
cela' personne ne saurait le méconnai'tre. Je ne ferai
pas de controverse sur les cOmmunes populaires.
Je n'évoquerai même pas la contributiQn essentielle
de la République populaire de Chine à l'œuvre de
libération des peuples colonisés et dépendants, son
rÔle primordial à la Conférence de Bandoung en 1955,
sa solidarité jamais en défaut à l'égard de l'ensemble
des pays du tiers monde. J'aurais même pu évoquer
la contribution décisive des dirigeants chinois aux
problèmes idéologiques du développement de l'his
toire et du développement de la théorie de la con
naissance; car des pays qui prennent notre assem
blée pour une réunion d'analphabètes ont osé ici
parler de régression spirituelle, s'agissant de ce
grand pays qui est en vérité un géant de l'action
révolutionnaire et de la pensée créatrice.

39. Ma délégation pense que le problème qui nous
préoccupe et les votes qui vont intervenir doivent
se situer au-dessus des exigences des alliances poli
tiques, militaires, économiques. Il s'agit du devenir
du monde, de notre devenir; et pour prolonger digne
ment la haute tradition de l'Assemblée, nous ne
devons en exclure aucun pays, aucune penf;lée, aucun
courant apportant une richesse nouvelle à l'homme
et à la construction de son avenir. Comme dirait le
philosophe auteur des Perspectives de Phomme:
"Les affrontements de pensée, les contradictions,
même si l'on ne parvient pas encore à les résoudre,
peuvent être un moyen d'émulation et de dépas
sement. Seul, le dialogue des vivants permet la
fécondation mutuelle des recherches."

40. Cet objectif sera atteint si nous faisons nôtre
l 'expérience qu~ Romain Rolland prête â l'un de ses
héros: "Christophe prit conscience pour la première
fois de son destin, qui ~tait de charrier, comme
une artère, dans les pays ennemis~ toutes les forces
de vie de l'une et l'autre rive."

41. Une seule Chine a droit de cité dans cette assem
blée, c'est la République populaire de Chine, pour
laquelle nous voterons avec enthousiasme, en votant
contre le projet de résolution présenté par les Etats
Unis et leurs alliés.

42. M. TARABANOV (Bulgarie): A l'ordre du jour
de la seizième session de l'AsSl"!mblêe se trouve
inscrite la question de la représentation de la Chine,
ainsi que celle du rétablissement des droits iègi
times de la République populaiI'e '" .J Chine à l'Orga
nisation des Nations Unies. Voilà déj~ 12 années que
cette question est proposée, à chaque session, à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale. Jusqu'ici,
cependant, par des artifices de procédure, les Etats
Unis réussissaient à escamoter cette question et
à emp~cher qu'une décision filt prise sur la res
tauI'r.c:tion des droits légitimes de la République popu
laire de Chine.

43. Devant l'accentuation constante de la pression
de l'opinion publique mondiale et l'accroissement
du nombre des Etats favorables au rétablissement
des droits de la République populaire de Chine à.
l'ONU, il a été impossible, cette fois, aux Etats-Unis
d'empêcher purement et simplement la discussion de
la question. Ce qui parart êtra,nge, toutefois, c'est
que cette année la question de la représentation de

. ......
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la Chine a été inscrite aussi sur la den~ande d'un
allié des Etats-Unis, la Nouvelle-Zélande" laquelle
du reste, il convient de le noter, a laissé a.\1X Etats
Unis le soin de présenter la question à la dis\cussion.
Ce dernier fait est assez significatif, car le but,
évident de la manœuvre n'est que trop transparent.
L'objet de cette manœuvre n'est certainemelnt pas
la restauration des droits légitimes de la Répu,blique
populaire de Chine à l'Organisationdes Nations Unies.
Ce n'est qu'un nouvel artifice visant toujours à ne
pas permettre à la Chine d'occuper sa place à l'ONU.
La manœuvre est tramée dans les coulisses. Le ~)ro

jet de r~solution présenté par les Etats-Unis et ()er
tains de leurs alliés n'en est qu'une preuve de J~lus.

44. Quoi qu'il en soit, toutes les tergiversations des
Etats-Unis et, d'une façon générale, des milieux
impérialistes de l'Occident, durant ces dernières
années, n'ont pu empêcher les pays réellement inté
ressés à la dételite internationale et à l'établissement
d'une paix durable de réclamer chaque jour avec
plus d'insistance le rétablissement des droits légi
times de la République populaire de Chine dans cette
organisation. Or, si l'on se donne la peine de se
reporter d'une manière plus approfondie à tout.BS
les discussions qui ont eu lieu jusqu'à présent à
l'Organisation des Nations Unies, il apparaft avec
évidence qu'en réalité ce qui a été discuté, à propos
de cette question, ce n'est pas tant la représentation
de la Chine que la politique de guerre froide, la
politique d'acoroissement de la tension internatio
nale, l'intensification de la préparation à la guerre,
de la part des Etats-Unis' en gênth~s.li plus .particu
1ièrement leur politique d1agl'ession permanente
contre la République populaire de Chine, l'oceupation
de son territoire et sa transformation en basemili
taire américaine dirigée autant contre la RépubliCJ.~e

populaire de Chine que (Jontre les autres peuples de
l'Extrême-Orient et du Sud-Est asiatique.

45. Au cours de la dis~,ussionactuelle, chacun a pu
se rendre compte que les raisons de cette opposition
persistante des Etats -Unis à la restaurationdes droits
légitimes de. la République populaire de Chine à
l'Organisation des Nations Unies ainsi que de leur
agression permanente contre le peuple chinois rési
dent, en réalité, dans le fait que le régime socialiste
que le peuple chinois a instauré dans son pays ne plait
pas â certains milie'.lx très puissants aux Etats-Unis.
Du reste, ceci est facile à comprendre.

46. Autrefois, ces cercles régnaient en martres sur
le peuple chinois en se servant des diverses cliques
militairés . comme instruments de leur Qomination;
ils avaient la possibilité d'exploiter ce peuple, de
transformer son sang et sa sueur en dividendes
fabuleux. Avec la disparition du régime semi-féodal
qui permettait aux impérialistes étrangers de trouver
les meilleurs conditions d'exploitation du peuple chi
nais, disparaissait aussi la possibilité de continuer
cette exploitation étrangère et de tirer des profits
énormes, auxquels les cercles intéressés des Etats
Unis s'étaient habitués. Ce n'est d'ailleurs un secret
pour personne qu'il existe aux Etats-Unis un puissant
groupement d'intérêts dont tous les efforts tendent
b. soutenir la clique de Tchang Kai"-ehek et à préparer
une guerre nou\l'elle contre le peuple chinois, dans
l'espoir illusoire que ceci leur permettra d'imposer
à nouveau leur domination à ce peuple.

47. Les faits sont bien connus depuis fort longtemps
et nul ne pourrait les réfuter. Ce sont 'bien ces faits
qui sont à la base de l'opposition farouche des Etats-

Unis au rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine li l'ONU et qui sont
également à la base de l'agression permanente per
pétrée par les Etats-Unis contre le peuple chinois.

48. D'ailleurs, l'agression et l'intervention des
Etats-Unis dans les affaires intérieures de la Chine
ne sont pas d'hier. La lutte du peuple chinois pour
se libérer du joug des cliques militaires et surtout
de celle de Tchang Kal"-ehek a été b. la fois une lutte
contre les impérialistes des divers pays. On se sou
vient, en effet, que, non seulement pendant. les der
niers jours de la lutte du peuple chinois pour sa
lib~ration dés cliques militaires, mais aussi pendant
un période allant beaucoup plus loin dans le passé,
les Etats-Unis, sous la pression des cercles intéres
sés de ce pays - connus sous le nom fameux -g~

"China Lobby" -, ont dépensé des sommes énormes
et ont fourni des armes et de l'équipement li la clique
de Tchang Kai"-ehek. Au commencement de 1950,
on a évalué à plus de 6 milliards de dollars l'aide
militaire fournie par les Etats-Unis à la clique de
Tchang Kal'-ehek, pour alimenter la guerre cont\re le
peuple chinois. \\

!
49. L'intervention américaine dans les affairf,ts do-
mestiques de la Chine ne s'est pas contentée de re
vêtir la forme de fournitures d'armes, d'équipement
et de munitions aux cliques militaires, elle a pris
aussi la forme d'envoi de conseillers militaires et
mêmes d'Wlités aériennes et navales.

50. Dans les conditions dont je viens de brosser
le tableau, il est facile de concevoir que les milieux
impérialistes intéressés à l'exploitation du peuple
chinois ne puissent pas renoncer aisément à leurs
intérêts égoistes et mercantiles, qu'ils ne puissent
pas se r6signer li ne plus intervenir dans les affaires
intérioures de la Chine.

51. li est vrai aussi que, immédiatement après la
'victm,re du peuple chinois sur les forces de la, réac
Uon 'et sur les cliques militaires pourries, il y a eu
une période qui laissait espérer que les Etats-Unis
sui 'Traient une politique plus réaliste à l'égard de
la Chine. L'autre jour [1068ème séance plénière],
dans .,on intervention brillante surlaquestionduréta
blissement des droits légitimes du peuple chinois
à l'Org.\Ilisation des Nations Unies, le représentant
de l'Unic~ soviétique a cité unedéclarationdel'ancien
Président,pes Etats-UniS, M. Truman, faite le 5 jan
vier 1950,et dans laquelle M. Truman affirmait que
les Etats-Uds n'avaient aucun désir de s'arroger
des droits ou'des privilèges, ou même de créer des
bases militaire~ li Taiwan, qu'ils n'avaient pas non
plus l'intention 'd~t'!.tiliser leurs forces armées pour
s'ingérer dans la~H;uation alors existante, ni de
suivre une politique qmmènerait au déclenchement
d'une guerre civile en Chtqe. Cette déclaration d'un
ancien président des Etats';'Uniê avait été précédée
par des déclarations plus ou moiti.~~mblables pro
venant des personnalités responsables· ~AA.rgées de
la politique étrangère des Etats-Unis. .

52. En effet, dans une déclaration du Département
d'Etat du 23 décembre 1949, il était dit entre autres:

"L'ne de Formose, que ce soit du point d~ vue
politique, géographique ou stratégique, fait partie
de la Chine; elle n'en est a.ucunement distincte et
n'est pas importante. Chercher Il. établir des bases
des Etats-Unis à Formose, y envoyer des troupes,
des armes, des unités de la. xparine ou prendre
quelque mesure similaire que ~ce soit entratherait
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la Chine a été inscrite aussi sur la denuande d'un
allié des Etats-Unis, la Nouvelle-Zélande., laquelle
du reste, il oonvient de le noter, a laissé a\1X Etats
Unis le soin de présenter la question à la dis·cussion.
Ce dernier fait est assez signifioatif, car le but,
évident de la manœuvre n'est que trop transparent.
L'objet de oette manœuvre n'est certaineme\\1t pas
la restauration des droits légitimes de la Répu,blique
populaire de Chine à l'Organisation des Nations Unies.
Ce n'est qu'un nouvel artifioe visant toujours à ne
pas permettre à la Chine d'oocuper sa place à l'ONU.
La manœuvre est tramée dans les ooulisses. Le !lrO
jet d,e r'ésolution présenté par les Etats-Unis et oer
tains de leurs alliés n'en est qu'une preuve de J?lus.

44. Quoi qu'il en soit, toutes les tergiversations des
Etats-Unis et, d'une façon générale, des milieux
impérialistes de l'Ocoident, durant oes dernières
années, n'ont pu empêoher les pays réellement inté
ressés à la détente internationale et à l'établissement
d'une paix durable de réclamer ohaque jour avec
plus d'insistance le rétablissement des droits légi
times de la République populaire de Chine dans cette
organisation. Or, si l'on se donne la peine de se
reporter d'une manière plus approfondie à tout.-as
les disoussions qui ont eu lieu jusqu'à présent à
l'Organisation des Nations Unies, il apparaît avec
évidenoe qu'en réalité ce qui a été discuté, à propos
de cette question, oe n'est pas tant la représentation
de la Chine que la politique de guerre froide, la
politique d'accroissement de la tension internatio
nale, l'intensification de la préparation à la guerre,
de la part des Etats-Unis' en g6iïê:ral~ plus .particu
lièrement leur politique d~agression permanente
oontre la République populaire de Chine, l'oceupation
de son territoire et sa transformation en basemili
taire américaine dirigée autant contre la RépubliQ~e

populaire de Chine que (.lontre les autres peuples de
l'Extrême-Orient et du Sud-Est asiatique.

45. Au cours de la disnussion actuelle, chacun a pu
se rendre compte que les raisons de cette opposition
persistante des Etats -Unis à la restauration des droits
légitimes de .la République populaire de Chine à
l'Organisation des NaUons Unies ainsi que de leur
agression permanente contre le peuple chinois rési
dent, en réalité, dans le fait que le régime socialiste
que le peuple chinois a instauré dans son pays ne plait
pas â oertains milie'J.x très puissants aux Etats-Unis.
Du reste, ceoi est facile à oomprendre.

46. Autrefois, oes ceroles régnaient en martres sur
le peuple ohinois en se servant des diverses oliques
militairés· oomme instruments de leur q,omination;
ils avaient la possibilité d'exploiter oe peuple, de
transformer son sang et sa sueur en dividendes
fabuleux. Avec la disparition du régime semi-féodal
qui permettait aux impérialistes étrangers de trouver
les meilleurs oonditions d'exploitation du peuple chi
nois, disparaissait aussi la possibilité de oontinuer
oette exploitation étrangère et de tirer des profits
énormes, auxquels les cercles intéressés des Etats
Unis s'étaient habitués. Ce n'est d'ailleurs un secret
pour personne qu'il existe aux Etats-Unis un puissant
groupement d'intérêts dont tous les efforts tendent
ft. soutenir la clique de Tchang Kai'-ehek et à préparer
une guerre nouvelle contre le peuple ohinois, dans
l'espoir illusoire que ceoi leur permettra d'imposer
ft. nouveau leur domination à oe peuple.

47. Les faits sont bien oonnus depuis fort longtemps
et nul ne pourrait les réfuter. Ce sont 'bien ces faits
qui sont ft. la base de l'opposition farouche des Etats-

Unis au rétablissement des droits légitimes de la
RépUblique populaire de Chine à l'ONU et qui sont
également à la base de l'agression permanenteper
pétrée par les Etats-Unis oontre le peuple chinois.

48. D'ailleurs, l'agression et l'intervention des
Etats-Unis dans les affaires intérieures de la Chine
ne sont pas d'hier. La lutte du peuple chinois pour
se libérer du joug des oliques militaires et surtout
de celle de Tchang Kal"-ehek a été a la fois une lutte
oontre les impérialistes des divers pays. On se sou
vient, en effet, que, non seulement pendant les der
niers jours de la lutte du peuple chinois pour sa
lib~ration dés cliques militaires, mais aussi pendant
un période allant beauooup plus loin dans le passé,
les Etats-Unis, sous la pression des cercles intéres
sés de ce pays - connus sous le nom fameux ,~e .
"China Lobby" -, ont dépensé des sommes énormes
et ont fourni des armes et de l'équipement à la clique
de Tchang Kal'-ehek. Au commencement de 1950,
on a évalué à plus de 6 milliards de dollars l'aide
militaire fournie par les Etats-Unis à la clique de
Tohang Kal'-ohek, pour alimenter la guerre cont.~e le
peuple ohinois. \\

/
49. L'intervention américaine dans les affairf)s do-
mestiques de la Chine ne s'est pas oontentée ae re
vêtir la forme de fournitures d'armes, d'équipement
et de munitions aux cliques militaires, elle a pris
aussi la forme d'envoi de conseillers militaires et
mêmes d'unités aériennes et navales.

50. Dans les conditions dont je viens de brosser
le tableau, il est facile de concevoir que les milieux
impérialistes intéressés à l'exploitation du peuple
ohinois ne puissent pas renonoer aisément à leurs
intérêts égoistes et mercantiles, qu'ils ne puissent
pas se r6signer à ne plus intervenir dans les affaires
intérifJures de la Chine.

51. li est vrai aussi que, immédiatement après la
'victm.re du peuple ohinois sur les forces de la, réao
Hon 'et sur les cliques militaires pourries, il y a eu
une période qui laissait espérer que les Etats-Unis
sui 'Traient une politique plus réaliste à l'égard de
la Chine. L'autre jour [1068ème séance plénière],
dans "~on intervention brillante sur la question du réta
blissement des droits légitimes du peuple chinois
à l'Orgi.\Ilisation des Nations Unies, le représentant
de l'Unie:'1 soviétique a cité unedéclarationdel'ancien
Prêsident\pes Etats-Unis, M. Truman, faite le 5 jan
vier 1950,et dans laquelle M. Truman affirmait que
les Etats-Ul~is n'avaient auoun désir de s'arroger
des droits ou' des privilèges, ou même de créer des
bases militaire~ à Taiwan, qu'ils n'avaient pas non
plus l'intention 'dh..'l.tiliser leurs forces armées pour
s'ingérer dans la$i.tuation alors existante, ni de
suivre une politique qm .m~nerait au déclenchement
d'une guerre civile en Chi:qe. Cette dêolaration d'un
anoien président des Etats':'Uniê avait été précédée
par des déclarations plus ou mohi~~mblables pro
venant des personnalités responsablès· ~AA-rgées de
la politique étrangère des Etats-Unis. .~'è~~~,-

52. En effet, dans une déolaration du Département
d'Etat du 23 décembre 1949, il était dit entre autres:

"L'ne de Formose, que ce soit du point d~ vue
politique, géographique ou stratégique, fait partie
de la Chine; elle n'en est aucunement distincte et
n'est pas importante. Cheroher à établir des bases
des Etats-Unis A Formose, y envoyer des troupes,
des armes, des unités de la J)18.rine ou prendre
quelque mesure similaire que 'ce soit entratherait



d
c
P
l
1
E
r
]
(

(

1

6:
l'
E

le .
noi

al.
ma
Un:
du
En
Ch
se
Wl
cru
étE
étl
pa'
oa'
Wl
dé

62
Il
ri'
vo
m
la
sa
é~
Cl
gl

11

en Asie, représentent un grave danger pour la paix
et Wl foyer de guerre toujours présent. Cette 'agres
sion constante contre la Qhine, qu'est l'oocupation de
Taiwan, ainsi que les efforts ininterrompus tendant
à empêcher la Chine de siéger dans notre organi
sation, indiquent déjà que les Etats-Unis ne veulent
pas qu'une détente se produise dans les relations
internationales. Cette attitude signifie qu'ils sont
décidés à mener une politique de guerre froide, une
politique de détérioration de la situation interna
tionale. Qui pourrait, en effet. ajouter foi aux dé
clarations bruyantes des repré&entantsdes Etats-Unis
disant qu'ils sont intéressés Il la solution du pro
bl~me du désarmement" alors qu'ils ne veulent pas
permettre b. la République populaire de Chine de
participer b. la solution de. cette question? Est-il
possible de concevoir le désarmement général et
complet sans la participation de la Chine? L'impos
sibilité d'une telle situation a été signalée par le
représentant des Etats-Unis,.1ui-même, lors des pour
parlers sur le désarmement qui ont eu lieu en 1961
entre l'Union soviétique et les Etats-Unis. Dans une
déclaration, le 17 aodt, M. MCÙloy constatait en effet
ceci: "A mon avis, le désarmement ne peut produire
aucùn résultat aussi longte~ps que la Chine com
muniste n'y participe pas."

58. Et pourtant, en dépit de déclarations de cette
sorte, les Etats-Unis continuent Il menerunepolitique
dont le' but est précisément d'isoler la République
populaire de Chine,. une politique visant b. tenir la
Chine à l'écart de la solution de cette question.

59. Cette politiq~e agressiv..e des Etats-Unis envers
la République populah"e de Chine a êtê illustrée une
nouvelle fois durant Je présent débat, alors que le
représentant des Etats-Unis a fait une tentative pour
y associer l'Organisation des Nations Unies e11e
même. Dans son intervention, il y a quelques jours,
il déclarait: '

" .•. 'il est impossible de parler sérieusement
aujourd'hui d'amener 'la Chine communiste aux
Nations Unies .•. Nous pensons que nous devons
d'abord faire exactement le contraire: nous devons
trouver le moyen de ramener les Nations Unies,
leur loi et leur esprit, Il l'ensemble du territoire
de la Chine" [1069~me séance, par. 42].

60. Une telle position ne peut pas manquer de sus
citer des appréhensions dans l'esprit de tous ceux
qui sont intéressés à la sauveg&.rde de la paix. Pour
ceux qui connaissent la politique et les mani~res

d'agir des Etats-Unis, c'est une déclaration lourde
de menaces. En 1950, les Etats-Unis ont occupé
Taiwan. et y ont introduit leur flotte, leurs troupes
et - parart-il - l'esprit des Nations Unies~ Mai~te
nant, ils commencent il. parler d'employer la même
tactique, la même procédure Il propos de la Chine
elle-même ou, du moins, rêvent-ils de le faire. Or,
la seule propagande en faveur d'Wle telle interven
tion, qui aurait pour but de placer la Chine sous le
contrÔle des Etats-Unis, serait en elle-luême une
entreprise dangereuse et lourde de con'séquences
pour la paix. La pensée même que notre organisation
puisse être l'objet de pareilles spéculations, loin de
l'honorer le moins du monde, constitue au contraire
un danger réel. Il ne faut pas oublier qu'à l'heure
~ctuelle la Chine est une nation puissante, unie, ca
pable de se défendre. Il ne faut pas oüt~:,er, non
plus, qu'ôl1~ a des alli)ês fid~les. Nous sommes cer
tains que les peuples iet les pays épris de paix dans
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les Etats-Unis. dans une entreprise risquée et de
19n9ue durée qui, dans, la meiUeurehypoth~se,

pourrait créer une impasse dangereuse et, dans
la pire, entraiherait la participation directe des
Etats-Unis dans une guerre ouverte."

n est donc évident qu'il a existé, pour une période
tr~s courte - quelques mois seulement apr~s la dé
faite cuisante des intérêts impériali~tes et de leurs
agents en Chine -, une tendance aux Etats-Unis en
faveur d'un cours plus réaliste de la politique envers
la Chine.

53. Cependant, cela n'était, para1't-il qu'un fait divers
de la politique des Etats-Unis Il l'égard de la Chine.
Vers le milieu de 1950 déjll, lamarinedes Etats-Unis
occupait l'ne chinoise de Taiwan pour soutenir la
clique de Tchang Kai"-ehek qui avait fui devant la juste
colère du peuple chinois, et y organisait une base
américaine doirigée contre le peuple chinois.

54. Apr~s avoir occupé l'ne chinoise de Taiwan et
apr~s l'avoir transformée en base militaire contre
la République populaire de Chine, les Etats~Unis

s'évertu~rent Il trouver des arguments pour défendre
leur politique d'agression et d'intervention contre
ce pays. To~s. ces arguments n'ont qu'un seul but:
permettre aUx Etats-Unis de continuer l'occupation
de ce territoire chinois, de préparer les esprits à
une guerre contre les peuples et les mouvements
de libération nationale du continent asiatique, et
surtout contre le peuple chinois. C'est pour défendre
cette agression permanente contre la Cmne, pour dé
fendre l'occupation d'une partie de la Chine et sa
transformation en base d'agression, en foyer pour la
préparation d'une nouvelle guerre, que certains mi
lieux impérialistes s'opposent farouchement au réta
blissement des droits légitimes de la République popu
laire de Chine Il l'Organisation des Nations Unies.

55. Il y a quelques jours, nous avons entendu ici,
une fois de plus, l'accu:sation, pour le moins étrange
de la part des Etats-Unis, consistant Il dire que la
République populaire de Chine n'était' pas qualUiée
pour reprendre sa place Il l'ONU, en raison, paran-il,
de ses prétendus actes agr~ssifs. Lors de la dis-
cussion de cette question au cours des sessions pré
cédentes de l'Assemblée générale, nous avons eu
l'occa.sion de souligner Il maintes reprises qu'il

, s'agissait ici d'une logique tortueuse de la pa.rt des
Etats-Unis, la logique du voleur qui crie ft au voleur! ;,
En effet, si l'on veut parler d'agression à propos
de la Chine, il n'y a qu'une agression Il r.etenir, et
c'est bien l'agression commise par les Etats-Unis
contre la Chine. Chacun sait que se sont les Etats
Unis qui ont occupé l'ne de Talwan, partie incon-
t ,L" ~'. ,. - • L - • t.. • • - • ... ~ t lIéd b
.ei:i,,~,=, Uu. \el':i,'lï;Ol.i:" G,uii1ûi5, et y on1. .....'1s.a es ases
militaires dirigées contre le peuple ChinoilSJJ'est cela
l'agression, et c'est cela l'agresseur, il n'yen i:1. p~s

d'autre.

56. Il a été démontré d'une mani~re irréfutable, et
il est plus qu' évident m~intenant, que la clique de
tra1'tres de Tchang Kal"-ehek se maintient au pouvoir
à TaiWan uniquement grâce à l'appui des baibnnettee
américaines. Si cet appui venait Il lui manquer, non
seulement le peuple chinois du continent, mais le
peuple de l'ne de TaiWan lui-même ne souffriraient
plus cette clique Wl seul instant. .

57. Cependant, l'occupation militaire de ce territoire
authentiquement chinois et la transformationdecelui
ci en base militaire américaine, en tremplind'agres
sion contre le peuple chinois et contre d'autres pays

,,
.~

1102. Assemblée générale - Seizième session "7 ~ances plénières

les Etats-Unis dans une entreprise risquée et de
19n9ue durée qui, dans, la meilleurehypoth~se,

pourrait créer une impasse dangereuse et, dans
la pire, entratil.erait la participation directe des
Etats-Unis dans une guerre ouverte."

n est donc évident qu'il a existé, pour une période
tr~s courte - quelques mois seulement apr~s la dé
faite cuisante des intérêts impériali!=ltes et de leurs
agents en Chine -, une tendance aux Etats-Unis en
faveur d'un cours plus réaliste de la politique envers
la Chine.

53. Cependant, cela n'était, parat't-il qu'unfait divers
de la politique des Etats-Unis ft. l'égard de la Chine.
Vers le milieu de 1950 déjft., la marinedes Etats-Unis
occupait l'ne chinoise de Taiwan pour soutenir la
clique de Tchang Kai"-ehek qui avait fui devant la juste
colère du peuple chinois, et y organisait une base
américaine dirigée contre le peuple chinois.

54. Après avoir occupé l'ne chinoise de Taiwan et
apr~s l'avoir transformée en base militaire contre
la République populaire de Chine, les Etats-:Unis
s'évertuèrent à trouver des arguments pour défendre
leur politique d'agression et d'intervention contre
ce pays. TOliS. ces arguments n'ont qu'un seul but:
permettre aUx Etats-Unis de continuer l'occupation
de ce territoire chinois, de préparer les esprits à
une guerre contre les peuples et les mouvements
de libération nationale du continent asiatique, et
surtout contre le peuple chinois. C'est pour défendre
cette agression permanente contre la Cmne, pour dé
fendre l'occupation d'une partie de la Chine et sa
transformation en base d'agression, en foyer pour la
préparation d'une nouvelle guerre, que certains mi
lieux impérialistes s'opposent farouchement au réta
blissement des droits légitimes de la République popu
laire de Chine à l'Organisation des Nations Unies.

55. Il Y a quelques jours, nous avons entendu ici,
une fois de plus, l'accu:sation, pour le moins étrange
de la part des Etats-Unis, consistant à dire que la
République populaire de Chine n'était' pas qualifiée
pour reprendre sa place à l'ONU, en raison, parart-il,
de ses prétendus actes agr~ssifs. Lors de la dis-
cussion de cette question au cours des sessions pré
cédentes de l'Assemblée générale, nous avons eu
l'occasion de souligner ft. maintes reprises qu'il

. s'agissait ici d'une logique tortueuse de la part des
Etats-Unis, la logique du voleur qui crie "au voleur! tir
En effet, si l'on veut parler d'agression à propos
de la Chine, il n'y a qu'une agression à r.etenir, et
c'est bien l'agression commise par les Etats-Unis
contre la Chine. Chacun sait que se sont les Etats
Unis qui ont occupé l'ne de Taiwan, partie incon-
t ~".~'. ,.... .,.. - 1..•• • .. ~ t ll~d b..ea,,~~ lUi l;ç:L':i.'lï;Oü·l:' Ou1i1016, et yon........'1s.a ~ es ases
militaires dirigées contre le peuplechinois.'J' estcela
l'agression, et c'est cela l'agresseur, il n'y en ~ p~s

d'autre.

56. Il a été démontré d'une manière irréfutable, et
il est plus qu' évident m~intenant, que la clique de
traftres de Tchang Kai"-ehek se maintient au pouvoir
à Taiwan uniquement grâce à l' appui des baibnnettee
américaines. Si cet appui venait à lui manquer, non
seulement le peuple chinois du continent, mais le
peuple de l'ne de Taiwan lui-même ne souffriraient
plus cette clique un seul instant. .

57. Cependant, l'occupation militaire deceterritoire
authentiquement chinois et la transformationdecelui
ci en base militaire américaine, en tremplind'agres
sion contre le peuple chinois et contre d'autres pays

en Asie, représentent un grave danger pour la paix
et un foyer de guerre toujours présent. Cette 'agres
sion constante contre la Qhine, qu'est l'occupation de
Taiwan, ainsi que les efforts ininterrompus tendant
à empêcher la Chine de Siéger dans notre organi
sation' indiquent déjà que les Etats-Unis ne veulent
pas qu'une détente se produise dans les relations
internationales. Cette attitude signifie qu'ils sont
décidés à mener une politique de guerre froide, une
politique de détérioration de la situation interna
tionale. Qui pourrait, en effet; ajouter foi aux dé
clarations bruyantes des repréaentantsdes Etats-Unis
disant qu'ils sont intéressés à la solution du pro
blème du désarmement,. alors qu'ils ne veulent pas
permettre a la République populaire de Chine de
participer a la solution de. cette question? Est-il
possible de concevoir le désarmement général et
complet sans la participation de la Chine? L'impos
sibilité d'une telle situation a été signalée par le
représentant des Etats-Unis..lui-même, lors des pour
parlers sur le désarmement qui ont eu lieu en 1961
entre l'Union soviétique et les Etats-Unis. Dans une
déclaration, le 17 aodt, M. Mcéloy constatait en effet
ceci: "A mon avis, le désarmement ne peut produire
aucun résultat aussi 10ngte:[~pS que la Chine com
muniste n'y participe pas."

58. Et pourtant, en dépit de déclarations de cette
sorte, les Etats-Unis continuent à menerunepolitique
dont le' but est précisément d'isoler la République
populaire de Chine,. une politique visant à tenir la
Chine à l'écart de la solution de cette question.

59. Cette politique agressiv..e des Etats-Unis envers
la République populah'''e de Chine a été illustrée une
nouvelle fois durant .1.e présent débat, alors que le
représentant des Etats-Unis a fait une tentative pour
y associer l'Organisation des Nations Unies elle
même. Dans son intervention, il y a quelques jours,
il déclarait: .

" .... il est impossible de parler sérieusement
aujourd'hui d'amener 'la Chine communiste aux
Nations Unies .•. Nous pensons que nous devons
d'abord faire exactement le contraire: nous devons
trouver le moyen de ramener les Nations Unies,
leur loi et leur esprit, à l'ensemble du territoire
de la Chine" [1069ème séance, par. 42]•

60. Une telle position ne peut pas manquer de sus
citer des appréhensions dans l'esprit de tous ceux
qui sont intéressés à la sauveg&.rde de la paix. Pour
ceux qui connaissent la politique et les manières
d'agir des Etats-Unis, c'est une déclaration lourde
de menaces. En 1950, les Etats-Unis ont occupé
Taiwan. et y ont introduit leur flotte, leurs troupes
et - paralt-il - l'esprit des Nations Unieg~ Mai~te

nant, ils commencen.t S, parler d'employer la même
tactique, la même procédure à propos de la Chine
elle-même ou, du moins, rêvent-ils de le faire. Or,
la seule propagande en faveur d'une telle interven
tion, qui aurait pour but de placer la Chine sous le
contrale des Etats-Unis, serait en elle-luême une
entreprise dangereuse et lourde de conséquences
pour la paix. La pensée même que notre organisation
puisse être l'objet de pareilles spéculations, loin de
l'honorer le moins du monde, constitue au contraire
un danger réel. Il ne faut pae oublier qu'à l'heure
~ctuelle la Chine est une nation puissante, unie, ca
pable de se défendre. Il ne faut pas oüt~:,er, non
plus, qU'Qll~ a des allil~s fidèles. Nous sommes cer
tains que les peuples et les pays épris de paix dans
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le monde entier seraient aussi du côté dupel\ple chi
nois si pareille entreprise était tentée.

61. Ce n'est qu'une partie de l'ensemblè des
manœuvres et des intrigues entreprises par les Ell\ts
Unis contre le rétablissement des' droits légitimes
du peuple chinois a l'Organisation des Nations Unies.
En même temps, l'agression perpétrée cÇ)ntre la
Chine ne cesse pas. Le fait même que les Etats-Unis
se proposent de continuer cette politique représente
un grave danger pour la paix du monde. Le peuple
chinois, si pacifique et patient soit-il, ne peut tolérer
éternellement l'agression constante d'une puissance
étrang~re conire SÛn. t9rritoir l9. Quelle que soit la
patience dont il a fait preuve à l'égard des provo
cations de certains cercles impél\ialistes, il arrivera
un moment oa. le peuple chinois voudra enfin mettre
définitivement de l'ordre dans sa propre maison.

62. En effet, pourrait-on s'attendre qU'il continue
à tolérer indéfiniment sur une partie de son ter
ritoire une clique de traftres se maintenant au pou
voir uniquement grâce à la préSe1.1Ce dè forces ar
mées étrangères? Demander un tel comportement de
la part d'un peuple serait excessü~ même s'il s'agis
sait du patient et pacifique peuple chinois. Ce serait
également aller contre les prjncipe~ mêmes de la
Charte des Nations Unies qui, ri. l'Article 2, para
graphe 4, déclare:

"Les Membres de l'Organisation s'abstiennent,
dans leurs relations internationales, de recourir
à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendan,ce politique

,de tout Etat, soit de toute autre mani~re incom.pa-
tible avec les buts des Nations Unies."

63. Un autre argument avancé par les défenseurs de
l'agression américaine contre le peuple chinois et la
République populaire de Chine est la théorie des
"deux Chines". Cette théorie n'a pas été défendue
directement par le représentant des Etats-Unis, et
cela est d'ailleurs bien compréhensible. Dans le
passé, les Etats-Unis ont apposé leur signature à la
Déclaration du Caire, du 1er décembre 1943, dans
laquelle il est expressémentstipuléquel'11edeTaiwan
est un territoire chinois, appartenant au peuple chi
nois. D'ailleurs, 'la République populaire de Chine et
les pays défendant les droits légitimes du peuple
chinois dans cette organisation ne sont pas les seuls
de cet avis. Les Etats-Unis eux-mêmes devraient
l'être, et en fl:âi. le sont, étant donné qu'ils font
occuper le f'a~ge de la Chine à l'ONU par la clique
vendue de '1'alwan. S'il en était autrement, il n'exis
terait pas le semblant même d'un prétexte quelconque
pour qUfj les Etats-Unis puissent prétendre forcer
les N~tions Unies, malheureusement avec leconcours
de certains autres gouvemements, à faire occuper le
si~ge de la Chine par la clique de Tchang Kal"-chek.

64. Constatant, avec regret bien entendu, que - et
je cite - "ces demi~res années, le nombre des Etats
qui appuient notre proposition à l'égard de la Chine
ne cesse de diminuer", certains protagonist\~s de
la politique des Etats-Unis sont obligés, quoique à
contrecœur, d'avoir recours Il. la prêtendue thêorie
des "deux Chines". Manœuvrant dans l'ombre, ils
ont fait aV~"lcer cette théorie par d'autres. On veut
nous faire croire qu'il y aurait deux Chines, deux
Etats chinois, celui de la République populaire de
Chine et celui de Taiwan. On n'a pas réussi à dé
montrer que la queue - Taiwan - possédait un che
val -la Chine - comme dit le proverbe. On ne veut
pas admettre non plus que le cheval poss~de sa

queue. Voi1~ pourquoi, apr~s plusieurs efforts infruc
tueux, les Etats-Unis semblent avoir décidé qu'il
leur convenait de laisser promulguer la théorie que
le cheval, c'est une chose, et que sa queue en est Une
autre. Pourquoi donc ne pas admettre, ou plutôt
reconnartre, au sein de notre assemblée, les droits
de l'un et de l'autre, du cheval et de la queue?

65. 'Or, certains orateurs ont essayé de trouver
une voie i .facile pour éviter de prendre une position
nette et ê!aire sur la question du rétablissement des
droits lêgitimes de la Rêpubl1que populaire de Chine
à l'Organisation des Nations Unies, en se servant
de cette prétendue théorie. Ils ont bâti leurth~se

uniquement sur la base de la prêtendue existence de
deux Chines, ce qui leur permettrait de justifier l'oc
cupation d'une partie de la Chine par les Etats-Unis.
Nous n'aurions pas été trop étonnés si cela avait
été fait par les représentants de pays habitués ri.
s'approprier les territoires d'autres nations. Mats
il est vraiment surprenant que ,le représentant d'l1l1
pays africain soit venu à cette tribmie uniquement
pour défendre cette th~se. Nous ne savons pas s'il
l'a fait intentionnellement, afin de faciliter le travail
des im.périalistes américains, ou bien s'il l'a fait
simplement parce qU'il ne conn,·.issait pas la situation
réelle en Chine. Il est étrange, en tout cas, qu'une
telle théorie soit exposée par le représentant d'un
pays récemment libéré du joug colonial et qui connan
bien les "beautés" du démembrement territorial que
les colonialistes et les impérialistes font subir à
certains peuples. En effet, pareille théorie pourrait
avoir des conséquences tragiques, surtout dans les
pays nouvellement libérés du joug colonial, oil les
tendances séparatistes sont actuellement, par tous les
moyens, encouragées et eXploitées par les impé
rialistes. Le Congo (Léopoldville) n'est qu'un exemple
vivant de cette politique des impérialistes.

66. Néanmoins, ia connivence entrede telles théories
et déclarations, ainsi que le désir et l'intention des
Etats-Uni's de continuer d'occuper Taiwan, né sont
que trop évidents. Dans son intervention du 1er dé
cembre [1069~me séance pléni~re], le représentro1t
des Etats-Unis s'élevait contre les droits du peuple
chinois sur une partie de son territoire natl.')nal,
l'11e de Taiwan, qualüiant "d'audace choquante" le
désir légitim.e du peuple chinois d'expulser la clique
vendue de Tchang Kai'-ehek de ce territoire. Dans un
long plaidoyer, il a cherché à. convaincre l'Assem
blée qu'il serait impJssible pour les Etats-Unis
d'admettre l'expulsion de la clique de Tchang Kal'
chek de l'Organisation des NaUons Unies .et de lui
faire rendre cette partie du territoire chinÔ~s à son
martre souverain, le peuple chinois. Mais l').ùstoire
du développement des mouvements de libération des .
peup.\es au XX~me sioole a obligé bonnombred'impé
rialistes à s'adapter à la nouvelle situation. Qu'ils
se soient emparés de territoires directement ou par .
le truchement de personnes ou de cliques interpo
sées, ils ont été et seront obligés de les rendre. Les:
Etats-Unis, eux aussi, devraient bien comprendre que
ceux qui ont beaucoup avalé dans le passé sont obU-,
gés, sous la pression des peuples et du dévelop-'
pement historique, de rendre..•

67. Dans un plaidoyer touchant au pathétique,
M. Stevenson a àussi pris la défense des repré
sentants de la clique de Tchang Kai"-ehek ri. l'ONU.;
Il a eu des paroles émouvantes pour décrire leur
abnégation au service des intérêts des Etats-Unis.
Il a dit:

1
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le monde entier seraient aussi du côté du-p~llple chi
nois si pareille entreprise était tentée.

61. Ce n'est qu'une partie de l'ensemble des
manœuvres et des intrigues entreprises par les Ell\ts
Unis contre le rétablissement des' droits légitimes
du peuple chinois à. l'Organisation des Nations Unies.
En même temps, l'agression perpétrée contre la
Chine ne cesse pas. Le fait même que les Etats-Unis
se proposent de continuer cette politique représente.
un grave danger pour la paix du monde. Le peuple
chinois, si pacifique et patient soit-il, ne peut tolérer
éternellement l'agression constante d'une puissance
étrang~re conire Sûil t9rritoirl:3. Quelle que soit la
patience dont il a fait preuve à l'égard des provo
cations de certains cercles impél\ialistes, il arrivera
un moment 00. le peuple chinois voudra enfin mettre
définitivement de l'ordre dans sa propre maison.

62. En effet, pourrait-on s'attendre qu'il continue
à tolérer indéfiniment sur une partie de son ter
ritoire une clique de trartres se maintenant au pou
voir uniquement grâce à la présence de. forces ar
mées étrangères? Demander un tel comportement de
la part d'un peuple serait excessü", même s'il s'agis
sait du patient et pacifique peuple chinois. Ce serait
également aller contre les prjncipeE;! mêmes de la
Charte des Nations Unies qui, à l'Article 2, para
graphe 4, déclare:

"Les Membres de l'Organisation s'abstielment,
dans leurs relations internationales, de recourir
à la menace ou à l'emploi de la force, soit contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendan,ce politique

"de tout Etat, soit de toute autre mani~re incom.pa-
tible avec les buts des Nations Unies."

63. Un autre argument avancé par les défenseurs de
l'agression américaine contre le peuple chinois et la
République populaire de Chine est la théorie des
"deux Chines". Cette théorie n'a pas été défendue
directement par le représentant des Etats-Unis, et
cela est d'ailleurs bien compréhensible. Dans le
passé, les Etats-Unis ont apposé leur signature à la
Déclaration du Caire, du 1er décembre 1943, dans
laquelle il est expressément stipulé que l'11ede Taiwan
est un territoire chinois, appartenant au peuple chi
nois. D'ailleurs, 'la République populaire de Chine et
les pays défendant les droits légitimes du peuple
chinois dans cette organisation ne sont pas les seuls
de cet avis. Les Etats-Unis eux-mêmes devraient
l'être, et en fdii. le sont, étant donné qu'ils font
occuper le p~ège de la Chine à l'ONU par la clique
vendue de '1'aiwan. S'il en était autrement, il n'exis
terait pas le semblant même d'un prétexte quelconque
pour qUfj les Etats-Unis puissent prétendre forcer
les N~tions Unies, malheureusement avec le concours
de certains autres gouvernements, à. faire occuper le
si~ge de la Chine par la clique de Tchang Kal'-chek.

64. Constatant, avec regret bien entendu, que - et
je cite - "ces dernières années, le nombre des Etats
qui appuient notre proposition à l'égard de la. Chine
ne cesse de diminuer", certains protagonist\~s de
la politique des Etats-Unis sont obligés, quoiqJ.e à
contrecœur, d'avoir recours Il la prétendue théorie
des "deux Chines". Manœuvrant dans l'ombre, ils
ont fait ava.'1.cer cette théorie par d'autres. On veut
nous faire croire qu'il y aurait deux Chines, deux
Etats chinois, celui de la République populaire de
Chine et celui de Taiwan. On n'a pas réussi à dé
montrer que la queue - Taiwan - possédait un che
val -la Chine - comtne dit le proverbe. On ne veut
pas admettre non plus que le cheval possède sa

queue. Voilà pourquoi, apr~s plusieurs effortsinfruc
tueux, les Etats-Unis semblent avoir décidé qu'il
leur convenait de laisser promulguer la théorie que
le cheval, c'est une chose, et que sa queue en est tine
autre. Pourquoi donc ne pas admettre, ou plutôt
reconnanre, au sein de notre assemblée, les droits
de l'un et de l'autre, du cheval et de la queue?

65. 'Or, certains orateurs ont essayé de trouver
une voie" .facile pour éviter de prendre une position
nette et d~aire sur la question du rétablissement des
droits légitimes de la République populaire de Chine
à l'Organisation des Nations Unies, en se servant
de cette prétendue théorie. Ils ont biti leur thèse
uniquement sur la base de la prétendue existence de
deux Chines, ce qui leur permettrait de justifier l'oc
cupation d'une partie de la Chine par les Etats-Unis.
Nous n'aurions pas été trop étonnés si cela avait
été fait par les représèntants de pays habitués à
s'approprier les territoires d'autres nations. Mais
il est vraiment surprenant que le représentant d'lUl
pays africain soit venu à cette tribuhe uniquement
pour défendre cette thèse. Nous ne savons pas s'il
l'a fait intentionnellement, afin de faciliter le travail
des impérialistes américains, ou bien s'il l'a fait
simplement parce qu'il ne connl,.,i,ssait pas la situation
réelle en Chine. Il est étrange, en tout cas, qu'une
telle théorie soit exposée par le représentant d'un
pays récemment libéré du joug colonial et qui connan
bien les "beautés" du démembrement territorial que
les colonialistes et les impérialistes font subir à
certains peuples. En effet, pareille théorie pourrait
avoir des conséquences tragiques, surtout dans les
pays nouvellement libérés du joug colonial, ott les
tendances séparatistes sont actuellement, par tous les
moyens, encouragées et eXploitées par les impé
rialistes. Le Congo (Léopoldville) n'est qu'un exemple
vivant de cette politique des impérialistes.

66. Néanmoins, ia connivence entrede telles théories
et déclarations, ainsi que le désir et l'intention des
Etats-Unts de continuer d'occuper Taiwan, né sont
que trop évidents. Dans son intervention du 1er dé
cembre [1069ème séance plénière], le représentwlt
des Etats-Unis s'élevait contre les droits du peuple
chinois sur une partie de son territoire nati.')nal,
l'11e de Taiwan, qualüiant "d'audace choquante" le
désir légitim.e du peuple chinois d'expulser la. clique
vendue de Tchang Kai'-ehek de ce territoire. Dans un
long plaidoyer, il a cherché à convaincre l'Assem
blée qu'il serait imr,jssible pour les Etats-Unis
d'admettre l'expulsion de la clique de Tchang Kai'
chek de l'Organisation des NaUons tJaieiS.et de lui
faire rendre cette partie du territoire chinÙ~s à son
manre souverain, le peuple chinois. Mais l'J.ùstoire .
du développement des mouvements de libération des .
peup.\es au XXème siècle a obligé bonnombred'impé
rlalistes à s'adapter ft. la nouvelle situation. Qu'ils
se soient emparés de territoires directement ou par
le truchement de personnes ou de cliques interpo
sées, ils ont été et seront obligés de les rendre. Les:
Etats-UniS, eux aussi, devraient bien comprendre que
ceux qui ont beaucoup avalé dans le passé sont obli-.
gés, sous la pression des peuples et du dévelop-·
pement historique, de rendre.•

67. Dans un plaidoyer touchant au pathétique, :
M. Stevenson a âussi pris la défense des repré-"
sentants de la clique de Tchang Kai'-ehek à l'ONU.,
Il a eu des paroles émouvantes pour décrire leur
abnégation au service des intérêts des Etats-Unis.
Il a dit:



'1
,\

Assemblêe gênêrale - Seizième session - Sêances plG~ières1104

7

7~

ef
c<
la
d
de
Sl

pl
l'
a1
ti
p:
IX

IX

dE
l' J

la
Ne
pE
ni

JI

de la République populaire de Chine à l'Organisation
des Nations Unies. Les gouvernements et les hommes
politiques qui continuent à. encourager les desseins
belliqueux des Etats-Unis portent une lourde res
ponsabilité. Certains d'entre eux se consolent peut
être à l'idée qu'en jouant la carte du pire, en admet
tant qU'à h. suite des manœuvres et de la politique
des Etats-Unis et de leurs alliés envers la Chine
une guerre éclate, leurs peuples n" auraient pas à
leur demander des explications et' des comptes.
Qu'Us se détrompent. Les peuples et le monde
n'oublieront pas de leur demander,de's comptes. Plus
t6t l'Organisation des Nations Unies aura réglé les
probl~mes du rétablissement du droit légitime du
peuple chinois, mieux cela vaudra non seùlement
pour notre organisation, mais également pour la paix
du monde et pour le bien-être de tous les peuples.
72. Nous espérons fermement que les reprêsentants
qui si~gent dans cette salle auront à cœur les inté
rêts de la paix et de la coexistence pacüique entrè
les peuples, quand ils seront appelés à prendre
position sur la question du rétablissement des droits
légiti:qles de la République populaire de Chine ê.
l'O:l'ganisation des Nations Unies. Nous espérons fer
mement que les nouvelles manœuvres déguisées des
Etats-Unis et de certains de leurs alliés»· visant pra
tiquement à maintenir l' exclusi0I?- du peuple chinois
de notre organisation, seront déjouées. Cette assem
blée ne devrait pas permettre plus longtemps l'exis
tence d'une injustice flagrante ainsi que d'un foyer
permanent de guerre dans une partie du monde.

73. Permettez-moi, parconséquent, d' exprhner l' es
poir que la seizi~me session- de PAssemblée géné
rale réglera une fois pour toutes la question de la
représentation de la vraie Chine à l'Organisation des
Nations Unies, qu'elle rétablira ainsi les droits légi
times de la République populaire de Chine.

74. M. KAMIL (Fédération de Malaisie) [traduit de
l'anglais]: Il ne fait de doute pour personne qu 1 la
question de la représentation de la Cbine est ~ :..me
des plus importantes qui' se posent à nous à. cette
session; il en a été d'ailleurs ainsi à toutes les ses
sions de l'Assemblée générale depuis 10 ans. Non
seulement c'est un probl~me important, mais, selon
ma délégation, c'est aussi un problème très compliqué
et difficile auquel on ne peut trouver de solution
simple ou toute faite.
75. JusqU'à la présente session, un débat complet
sur cette question a toujours été renvoyé d'une ann.ée
à l'autre. n y avait à cela des raisons nombxeuses
et variées; l'une, et non la moindre, étai~ que les
opinions sur la façon de résoudre .18 pl"nbléme étaient
violemment divis~~s et que, de toute évidence, le
moment n'était pas venu pour l'Al;isemblée de faci
liter une solution ni, encor'e moins, de prendre une
décision en la mati~re. On estimait en outre qu'un
débat complet sur la questiori à l'Assemblée générale
servirait seulement à exacer~er les esprits et pro
voquer des controverses plus violen.tes. Bref, oncon
sidérait en géné'ral qu'un déblat rendrait plus difficile
une solution pacifique et réa1iste.

76. Le fait que l'on a jugé souhaitable, à la présente
session de l'Assemblée générale, de discuter la
.question à fond est donc bien accueilli par la plupart
d'entre nous - et, en tout cas, par ma délégation.
Mais que l'on ne se méprenne pas sur mes paroles.
Loin de nous l'idée que tous les obstacles ont été
écartés, que toutes les controverses ontcessé, que les
opinions différentes ont été réconciliées. TI suffit

"Tous ceux qui ont siégé ici en même temps que
le~ représentants de la République de Chine à.
l'Organisation des Nations Unies connaissent leur
intégrité et leur loyauté ••• leur conduite exem-

. plaire, leur dignité, leur courtoisie ..• et leur
constant dévouement ••• ft [1069~meséance, par. 39.]

Apr~s W1 tel plaidoyer, on se demande en effet com
ment on pourrait laisser sur le pavé des personnes
aussi gentilles etaussi dévouées aux Etats-Unis. Mais,
Messieurs les représentants des Etats-Unis, si ces
laquais vous sont tellement chers - et ils doivent
l'être, nous en sommes certains, puisqu'ils vous.
ont rendu et vous rendent encore les services que
tout valet rend à son martre -, vous avez non seule
ment le droit, mais le devoir aussi de prendre soin
d'eux, comme vous le faites d'ailleurs. Cependànt,
nous pensons que ce n'est pas à l'Organisation des
Nations Unies que vous devriez les faire siéger, en
paiement des services qu'ils rendent aux intérêts des
impérialistes américains. Si vous voulez absolument
les faire siéger quelque );lart, que ce soit dans une
institution américaine, otl les Etats-Unis sont les
seuls martres.
68. Si, cependant, certains milieux des Etats-Unis
et ceux qui les représentent ont des intérêts égoist~s

à défendre en s'opposant au rétablissement desdràits
de ia. République populaire de Chine à l'ONU, notl~e

organisation et les peuples qui la constituentpeuvent
ils se laisser entraiher surlUletellevoie?Peuvent-ils
se permettre, maintenant comme à l'avenir, de mé
connaftre les intél"êts d'un peuple de plus de 650 mil
lions d'ha.bitant~, et dé méconnartre en même temps
les intérêts de notre organisation et de la com
munauté internationale?
69. Non seulement ils n'ont aucun intérêt ê. ce que
la Rêpublique populaire de Chine reste en dehors de
l'Organisation des Nations Unies, mais ils ont au
contraire tout à gagnei" ~sa participation active à
nos travaux. n est â noter que Si, depuis de longues
années, les Etats-Unis ont réussi à empêcher le
rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à notre organisation, au moyen de
manœuvres indignes, c'est grâce à l'apPui de cer- ..
taines délégations et de· certains hommes politiques.
Mais en dehors des dangers qu'une telle situation
présente pour Ifautorité de notre organisation, pour
son universalité et pour son existence, elle est
également une grave menace pour la paix elle-même,
que les Nations Unies se sont donné pour tâche de
sauvegarder comme le bien suprême de l'humanité.

70. Les peuples qui constituent l'Organisation dès
Nations Unies ont eux-aussi tout à perdre dans une
telle situation. En effet, la politique agressive des
Etats-Unis envers le peuple chinois et la République
populaire de Chine contribue à aggraver la situation
internationale. C'est à la faveur d'une telle politique
seulement que les Etats-Unis peuv\9nt continuer ft.
occuper le territoire chinois de Taiwan et à perpé
trer leur agression contre la Chine et contre les
mouvements de libération nationale en Asie de l'Est
et du Sud-Est. Mais cette politique oblige 16\ monde
ft. vivre dans une atmosph~re de tension e\lt'trême
qui pourrait bien provoquer une conflagration mettant
en péril l'existence même de beaucoup de peuples.

71. En présence d'un tel danger, les Nations Unies
et les peuples du monde entier - et surtout leurs
r~présentants ft. l'ONU - ne peuvent manquer d'avoir
6bnscience de la nécessité d'une solution rapide de

, la question du rétablissement des droits légitimes
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"Tous ceux qui ont siégé ici en même temps que
le~ représentants de la République de Chine à.
l'Organisation des Nations Unies connaissent leur
intégrité et leur loyauté ..• leur conduite exem-

. plaire, leur dignité, leur courtoisie ..• et leur
constant dévouement ••• If [1069~meséance, par. 39.]

Apr~s un tel plaidoyer, on se demande en effet com
ment on pourrait laisser sur le pavé des personnes
aussi gentilles etaussi dévouées aux Etats-Unis. Mais,
Messieurs les représentants des Etats-Unis, si ces
laquais vous sont tellement chers - et ils doivent
l'être, nous en sommes certains, puisqu'ils vous.
ont rendu et vous rendent encore les services que
tout valet rend à son martre -, vous avez non seule
ment le droit, mais le devoir aussi de prendre soin
d'eux, comme vous le faites d'ailleurs. Cependànt,
nous pensons que ce n'est pas à l'Organisation des
Nations Unies que vous devriez les faire siéger, en
paiement des services qu'ils rendent aux intérêts des
impérialistes américains. Si vous voulez absolument
les faire siéger quelque }"Jart, que ce soit dans une
institution américaine, ott les Etats-Unis sont les
seuls martres.
68. Si, cependant, certains milieux des Etats-Unis
et ceux qui les représentent ont des intérêts égoiâtes
à défendre en s'opposant au rétablissement desdrèlits
de ~ll République populaire de Chine à l'ONU, notl'e
organisation et les peuples qui la constituentpeuvent
ils se laisser entraiher surunetellevoie?Peuvent-ils
se permettre, maintenant comme à l'avenir, de mé
connartre les intérêts d'un peuple de plus de 650 mil
lions d'ha,bitant~, et dé mêconnaftre en même temps
les intérêts de notre organisation et de la com
munauté internationale?
69. Non seulement ils n'ont aucun intérêt à ce que
la République populaire de Chine reste en dehors de
l'Organisation des Nations Unies, mais ils ont au
contraire tout à gagnei" ~sa participation active à
nos travaux. n est Il. noter que si, depuis de longues
années, les Etats-Unis ont réussi à empêcher le
rétablissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine à notre organisation, au moyen de
manœuvres indignes, c'est grâce à l'appui de cer- ..
taines délégations et de· certains hommes politiques.
Mais en dehors des dangers qu'une telle situation
présente pour Ifautorité de notre organisation, pour
son universalité et pour son existence, elle est
également une grave menace pour la paix elle-même,
que les Nations Unies se sont donné pour tâche de
sauvegarder comme le bien suprême de l'humanité.

70. Les peuples qui constituent l'Organisation dès
Nations Unies ont eux-aussi tout à perdre dans une
telle situation. En effet, la politique agressive des
Etats-Unis envers le peuple chinois et la République
populaire de Chine contribue à aggraver la situation
internationale. C'est à la faveur d'une telle politique
seulement que les Etats-Unis peuv\9nt continuer l
occuper le territoire chinois de Taiwan et à perpé
trer leur agression contre la Chine et contre les
mouvements de libération nationale en Asie de l'Est
et du Sud-Est. Mais cette politique oblige lE.I monde
à vivre dans une atmosph~re de tension eilt'trême
~ pourrait bien provoquer une conflagration mettant
en péril l'existence même de beaucoup de peuples.

71. En présence d'un tel danger, les Nations Unies
et les peuples du monde entier - et surtout leurs
r~présentants à l'ONU - ne peuvent manquer d'avoir
6bnscience de la nécessité d'une solution rapide de

, la question du rétablissement des droits légitimes

de la République populaire de Chine à l'Organisation
des Nations Unies. Les gouvernements et les hommes
politiques qui continuent ~ encourager les desseins
belliqueux des Etats-Unis portent une lourde res
ponsabilité. Certains d'entre eux se consolent peut
être à l'idée qu'en jouant la carte du pire, en admet
tant qU'à J" suite des manœuvres et de la politique
des Etats-Unis et de leurs alliés envers la Chine
une guerre éclate, leurs peuples n" auraient pas à
leur demander des explications et' des comptes.
Qu'ils se détrompent. Les peuples et le monde
n'oublieront pas de leur demander,da's comptes. Plus
t$t l'Organisation des Nations Unies aura réglé les
probl~mes du rétablissement du droit légitime du
peuple chinois, mieux cela vaudra non seùlement
pour notre organisation, mais également pour la paix
du monde et pour le bien-être de tous les peuples.
72. Nous espérons fermement que les reprêsentants
qui si~gent dans cette salle auront à cœur les inté
rêts de la paix et de la coexistence pacifique entrè
les peuples, quand ils seront appelés à. prendre
position sur la question du rétablissement des droits
légitixp.es de la République populaire de Chine à
l'01'ganisation des Nations Unies. Nous espérons fer
mement que les nouvelles manœuvres déguisées des
Etats-Unis et de certains de leurs alliés~,visantpra
tiquement à. maintenir l'exclusion du peuple chinois
de notre organisation, seront déjouées. Cette assem
blée ne devrait pas permettre plus longtemps l'exis
tence d'une injustice flagrante ainsi que d'un foyer
permanent de guerre dans une partie du monde.

73. Permettez-moi, parconséquent, d'exprimer l' es
poir que la seizi~me session- de PAssemblée géné
rale réglera une fois pour toutes la question de la
représentation de la vraie Chine à l'Organisation des
Nations Unies, qu'elle rétablira ainsi les droits légi
times de la République populaire de Chine.

74. M. KAMIL (Fédération de Malaisie) [traduit de
l'anglais]: Il ne fait de doute pour personne qu 1 la
question de la représentation de la Cbine est :. 'l3Ile
des plus importantes qui' se posent à nous. à cette
session; il en a été d'ailleurs ainsi à toutes les ses
sions de l'Assemblée générale depuis 10 ans. Non
seulement c'est un probl~me important, mais, selon
ma délégation, c'est aussi un problème très compliqué
et difficile auquel on ne peut trouver de solution
simple ou toute faite.
75. JusqU'à la présente session, un débat complet
sur cette question a toujours été renvoyé d'une année
à l'autre. li y avait à cela des raisons nombxeuses
et variées; l'une, et non la moindre, étai~ que les
opinions sur la façon de résoudre. le pl"nblêtne étaient
violemment divis~as et que, de toute évidence, le
moment nt était pas venu pour l'A$semblée de faci
liter une solution ni, encor'e moins, de prendre une
décision en la mati~re. On estimait en outre qu'un
débat complet sur la question à l'Assemblée générale
servirait seulement à exacer~er les esprits et pro
voquer des controverses plus violentes. Bref, oncon
sidérait en général qu'un débfat rendrait plus difficile
une solution pacifique et réa.liste.

76. Le fait que l'on a jugé souhaitable, à. la présente
session de l'Assemblée générale, de discuter la
'question à fond est donc bien accueilli par la plupart
d'entre nous - et, en tout cas, par ma délégation.
Mais que l'on ne se méprenne pas sur mes paroles.
Loin de nous l'idée que tous les obstacles ont été
écartés, que toutes les controverses ont cessé, que les
opinions différentes ont été réconciliées. Ii suffit



107'7~me séance - 13 décembre 196i 1105

JI

de rappeler les diverses déclarations déjft. faites à.
l'Assemblée au cours du présent débat pour voir que
la question demeure aussi controversée que jamais.
Nous n'avons non plus rien entendu, ici qui nous
permette d'espérer que la question sera résolue défi
nitivement ft. la présente session.

77. Malgré toutes ces observations, ma délégation
estime, tout bien rêfléc~i, que la présente discussion
constitue un pas en avant.. un acte constructif vers
la solution d'un probl~me posé depuis tr~s longtemps.
C'est dans cet esprit que ma délégation a jugé utile
de participer ~ ce débat. Je tiens ~ préciser tout de
suite que nos vues sur l~ question ne sont pas dictées
par un intérêt partisan, ni par la sympathie envers
l'une ou l'autre des parties ~ ce diffé~end. Notre
attitude s'inspire seulement d'U1~e appréciationobjec
tive et réaliste et d'un désÏI)\ sincère de voir le
probl~me résolu d,'une façon '>lui favorise l'ordre
mondial et la paix et qui respecte les droits légiti
mes de tous les intéressés.

78. De nombreuses raisons, des raisons de poids,
ont été exposées au cours de ce débat pour jUi,tifier
que l'on s'oppose ~ la représentation de laRépuhUque
popUlaire de Cbine ~ l'Organisation des Nations
Unies. Su;r plusieurs points, nous partageop;13 les
appréhensions de ceux qui ont exposé ces rf.isons.
L'histoire de la République populairedeChine aucours
des 12 dernières années, qu'il s'agisse de ses actes
ou de ses déclarations, est certes loin de nous assu
rer de son caractère pacifique ou de sa volonté de
remplir les obligations de la Charte des Nations
Unies. La Chine communiste a défié les Nations
Unies en Corée. Elle,. a déclaré maintes fois qu'elle
s'emparera de Formose par la force. Elle n'a pas
hésité ~ faire publiquement des déclarations sttr le
caractère inévitable de la guerre. En fait, si nous
écoutons les dirigeants chinois de Pékin, nous les
entendons dire non seulement que la guerre est iné
vitable, mais encore qU'elle est nécessaire au point
de vue tactiqûe' pour liquider le monde libre et
communiser finalement le monde entier.

79. Peu après avoir pris le pouvoir, la Chine com
muniste s'est empressée de conquérir le Tibet.
Aujourd"hui, le Tibet est encore aux mains des auto
rités communistes, et le,s 'méthodes brutales qu'elles
emploient pour étouffer la voix du peuple tibétain et
pour communiser la société tibétaine ont bouleversê
dans le monde entier tous les hommes qui ont une
conscience. La Chine communiste a défié de façon
flagrante l'appel lancé par les Nations Unies dans la
rêsolution 1353 (XIV) pour l'inviter ~ cesser toutes
pratiques qui privent le peuple tibétain de ses droits
fondamentaux et 4e ses libertés fondamentales, notam
ment de son droit- inaliénable de mener sa vie comme
il l'entend sans restrictions ni empêchements et de
donner ~ sa destinée l'orientation choisie par lui.
Le fait que le pacifique peuple tibétain est un peuple
en esclavage est le sinistre résultat du libre emploi
de la force et des mesures répressives prises contre
lui par les vainqueurs chinois.

89. Oui, les raisons qui ont étê exposées au cours
de ce débat contre 11.1. représentation de la République
populaire de Chineij sont indiscutablement graves et
compréhensibles. l'J'un autre côté, ma délégation se
rend compte qu~ dans l'examen de cette question
nous ne de"lons pas perdre de vue le fait que le pro
blême est: devenu bien pluS! ~omplexe que la simple
question de J'admission ou de la représentation d'un
Etat b. l'Org~,nisation des Nations Unies. La parti-

ciPlLtion de la République ilopulaire de Chine A tous
les grands accords internationaux pour le maintien
de la paix et de la sécurité dans le monde est devenue
non seulement désirable, mais peut-être même in
di~pensable.

81. Apparaissant désormais comme une puissance
industrielle et militaire, la République populaire de
Chine est un pays avec leq,uel il faut compter, ·notam
ment' parce qu'il a une énol'me supe~~icie et une
population qui dépasse largement 600 m,i~lions d'habi
tants. Il n'est pas nécessaire de' nous 'fournir des
arguments pour nous convaincre qu'il nd'peut y avoir
de désarmement universel ni même de con.trÔle effec
tif des armements, y compris le contrÔle des armes
nucléaires, si la République populaire de Chine ne
participe pas aux accords et n'a pas de voix dans leur
mise en œuvre.
82. Il ne serait donc pas. illogique de conclure qJtau
lieu de tenir la République populaire de Chine ~

l'écart de l'Organisation nous. de,:rions no~s efforc~r
de la faire entre!' b. l'OrganIsatIon mondiale. C'eÈ\t
uniqùement grâce h. sa participation auX travaux dè
l'Organisation que nous pourrons raisonnablement
espérer voir la('~publique populaire de Chine s'ac
quitter de ses devoirs de grande puissance et con
tribuer au maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

83. Conformément aux,considération-s que je viens
d'esquisser, et qui sont éertainementpartagées par de
três nombreu~es délégations ici préseL:tes~ la délé- '
gation de la Féclê:r-ation de Malaisie appuiera, enprin
cipe, la représentation de la République populaire de
Chine b. l'Organisation des Nations Uni~s. Tel est
notre avis, malgré l'attitude et les activités de ce

)/

régime qui peuyeJlt être considérées comme allant
h. l'encontre de la Charte. Sans vouloir minimiser
en aucune facon l'importance des conditions requises
pour être Membre de l'Organisation des ~ationsUnies,
ma délégation incline ft. croire que les ~ations Unies
parviendront beaucoup mieux ~ leurs fins, qui ten
dent l un ordre mondial fondé sur la primauté du
droit, en admetts.üt ht-Aépublique populaire de Chine
b. l'Organisation, plutÔt ci\i~~n la laissant dehors.

84., Je rappelle ce que j'ai dit tout A l'heure sùr la
dtlficulté de trouver une solution simple et toute faite
l ce problême de la représentation de la Chine.
J'insisterai sur cette observation. Bien que ma délé
gation soit prête ft. appuyer en principe la repré
sentation de la R-êpublique populaire de Chine pour
les raisons que j'ai exposées, nous ne pouvons accep
teT, l cet effet, aucune proposition qui, dans son
libellé, méconnartrait l&=jdroit du peuple de Formose
l une identité politique distincte. Formose existe
depuis de nombreuses années comme entité politique
distincte non soumise l l'autorité de la République
populaire de' Chine, et ses 11 millions d'habitants,
dont on conna1't l'aversion violente b. l'égard du ré
gime communiste de la République populaire de Chine,
ont le droit de choisir leur propre destin. Les
600 millions de Chinois de la Chine'pontinentale ont
le droit d'être représentés (.;à. l'Organisation des
Nations Unies, mais l'Organis~tion commettrait une
grave injustice envers le peUplè de Formose si, en
changeant la représentation de la Chine en faveur
du régime de Pékin, elle sanctionnait la mainmise , '
de la République populaire de Chine sur Formose. ('

85. Ma délégaticJQ. est fermement convaincue qu~,:

la question de la représentation de la Chine ne peut :
être t'églée équitablement sans que soit résolu d'abord
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de rappeler les diverses déclarations déja. faites a
l'Assemblée au cours du présent débat pour voir que
la question demeure aussi controversée que jamais.
Nous n'avons non plus rien entendu, ici qui nous
permette d'espérer que la question sera résolue défi
nitivement a. la présente session.

77. Malgré toutes ces observations, ma délégation
estime, tout bien rêfléc:Qi, que la présente discussion
constitue un pas en avant.. un acte constructif vers
la solution d'un probl~me posé depuis tr~s longtemps.
C'est dans cet esprit que ma délégation a jugé utile
de participer a. ce débat. Je tiens h préciser tout de
suite que nos wes sur la question ne sont pas dictées
par un intérêt partisan~ ni par la sympathie envers
l'une ou l'autre des parties h ce düférend. Notre
attitude s'inspire seulement d'U1~e apprêciationobjec
tive et réaliste et d'un désiI)\ sinc~re de voir le
probl~me résolu d,'une façon '>lui favorise l'ordre
mondial et la paix et qui respecte les droits légiti
mes de tous les intéressés.

78. De nombreuses raisons, des raisons de poids,
ont été exposées au cours de ce débat pour ju~~tüier

que l'on s'oppose à la représentation de laRépuhUque
popUlaire de Chine b. l'Organisation des Nations
Unies. SU:r plusieurs points, nous partageo~ls les
appréhensions de ceux qui ont exposé ces r?îsons.
L'histoire de la République populairedeCbine aucours
des 12 derni~res années, gu'il s'agisse de ses actes
ou de ses déclarations, est certes loin de nous assu
rer de son caract~re pacüique ou de sa volonté de
remplir les obligations de la Charte des Nations
Unies. La Chine communiste a défié les Nations
Unies en Corée. Elle,. a déclaré maintes fois qu'elle
s'emparera de Formose par la force. Elle n'a pas
hésité à faire publiquement des déclarations sttr le
caract~re inévitable de la guerre. En fait, si nous
écoutons les dirigeants chinois de Pékin, nous les
entendons dire non seulement que la guerre est iné
vitable, mais encore qu'elle est nécessaire au point
de we tactiqûe' pour liquider le monde libre et
communiser finalement le monde entier.

79. Peu après avoir pris le pouvoir, la Chine com
muniste s'est empressée de conquérir le Tibet.
Aujourd"hui, le Tibet est encore aux mains des auto
rités communistes, et le,s 'méthodes brutales qu'elles
emploient pour étouffer la voix du peuple tibétain et
pour communiser la société tibétaine ont bouleversé
dans le monde entier tous les hommes qui ont une
conscience. La Chine communiste a défié de façon
flagrante l'appel lancé par les Nations Unies dans la
résolution 1353 (XIV) pour l'inviter b. cesser toutes
pratiques qui privent le peuple tibétain de ses droits
fondamentaux et 4e ses libertés fondamentales, notam
ment de son droit' inaliênable de mener sa vie comme
il l'entend sans restrictions ni empêchements et de
donner à sa destinée l'orientation ohoisie par lui.
Le fait que le pacüique peuple tibétain est un peuple
en esclavage est le sinistre résultat du libre emploi
de la force et des mesures répressives prises contre
lui par les vainqueurs chinois.

89. Oui, les raisons qui ont été exposée's au cours
de ce débat contre HA. reprêsentation de la République
populaire de Chineij sont indiscutablement graves et
compréhensibles. FJ'un autre côté, ma délégation se
rend compte qu~ dans l'examen de cette question
nous ne de"lons pas perdre de vue le fait que le pro
blême est:: devenu bien plU9 ~omplexe que la simple
question de J'admission ou de la représentation d'un
Etat b. l'Org~,nisation des Nations Unies. La parti-

clp~tlon de la République ~opulaire de Chine Atous
les grands accords !nternatlonaux pour le maintien
de la paix et de la sécurité dans le monde est devenue
non seulement désirable, mais peut-être même in
dililpensable.
81. Apparaissant désormais comme une puissance
industrielle et nlilitaire, la République populaire de
Chine est un pays avec lequel il faut compter,notam
ment' parce qu'il a une énol'me superi~icie et une
population qui dépasse largement 500 m,illUons d'habi
tants. Il n'est pas nécessaire de' nous l'fournir des
arguments pour nous convaincre qu'il ndpeut y avoir
de désarmement universel ni même de contrÔle effec
tif des armements, y compris le contrôle des armes
nucléaires, si la République populaire de Chine ne
participe pas aux accords et n'a pas de voix dans leur
mise en œuvre.
82. Il ne serait donc pas illogique de conclure qd'iau
lieu de tenir la République populaire de Chine ~

l'écart de l'Organisation nous devrions nous efforc~r

de la faire entreI' h l'Organisation mondiale. C'eat
uniqùement grâce h sa participation auX travaux dè
l'Organisation que nous pourrons raisonnablement
espérer voir la \'népublique populaire de Chine s'ac
quitter de ses devoirs de grande puissance et con
tribuer au maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

83. Conformément aux,considêration'S que je viens
d'esquisser, et qui sont éertainementpartagées par de
três nombreu~es délégations ici préseL.tes~ la délé- '
gation de la Fédé:r-ation de Malaisie appuiera, enprin
cipe, la représentation de la République populaire de
Chine b. l'Organisation des Nations Uni~s. Tel est
notre avis, malgré l'attitude et les activités de ce

)/

régime qui peuyept être considérées comme allant
h l'encontre de la Charte. Sans vouloir minimiser
en aucune facon l'importance des conditions requises
pour être Membre de l'Organisationdes ~ationsUnies,
ma délégation incline h croire que les Nations Unies
parviendront beaucoup mieux b. leurs fins, qui ten
dent b. un ordre mondial fondé sur la primauté du
droit, en aèmetre.üt la~publique populaire de Chine
b. l'Organisation, plutôt èili~~n la laissant dehors.

84., Je rappelle ce que j'ai dit tout A l'heure sur la
difficulté de trouver une solution simple et toute faite
h ce problême de la représentation de la Chine.
J'insisterai sur cette observation. Bien que ma délé
gation soit prête 1 appuyer en principe la repré
sentation de la République populaire de Chine pour
les raisons que j'ai exposées, nous ne pouvons accep
ter, h cet effet, aucune proposition qui, dans son
libellé, méconnartrait I&Jdroit du peuple de Formose
b. une identité politique distincte. Formose existe
depuis de nombreuses années comme entité politique
distincte non soumise b. l'autorité de la République
populaire de' Chine, et ses 11 millions d'habitants,
dont on connatt l'aversion violente b. l'égard du ré
gime communiste de la République populaire de Chine,
ont le droit de choisir leur propre destin. Les
600 millions de Chinois de la Chine,'pontinentale ont
le droit d'être représentés (';à., l'OrganisatiQn des
Nations Unies, mais l'Organis~tion commettrait une
grave injustice envers le peuple de Formose si, en
changeant la représentation de la Chine en faveur
du régime de Pékin, elle sanctionnait la mainmise ":
de la République populaire de Chine surFormose. ('1
85. Ma délégati(Jn est fermement convaincue qUb' 'C

I
la question de la représentation de la Chine ne peu.t :
être l'églée équitablement sans que soit résolu d'abord.
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94. Entre-temps, en 1945, la République de Chine
était entrée ~ l'Organisation des Nations Unies comme
un de ses principaux Membres fondateurs et en qua
lité de membre permanent du Conseil de sécurité.
Depuis lors, malgré la révolution communiste et
la perte du territoire de la Chine continentale, la
République de Chir1e est restée Membre de l'Orga
nisation des Nations Uniés et membre permanent
cL Conseil de sécurité. Au contraire, la République
populaire de Chine n'est pas répresentée ~ l'Orga
nisation. Cette sitaation de fait pose les problèmes
ci-après. En prem.ier lieu, faut-il admettre comme
Etat Mernbre de l'Organisation des Nations Unies
la République populaire de Chine? En deuxième lieu,
si tel est le cas; faut-il considé~erque le Gouvérne...

90. M. SOSA RODRIGUEZ (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: Le problème de la Chine aux Nations
UnleS-,'dntitulé "Question de la représentation de la
Chine ~ l'Organisation des Nations Unies" au point 90
de l'ordre du jour, proposé par la Nouvelle-Zélande,
intitulé "Rétablissement des d;i6its légitimes de la
République populaire de Chine ~ l'Organisation des
Nations Unies" au point 91 de l'ordre du jour, proposé
par l'Union soviétique, et généralement désigné sous

le problème de Formose. Auss·i, avant de nous pro- le titre "Question" de l'admission de la Chine com-
nonc,er catégoriquemept sur toute proposition tendant muniste b..l'Organisation des Nations Unies", estcer-
~ la représent~tion de la Républlque-'-populaire de tainement le Iproblème politique le plus important et
Chine ~ l'Organisation des Nations Unies, nous devons le plus loura :cie conséquences parmi ceux qui se
d'abord savoir exactement jusqu'oil s'étend l'autorité posent b.l'Assemblée générale ~ sa seizième session.
territoriale de la République populaire de Chbne ou, Le fait même qu'il porte des appellations différentes
en termes plus précis, comment la Chine est d~finie. selon le point de vue subjectif de chacun en montre
Si, selon la proposition, le terme "Chine" désigne déj~ la complexité.
seulement la Chine bontinentale, sans Formose, alors 91. Les années précédentes, l'Assemblée générale
la question est claire et simple, et ma délégation est Jt
prête ~ appuyer la propositio~. Si, au contraire, la avait dccidé d'ajouruer la discussion de la question
proposition définit ou considère la Chine comJl!.e com- parce que la plupart des délégations considéraient
prenant ~ la fois la Chine continenjtale et Formose, que les positions très opposées ne semblaient pas

favoriser un débat qui aurait eu pour seul résultat
alors ma délégatiQ~,:-jqgeràque cette proposition est d'aggraver encore plus les divergences. Cependant,
entachée d'ùn vice grave et fondamental. Nous ne étant donné que chaque année on a vu augmenter le
pensons pas non plus qu\:U serÇl..~t just~ que 1'Assem- nombre des délégations qui désiraient élucider l'af-
blée accepte une proposition-qui, d'après,ses termes, faire par un débat sur le fond même de la question,
refuserait au peuple de F9rmose le droit de mene7/.' l'Assemblée a décidé cette année ft. l'unanimité de
la vie de son choix. Le go~vernement et le peul: le de passer franchement ~ la discussion de fond.
la Fédération de Malaisie ne veulent pas permettre
que le peuple de Formose soit sacrifié ~ la Chitte 92. Pour cette raison, ma délégation a analysé la
communiste; ils ne veulent pas se prêter ~ compro- question SOl!S tellS ses aspects et, poUl" expliquer sa
mettre le sort du peuple de Formose. poàit~on, eUe présente les obsel'vations ci-après. Le

problème 'qui nous est soumis rêsulte de ce qu'il
86. A la lumière de ces considérations, ma délé- existe en fait deux gouvernements de la Chine, dont
gation partage pleinement l'avis que la question en chacun exerce pleinement son autorité sur des parties
discussion est de très haute importance et peut avoir totalement düférentes du territoire de la Chine. Le
des conséquences très étendues. Nous sommes néan- Gouvernement de la République populaire de Chine
moins fermement convaincu,; que la question peutêtre exerce son autorité sur tout le territoirè continental
résolue équitablement si tous les intéressés sont de la Chine et sur une population de près de 650 mil-
prêts ~ regarder la réalité en face. L'examen appro- lions d'habitants; le Gouvernement de la République
fondi de la question doit constituer dêj~ un premier de Chine exerce son autorité sur les nes de 'P' Jrmose
pas utile dans la voie d'une solution. Je suis certain ou Taiwan et des Pescadores et sur une pùpulation
que le présent dêbat a dêj~ été très utile en permet- rie pI'ès de 12 millions d'habitants.
tant que soient expo_c~es diverses propositions dont
certaines pourront se révéler constructives et abou- 93. Nous connaissons tous les raisons qui sont ~

tiront peut-être ~ une solution juste et équitable. l'origine de cette division de la Chine. Nous savons
que le Gouvernement nationaliste, pendant la seconde

87. Ma délé~ation espère sincêrementque laquestion guerre mondial~, était le seul et unique gouvernement
et les diverses propositions faites pour la résoudre de la Chine; en cette qualité, il a représenté la Chine
vont être désormais examinées activement par les ~ la Conférence du Caire en 1943, pendant laquelle
Nations Unies. Dans cet esprit, ma délégation donnera on lui a offert la restitution de Formose qui se trou-
son entier appui ~ toute initiative tendant~lacreation vait au pouvoir du Japon depuis l'issue de la guerre
d'un organe chJ.rgé de faire u~ examen approfondi de sino-japonaise en 1895. Nous savons aussi que le
cette question posée depuis si longtemps, afin d'en.. Gouvernement nationaliste de la Chine a ensuite perdu
faciliter la solution. peu ~ J)''lO.JJ, tout le territoire de la Chine continentale'
88. Etant dt;<nnê la grande importance que nous atta- sous la poussée de la :i'évolution communiste aidée par
chons ft. cette question, ma délégation partage entiè- l'Union soviétique, et qu'il a da se réfugier avec le
rement l'opinion exprimée dans le projet de résolution reste de ses forces dans l'ne de Formos.e. 'Cette ne
présenté par 1'Australié', la Colombie, les Etats-Unis était officiellement au pouvoir du GouverneJ:t:lentnatio-
d'Amérique et le Japon dans le document A/L.372. naliste chinois lorsqu'en 1950 il a accepté officiel-
Nous voterons donc ce projet. lement la reddition des forces japonaises. Le 8 sep-

tembre 1951 a été signé le traité de paix avec le Japon;
89. En ce qui concerne le projet de résolu.~~on pré- aux termes de ce ira:tté, le Japon a renoncé expres-
senté par l'Union soviétique dans le document AIL.:!SO, sément ~ tous droits, titres ou revendicatioI:s sur les
j'ai déj~ indiqué la position de ma délégation sur les nes de Formose et des Pescadores.
principes fondamentaux qui détermineront notra posi
tion sur toute proposition touchant la représentation
de la République populaire de Chine ~ l'Organisation.
Notre vote sur le projet de résolution de l'Vnion
soviétique sera donc conforme b. notre position telle
que nous l'avons défi:Qie.'
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94. Entre-temps, en 1945, la République de Chine
était entrée ll'Organisation des Nations Unies comme
un de ses principaux Membres fondateurs et en qua
lité de membre permanent du Conseil de sécurité.
Depuis lors, malgré la révolution communiste et
la perte du territoire de la Chine continentale, la
République de Chir1e est restée Membre de l'Orga
nisation des Nations Uniés et membre permanent
<Th. Conseil de sécurité. Au contraire, la République
populaire de Chine n'est pas réprésentée h l'Orga
nisation. Cette sitclation de fait pose les problèmes
ci-après. En prem.ier lieu, faut-il admettre comme
Etat Mer.1lbre de l'Organisation des Nations Unies
la République populaire de Chine? En deuxième lieu,
si tel est le cas; faut-il considé:r;er que le Gouvérl1s,;,

90. M. saBA RODRIGUEZ (Venezuela) [traduit de
l'espagnol]: Le problème de la Chine aux Nations
Unles',-,dntitulê "Question de la représentation de la
Chine 11 l'Organisation des Nations Unies" au point 90
de l'ordre du jour, proposé par la Nouvelle-Zélande,
intitulé "Rétablissement des d;i6its légitimes de la
République populaire de Chine ~ l'Organisation des
Nations Unies" au point 91 de l'ordre du jour, proposé
par l'Union soviétique, et généralement désigné sous

le problème de Formose. Auss·i, avant de nous pro- le titre "Question' de l'admission de la Chine com-
nonc,er catégoriquemept sur toute proposition tendant muniste 11.l'Organisation des Nations Unies", estcer-
11 la représent~tion de la Républ1que-'-populaire de tainement le Iproblème politique le plus important et
Chine l! l'Organisation des Nations Unies, noUs devons le plus lourd :\le conséquences parmi ceux qui se
d'abord savoir exactement jusqu'oil s'étend l'autorité posent 11 l'Assemblée générale 11 sa seizième session.
territoriale de la République populaire de Chil1\e ou, Le fait même qu'il porte des appellations différentes
en termes plus précis, comment la Chine est définie. selon le point de vue subjectif de chacun en montre
Si, selon la proposition~ le terme "Chine" désigne déj11 la complexité.
seulement la Chine bontinentale, sans Formose, alors 91. Les années précédentes, l'Assemblée générale
la question est claire et simple, et ma délégation est olt

prête 11 appuyer la propositio~. Si, au contraire, la avait dccidé d'ajouruer la discussion de la question
parce que la plupa:rt des délégations considéraient

proposition dêfinit ou considère la Chine comJl!.e com- que les positions très opposées ne semblaient pas
prenant 11 la fois la Chine continenjtale et Formose, favoriser un débat qui aurait eu pour seul résultat
alors ma délégat!pn·:jqgerà que cette proposition est d'aggraver encore plus les divergences. Cependant,
entachée d'ùn vice grave et fondamental. Nous ne étant donné que chaque année on a vu augmenter le
pensons pas non plus qui!} ser~~ juste que l'Assem- nombre des délégations qui désiraient élucider l'af-
blêe accepte une proposition-qui, d'après. ses termes, faire par un débat sur le fond même de la question,
refuserait au peuple de F9rmose le droit de mene7/.' l'Assemblée a décidé cette année 11 l'unanimité de
la vie de son choix. Le go~vernement et le peul: le de
la Fédération de Malaisie ne veulent pas permettre passer franchement 11 la discussion de fond.
que le peuple de Formose soit sacrifié h la Chille 92. Pour cette raison, ma délégation a analysé la
communiste; ils ne veulent pas se prêter 11 compro- question SOl.!S teus ses aspects et, pour expliquer sa
mettre le sort du peuple de Formose. posit~on, eUe présente les obsel:vations ci-après. Le

problème iqui nous est soumis rêsulte de ce qu'il
86. A la lumière de ces considérations, ma délé- existe et! fait deux gouvernements de la Chine, dont
gation partage pleinement l'avis que la question en chacun exerce pleinement son autorité sur des parties
discussion est de très haute importance et peut avoir totalement différentes du territoire de la Chine. Le
des conséquences très étendues. Nous sommes néan- Gouvernement de la République populaire de Chine
moins fermement convaincu,; que la question peutêtre exerce son autorité sur tout le territoirè continental
résolue équitablement si tous les intéressés sont de la Chine et sur une population de près de 650 mil-
prêts 11 regarder la réalité en face. L'examen appro- lions d'habitants; le Gouvernement de la République
fondi de la question doit constituer dêjh un premier de Chine exerce son autorité sur les nes de 'P' Jrmose
pas utile dans la voie d'une solution. Je suis certain ou Taiwan et des Pescadores et sur une pùpulation
que le présent dêbat a déjh été très utile en permet- rie pI'ès de 12 millions d'habitants.
tant que soient expo_c~es diverses propositions dont
certaines pourront se révéler constructives et abou- 93. Nous connaissons tous les raisons qui sont h
tiront peut-être h une solution juste et équitable. l'origine de cette division de la Chine. Nous savons

que le Gouvernement nationaliste, pendant la seconde
87. Ma délé~ation espère sincèrement que laquestion guerre mondial~, était le seul et unique gouvernement
et les diverses propositions faites pour la résoudre de la Chine; en cette qualité, il a représenté la Chine
vont être désormais examinées activement par les h la Conférence du Caire en 1943, pendant laquelle
Nations Unies. Dans cet esprit, ma délégation donnera on lui a offert la restitution de Formose qui se trou-
son entier appui 11 toute initiative tendanthla création vait au pouvoir du Japon depuis l'issue de la guerre
d'un organe ch'J.rgé de faire UJ;l examen approfondi de sino-japonaise en 1895. Nous savons aussi que le
cette question posée depuis si longtemps, afin d'en.. Gouvernement nationaliste de la Chine a ensuite perdu
faciliter la solution. peu h J)':)o.JJ. tout le territoire de la Chine continentale'
88. Etant dt;-<ID1é la grande importance que nous atta- sous la poussée de la :révolution communiste aidée par
chons h cette question, ma délégation partage enti~- l'Union soviétique, et qu'il a da se réfugier avec le
rement l'opinion exprimée dans le projet de résolution reste de ses forces dans l'ne de Formos.e. 'Cette ne
présenté par l'Australié, la Colombie, les Etats-Unis était officiellement au pouvoir du GouverneJ:t:lent natio-
d'Amérique et le Japon dans le document A/1L.372. naliste chinois lorsqu'en 1950 il a accepté officiel-
Nous voterons donc ce projet. lement la reddition des forces japonaises. Le 8 sep-

tembre 1951 a été signé le traité de paix avec le Japon;
89. En ce qui concerne le projet de résolu.~~on pré- aux termes de ce traité, le Japon a renoncé expres-
senté par l'Union soviétique dans le document AIL.:!SO, sément h tous droits, titres ou revendicatior-s sur les
j'ai déjl indiqué la position de ma délégation sur les nes de Formose et des Pescadores.
principes fondamentaux qui déœrmineront notra posi
tion sur toute proposition touchant la représentation
de la République populaire de Chine h l'Organisation.
Notre \Tote sur le projet de résolution de l'Vnion
soviétique sera donc conforme 11 notre position telle
que !iOUS l'avons défi:Qie~
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ment de la République populaire de Chine est le r.èprê
sentant de la Chine entière, ou seulement. le repré
sentant de la Chine continentale, l l'exclusion des
nes de Formose et des Pescadores? En troisième
lieu, faut-il au contraire considérer que le Gouver
nement de la Républiq~;1e de Chine demeure le seul
gouvernement légitime de la Chine, ou bien faut-il
le considérer uniquement comme le gouvernement
des nés de Formose et des Pescadores?

95. Les conclusions auxquelles on parvient sont très
différentes selon le critère que l'on adopte et pré
sentent une importance politique extraordinaire. En
effet, dans le premier cas, si l'on admet que le seul
gouvernement légitime de la Chine est la Gouverne
ment de la République de Chine, on ne peut admettre
une autre représentation de la Chine et on laisse l
l'écart de l'Organisation des Nations Unies la Chine
continentale. Telle est la sItuation présente. Dans le
deuxième cas, si l'on admet que le seul gouvernement
légitime de la Chine est le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Chine, il faut exclure le Gouver
nement de la République de Chine comme reprê~entant

de la Chine l l'Organisation des Nations Unies et
priver les fies de Formose et des Pescadores de, leur
représentation l l'Organisation. Enfin, si l'on admet
qu'il y a deux gouvernements légitiUl-es distincts
exerçant leur autorité sur deux secteurs également
distincts du territoire chinois, on consolide en droit
une situation de fait et l'on peut conclure lIa pos
sibilité d'une représentation distincte de chacun
desdits gouvernements lI'Organisation. Il y aurait
peut-être lA une solution de compromis.

96. Comme on le voit;, dans chacune des trois hypo
thèses les conséquences politiques et sociales sont
d'extrême importance; la décision Aprendre est donc
très grave et peut avoir des répercussions politiques
et militaires considérables.

97. Actuellement, ni l'un ni l'autre des deux gouver
nements, ni celui de la République de Chine, ni celui
de la République populaire de Chine, n'admet la légi
timité de l'autre; chacun d'eux considère qu'il a le
droit d'étendr~, sa juridiction sur la partie du ter
ritoire chinois ocoupée par l'adversaire. La même
divergence se manifeste pour ce qui est des relations
internationales des deux gouvernements: de nom
breuses nations reconnaissent comme seul gouver
nement légitime le Gouvernement de J.F. République de
Chine, mais de 'nombreuses autres nations reconnai.s
sept comme légitime le seulGouvernement de la Répu
blique populaire de Chine.

98. La qu-estion étant ainsi analysée, voici quellé est
la position de ma délégation. Avant tout, je doit dé
clarer que mon pays entretient des relations diplo
matiques avec le Gouvernement de la République da
Chine et qu'il n'a pas reconnu le Gouvernement de
la République populaire de Chine. Nous considérons
que le Gouvernement de la République de Chine con
tinue A exercer 1'autorité effective sur les rIes de
Formose et des Pescadores; que ce gouvernement est
celui-lA même qui a lutté avec les Alliés contre les
puissances de l'.Axe pendant la seconde guerre mon
diale et qu'A ce ,~itre il a représenté la Chine l
l'Organisation des Nations Unies et a occppé le siège
de la Chine au Conseil de sécurité; qu'il a toujours
loyalement rempli toutes les obligations Que lui im
pose la Charte des 'Nations Unies et que, dans ces
conditions, il n'existe aucune raison valable pour
l'ex~lure ,de l'Organisation. Bien qu'il ait perdu le
cont.rOle du territoire continental de la Chine, le Gou-

vernement 'nationaliste conserve son autorité intaete
sur une par.tie du territoire chinois, les fies de For
mose et des Pascadores~qui ottt, comme nous l'avons
dit, une population'de"prês da 12 millions dOhilbitants.

,- \'

99. D'autre part, ma délégatic)D n'ignore pas non plus
que le Gouvernement· de la République populai~r d~

Chine9xerce actuellement l'autorité effective sur'~t
le tèrritoire continental de la Ch~ne et sur une popu
lation d'environ 650 millions d'habitants; ilestimpos
sible d'envisager le problème sans tenir compte de
cette réalité. Cela nous amène A examinel' les deux
points de vu\e auxquels on peut l'envisager, soit
comme question de l'admission de la République popu
laire de Chine comme Etat Membre de l'Ofganisation
des Natians Unieâ, soit comme question, du simple
remplacement du Gouvernement de la République" de
Chine par le Gouvernement,,,de la République populaire
de Chine pour l'eprés,ehtel'' l~, Chine ll'Organisation.

100. Si nous considérons que la question est celle
de l'admission de îa République populaire de Chine l
l'Organisation des 'Nations Unies, notre jugement est
le suivant: il serait certainement souhaitable que
la République populaire de Chine, avec sonimportance
politique, son énorme étendue territoriale et sapopu
lation qui é@ivaut l peu près au quart de la popu
lation mondiaie, soit représentée Al'Organisation des
Nations Unies. La vocation universelle de l'Organi
sation le voudrait. Mais ce souhait doit se traduire,
selon l'avis de ma délégation, non point par l'admis
sion A tout prix, l'admission inconditionnelle, de /la
République populaire de Chine, mais par son adrifs
sion .A des conditions qui assurent la pabç /Âet Ut
sécurité internationales ainsi que le restrJét des
principes de la Charte. ' ~ "

~~{:~,
101. Or, quelles sont les conditions que la Charte"""",",>
exige d'un Etat pour son admission comme Membre
çle l'Organisation des Nations Unies? L'Article 4
est bie~ clair: "~euventdevenir Me~bresdes Nations
Unies tous autres Etats pacifiques,.qui acceptent les
obligations de la présente Charte et, au jugement de
l'Organisation, sont capables de les remplir et dis
posés lIe faire."

102.' Cet article exige donc quatre conditions: 1) que"
l'Etat canc\idat soit un Eta:t pacifiqué; 2) qu'il accepte
d'avance les obligations de la Charte; 3) qu'il soit
capable de les remplir; 4) qu'il soit disposé lIe
faire, autrement dit qu'il en manifeste la volonté. '.

103. Examino~s impartialement l'attitude de la Répu
blique populaire de Chine en tenant compte de cet
article et nous constatons' les faits que voici: la

. République popldaire de Chine est intervenue dans
la guerre de "~ orée; elle a été condamnée comme
agresseur par les Nations Unies, elle s'est laissée
juger par contumace et n'a pas changé d'attitude.;
elle est intervenue au Viet-Nam; elle est intervenue
au Laos; elle a conquis le Tibet; elle a menacé
l'Indè. ~. Dans ces conditions, un Etat peut-il être
considéré comme Etat pacifique? S'il y avait encQre
le moindre doute, quel est l'unique Etat aumonde ~)i,
malgré l'existence des armes nucléaires de dest1'V',b...
tion massive, soutient encore que la gue.r~ e~'/un
moyen de résoudre les différends internationaux? Une
pareille attitude est-elle compatible avec la qualité
d'Etat pacifique? Doit-'on, dans ces conditions, c~nsi....'>·

dérer cet Etat comme capable de remplir les obli~,

gations de la Charte et, Miaux ën{;6re, comme dis-·
posé l le faire? Nous ne le croyons.. pas. '

,
"
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ment de la République populaire de Chine est le r.éprê
sentant de la Chine entière, ou seulement,le repré
sentànt de la Chine continentale, l l'exclusion des
rIes de Formose et des Pescadores? En troisième
lieu, faut-il au contraire considérer que le Gouver
nement de la Républiqy;1e de Chine demeure le seul
gouvernement légitime de la Chine, ou bien faut-il
le considérer uniquement comme le gouvernement
des nés de Formose et des Pescadores?

95. Les conclusions auxquelles on parvient sont très
différentes selon le critère que l'on adopte et pré
sentent une importance politique extraordinaire. En
effet, dans le premier cas, si l'on admet que le seul
gouvernement légitime de la Chine est la Gouverne
ment de la République de Chine, on ne peut admettre
une autre repréeentation de la Chine et on laisse l
l'écart de l'Organisation des Na.tions Unies la Chine
continentale. Telle est la situation présente. Dans le
deuxième cas, si l'on admet que le seul gouvernement
légitime de la Chine est le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Chine, il faut exclure le Gouver
nement de la République de Chine comme repré~entant

de la Chine h l'Organisation des Nations Unies et
priver les fies de Formose et des Pescadores de, leur
représentation h l'Organisation. Enfin, si l'on admet
qu'il y a deux gouvernements légitiJX1.es distincts
exerçant leur autorité sur deux secteurs également
distincts du territoire chinois, on consolide en droit
une situation de fait et l'on peut conclure h la pos
sibilité d'une représentation distincte de chacun
desdits gouvernements ft. l'Organisation. Il y aurait
peut-être lh une solution de compromis.

96. Comme on le voit" dans chacune des trois hypo
thèses les conséquences politiques et sociales sont
d'extrême importance; la décision h prendre est donc
très grave et peut avoir des répercussions politiques
et militaires considérables.

97. Actuellement, ni l'un ni l'autre des deux gouver
nements, ni celui de la République de Chine, ni celui
de la République populaire de Chine, n'admet la légi
timité de l'autre; chacun d'eux considère qu'il a le
droit d'étendr'a, sa juridiction sur la partie du ter
ritoire chinois occupée par l'adversaire. La même
divergence se manifeste pour ce qui est des relations
internationales des deux gouvernements: de nom
breuses nations reconnaissent comme seul gouver
nement légitime le Gouvernement de 18'. République de
Chine, mais de 'nombreuses autres nations reconnai.s
sept comme légitime le seulGouvernement de la Répu
blique populaire de Chine.

98. La qU'estion étant ainsi analysée, voici quellé est
la position de ma délégation. Avant tout, je doit dé
clarer que mon pays entretient des relations diplo
matiques avec le Gouvernement de la République de
Chine et qu'il n'a pas reconnu le Gouvernement de
la République populaire de Chine. Nous considérons
que le Gouvernement de la République de Chine con
tinue l exercer l'autorité effective sur les rIes de
Formose et des Pescadores; que ce gouvernement est
celui-lh même qui a lutté avec les Alliés contre les
puissances de l'.Axe pendant la seconde guerre mon
diale et qu' h ce ,,~itre il a représenté la Chine h
l'Organisation des Nations Unies et a occppê le siège
de la Chine au Conseil de sécurité; qu'il a toujours
loyalement rempli toutes les obligations Que lui im
pose la Charte des 'Nations Unies et que, dans ces
conditions, il n'existe aucune raison valable pour
l'ex(üure ,de l'Organisation. Bien qu'il ait perdu le
cont.rOle du territoire continental de la Chine, le Gou-

vernement 'nationaliste conserve son autorité intacte
sur une par.tie du territoire chinois, les fies de For
mose et des Pascadores~ qui o~t, comme nous l'avons
dit, une population'de''Près da 12 millioils d'habitants.

....~ l'

99. D'autre part, ma délêgatiQn n'ignore pas non plus
que le Gouvernement· de la République populai~r de
Chine9xerce actuellement l'autorité effective sur'\..:Jat
le territoire continental de la Ch~ne et sur une popu
lation d'environ 650 millions d'habitants; ilest impos
sible d'envisager le problème. sans tenir compte de
cette réalité. Cela nous amène h examinei' les deux
points de vu\e auxquels on peut l'envisager, soit
comme question de l'admission de la République popu
laire de Chine comme Etat Membre de l'Organisation
des Natians Uniea~ soit comme question du simple
remplacement du Gouvernement de la République!ide
Chine par le Gouvernement,\de laRépubliquepopulaire
de Chine pour l'eprés,ehtel'' 11:1. Chine h l'Organisation.

100. Si nous considérons que la question est celle
de l'admission de îa République populaire de Chine h
l'Organisation des 'Nations Unies, notre jugement est
le suivant: il serait certainement souhaitable que
la République populaire de Chine, avec son împortance
politique, son énorme étendue territoriale et sapopu
latipn qui ê@ivaut l peu près au quart de la popu
lation mondiaie, soit représentée ll'Organisationdes
Nations Unies. La vocation universelle de l'Organi
sation le voudrait. Mais ce souhait doit se traduire,
selon l'avis de ma délégation, non point par l'admis
sion h tout prix, l'admission inconditionnelle, de).a
République populaire de Chine, mais par son adniis
sion 'h des conditions qui assurent la pa~ /Âet !à
sécurité internationales ainsi que le resW.fct des
principes de la Charte. ' ~.. J,

"~~~,
101. Or, quelles sont les conditions que la Charte~"",.

exige d'un Etat pour son admission comme Membre
(le l'Organisation des Nations Unies? L'Article 4
est. bi~~ clair: "p'euvent deveni; Me~bresdes Nations
UnIes tous autres Etats paciflques,.qui acceptent les
obligations de la présente Charte et, au jugement de
l'Organisation, sont capables de les remplir et dis
posês h le faire."

102.' Cet article exige donc quatre conditIons: 1) que,~

l'Etat can~idat soit un Eta:t pacifiqué; 2) qu'il accepte
d'avance les obligations de la Charte; 3) qu'il soit
capable de les remplir; 4) qu'il soit disposê h le
faire, autrement dit qu'il en manifeste la volonté. '

103. Examino~s impartialement l'attitude de la Répu
blique populaire de Chine en tenant compte de cet
article et nous constatons' les faits que voici: ia

. République popldaire de Chine est intervenue dans
la guerre de ,,~ orée; elle a été condamnêe comme
agresseur pal' les Nations Unies, elle s'est laissêe
juger par contumace et n'a pas changé d'attitude;
elle est intervenue au Viet-Nam; elle est intervenue
au Laos; elle a conquis le Tibet; elle a menacê
l'Inde. ~. Dans ces conditions, un Etat peut-il être
considéré comme Etat pacifique? S'il y avait enc~,e
le moindre doute, quel est l'unique Etat aumonde Q.'I~i,

malgré l'existence des armes nucléaires de destI'V',b...
tion massive, soutient encore que la gue,r~~e~l?un
moyen de résoudre les différends internatioMux? Une
pareille attitude est-elle compatible avec la qualité
d'Etat pacifique? Doit-'on, dans ces conditions, censi"!"'>'
dérer cet Etat comme capable de remplir les obli...,
gations de la Charte et, Miaux ën{;6re, comme dis-·
posé h le faire? Nous ne le croyonS.,pas•.
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Membr~~ de l'Organisation, otile gouv.ernement issu
.d'u..~e révolution a remplaoé entl~rement le gouver
nement'préoédent sur tout"le territoire national. Dans
de tels cas, .11 est certain que l'Organisation des
Nations Unies n'a rien, à voir pour oe qui est du
comportement, des intentions ou des qualités des
nouveaux gouvernements et qu'elle ne peut exiger une
nouvelle admission des Etats à l'Organisation: elle
n'a qu'a accepter les nouveaux gouvernements comme
représt:\ntants des Etats en question. En agissant 1 1

autrement, elle s'immiscerait dans les affaires in
térieure~l des Etats, oe qui lut est nettement interdit
par le p~Lragraphe7 de l'Artiole 2 de la Charte.

109. Dans le cas de 'la Chine, la situation est tr~s
différente: il existe actuellement deux gouvernements
distincts, chacun d'eux exerçant une autorité com
pl~te sur la pa-,tie de territoire chinois qu' 11 occupe.
Le GouverneIXl{~ntde la République populaire deChine
exerce une pleine autorité sur le territoire Qont~en'"

tal de la Chine; celui de la République de Chine
exerce de son côté une pleine autorité sur le ter
ritoire des nes de Formose et des Pescadores, qui
sont en totalité sous sa juridiction. De plus, ce
dernier gouvernement entrètient des relations diplo
matiques normales avec de très nombreux pays, plus
nO;mbreux que ceux qui ont des relations diplomatiques
aVeQ le Gouvernement de la République populaire de
Chine. En conséquence, les Nations Unies ne peuvent
dépouiller arbitrairement le Gouvernement de la
République de Chine de son autorité et livrer ainsi
pr~s de. 12 millions de personnes à un autre gouver
nement 'qui, bien qU'il exerce actuellement son auto
rité sur tout le reste de la Chine, ne l'exerce cepen
dant en aucune façon et ne l'a jamais exercé sur les
nes de Formose et des Pescadores. Il ne serait pas
conforme aux principes de la Charte de mépriser
ainsi le droit des habitants de ces nes à déterminer
librement leur destin. Il ne serait même pas humain
de les livrer sans d'~fense aux représailles éven
tuelles 'd'un régime qui jusqu'à présent ne s'est pas
précisément distingué par son respect des droits
de l'homme•

110. 'Par conséquent, dans les circonstances actuel
les, l'admission de la République populaire de Chine
comme Etat Membre de l'Organisation des ~ations

Unies ne petlt être considérée comme une simple ques
tion de vérification des pouvoirs, puisqu'elle suppose
18exclusion préalable ou simultanée du Gouvernement
de la République de Chine comme Membre de l'Orga
nisation. La condition exigée par la République popu
laire de Chine pour entrer à l'Organisation est donc
inacceptable.

111. Pour les raisons qu'e~le a exposées, ma délé
gation conclut, en premier; lieu, que la question de
la représentation de la Chine à 1'Organi~iltion des
Nations Unies est une question politique d'importance
capitale et de grande complexité, qui par suite ne
\'06Ut être tranchée que par un vote Q. la majorité
cies deux tiers et sur-laquelle l'Assemblée doit donc
sa prononcer conformément· à· l'ArtiOle 18 de la
Charte. En second lieu, ma délégation 'juge que dans "l
les conditions actuelles' il ne conviendrait 'pas d'ad
mettre à l'Organisation le Gouvernement de la Répli'
blique populaire de a·hine et qU'il n'existe aucune
raison' politique ni juriQique poUl" expulser de l'Orga
nisation le Gouvernement de la Républiquè de Ohine.

. .

112. En conséquence, ma délégation voter~' pour le
projet de résolution présenté par les délégations de
l'Australie, de la. Colo~b.:~~,~· des Etats-Unis d'Amé-
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104. Dans les conditions actuelles, admettre, l~Répu
blique populaiJ;',6 4e Chine comme Etat Membre de
l'Organisation de$ Nations Unies équivaudra~t ll'ad
mettre au· mépris des dispositions de l'Artiole 4 de
la Charte. Je pe orois pas que oela aurait pour effet
d'a,corottre le pl~stige de l'Ol'gani9ation, ni de con
tribuer en quoi qll~ ce soit l renforcer la paix. Celui
quI en tirerait dù prestige, aux dépens de l'autorité

.1 morale des Nations Unies, serait le régime gouverne
mental qui rêgne dans la Rêpublique populaire' de
Chin~

10~·é La vocation d'wliversalité des NatiQns Unies
n'est pas l'universalité en soi; êt.re universelle ne
signifie pas pour elle comprendre tous les Etats sans
conditions. La vocation d'universalité des Nations
Unies est conditionnée par les dispositions pertinentes
de la Charte. S'il en était autrement, l'Artiole 4
n'aurait aucune raison d'être, pa.s plus que l'Article 6
qui mentionne l'exclusion éventuelle d'un Membre qui
enfreint de mani~re persistante ses prescriptions.
Il faut faire observer qu'il ne s'agit pas de disquali
fier la République populaire de Chine parce qu'elle a
un régime communiste. Du mOlnent qu'un Etat remplit
les conditions prescrites pour être Membre de
l'Organisatio~,elle n'a pas à s'occuper de son régime
politique intérieur. La coexistencedes (I,ivers régimes
politiques est parfaitement viabledans l'Organisation;
ce qui est inadmissible, c'est qu'un Etat, quel que
soit son régime politique, prê'i.ende entrerdans l'Orga
nisation sans tenir aucun .compte des principes qui
la régissent et particuli~rementdes conditions exi
gées à l'Articl~ 4.

106•.·Or, non seulement le Gouvernement de laRépu
blique populaire de C-hine prétend entrer à l'Organi
sation au mépris des conditions prévues à l'Article 4,
,mais encore il exige comme condition l'expulsion
immédiate du Gouvernementde la République deChine.
Cette condition qui est inacceptable aux yeux de ma
délégation nous am~ne maintenant à étudier le pro
bl~me de l'autre poi~t de vue auqu~l il peut être
envisagé, c'est-à-dire comme la question drl simple

. remplacement du Gouvernement de la République de
Chine par le Gouvernement de la République pOpulaire
de Chine pour représenter la Chine à l'Organisation
des Nations Unies.

107. Si nous envisageons ainsi le probl~me, cela
éql.Ûvaudra à admettre que l'e~trée de la Républiq,ue
pop,.ùaire de Chine à l'Organi~ation suppose néces
sairement l'exclusion préalable ou simultanée de la
République de Chine.

108. Or, nous considérons que l'admission du Gou
vernement de la République populaire de Chine
co:o;une Membre de l'Organisation cies Nations Unies
ne peut pas être traitée comme une simple affaire
de vérification des pouvoirs, en ce sens qu'il suffirait
pour admettre la République populaire de Chine à
l'Org@j.s~tion de reconna1'tre comme valables les pou
v9irs: d~s représentants de son gouvernement et de
déclarer en conséquence non valables les pouvoirs
qes r.eprés.entants du G~uvemeJIlentde la République
de,.,c~e., .En d'autres termes, nous ne pensons pas
qu'Il' ;1'on .:p~sse ad~Iu~ttre la République populaire de
C;,~e çomw.~ Me~bre de l'Org;:lnisation des Nations
:Oni~s ~,~ .mép,ris des dispositions de l'Article 4 de
l.aC~r~~,:.~n consid,érant ,_,s~~p~ement que son gou
Vie:çpe1I1-~Q!t'a. Burement et ,simpl~mept-.rempl~cécelui

..4~; .~a,,~épu}Jlj,que de Chine comwe .gouvernement'· de
,la;,"C.bi:r:).~.1 li pou;rr~it en être ainsi s'il s'était produit
en Chine ce qm. s'est ,produit dans certains Etats

--
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104. Dan~ les conditions actuelles, admettre, la Répu- Membrt:'~ de l'Organisation, otile gouv,ernement issu
blique populaiI;',8 de Chine comme Etat Membre de d'u,.-"e révolution a remplaoé enti~rement le gouver-
l'€)rganisation des Nations Unies équivaudra~t l l'ad- nement"préoédent sur tout-le territoire national. Dans
mettre au' mépris des dispositions de l'Article 4 de de tels cas, ,il est certain que l'Organisation des
la Charte. Je pe crois pas que cela aurait pour effet Nations Unies n'a rien, ft. voir pour ce qui est du
d'a,ccrottre le pl"3stige de l'Organi9ation, ni de con- comportement, des intentions ou des qualités des
tribuer en quoi ql1f;:) ce soit l renforcer la paix. Celui nouveaux gouvernements et qu'elle ne peut exiger une
quI en tirerait dù prestige, aux dépens de l'autorité nouvelle admission des Etats ft. l'Organisation: elle

,1 morale des Nations Unies, serait le régime gouverne- n'a qu'a. accepter les nouveaux gouvernements comme
mental qui règne dans la République populaire' de représt:\ntants des Etats en question. En agissant
Chin~ autrement, elle s'immiscerait dans les affaires in-
10~-'é La vocation d'universalité des NatiQn~ Unies térieure~l des Etats, ce q'l.:li lui est nettement interdit
n'est pas l'universalité en soi: êt.re universelle ne par le p~Lragraphe7 de l'Article 2 de la Charte.
signifie pas pour elle comprendre tous les Etats sans 109. Dans le cas de la Chine, la situation est très
conditions. La vocation d'universalité des Nations différente: il existe actuellement deux gouvernements
Unies est conditionnée par les dispositions pertinentes distincts, chacun d'eux exerçant une autorité com-
de la Charte. S'il en était autrement, l'Article 4 pIète sur la pa;rlie de territoire chinois qu'il occupe.
n'aurait aucune raison d'être, pa,s plus que l'Article 6 Le GouverneIXl{~nt de la République populaire deChine
qui mentionne l'exclusion éventuelle d'un Membre qui exerce une pleine autorité sur le territoire qont~en'"
enfreint de ma:aière persistante ses prescriptions. tal de la Chine: celui de la République de Chine
Il faut faire observer qu'il ne s'agit pas de disquali- exerce de son c6té une pleine autorité sur le ter-
fier la République populaire de Chine parce qu'elle a 1'itoire des nes de Formose et des Pescadores, qui
un régime communiste. Du mOlnent qu'un Etat remplit sont en totalité sous sa juridiction. De plus, ce
les conditions prescrites pour être Membre de dernier gouvernement entrètient des relations diplo-
l'Organisatio~, elle 'n'a pas à s'o~cuper de son régime matiques normales avec de très nombreux pays, plus
politiql1e intérieur. La coexistencedes (I,ivers régimes nombreux que ceux qui ont des relations diplomatiques
politiques est parfaitement viabledans l'Organisation: aVeQ le Gouvernement de la République populaire de
ce qui est inadmissible, c'est qu'un Etat, quel que Chine. En conséquenGe, les Nations Unies ne peuvent
soit son régime politique, prê'i.ende entrerdans l'Orga- dépouiller arbitrairement le Gouvernement de la
nisation sans tenir aucun ,compte des principes qui République de Chine de son autorité et livrer ainsi
la régissent et particulièrement des conditions exi- près de,12 m.illions de personnes à un autre gouver-
gées à l'Articl~ 4. ' nement 'qui, bien qu'il exerce actuellement son auto-
106•.,Or, non seulement le Gouvernement de laRépu- rité sur tout le reste de la Chine, ne l'exerce cepen

dant en aucune façon et ne l'a jamais exercé sur les
blique populaire de Chine prétend entrer à l'Organi- ttes de Formose et des Pescadores. Il ne serait pas
sation au mépris des conditions prévues à l'Article 4, conforme aux principes de la Charte de mépriser
,mais encore il exige comme condition l'expulsion ainsi le droit des habitants de ces nes à déterminer
immédiate du Gouvernementde la République deChine. librement leur destin. Il ne serait même pas humain
Cette condition qui est inacceptable aux yeux de ma
délégation nous amène maintenant à étudier le pro- de les livrer sans 6'~fense aux représailles éven

tuelles 'd'un régime qui jusqu'à présent ne s'est pas
blème de l'autre poi~t de vue auqu~l il peut être précisément distingué par son respect des droits
envisagé, c'est-à-dire comme la question drl simple de l'homme•

. remplacement du Gouvernement de la République de
Chine par le Gouvernement de la Républiquepôpuiaire 110. 'Par conséquent, dans les circonstances actuel-
de Chine pour représenter la Chine à l'Organisation les, l'admission de la République populaire de Chine
des Nations Unies. comme Etat Membre de l'Organisation des ~ations

107. Si nous envisageons ainsi le problème, cela Unies ne petlt être considérée comme une simple ques-
éql.Ûvaudra à admettre que l' e~trée de la Républiq,ue tion de vérification des pouvoirs, puisqu'elle suppose
populaire de Chine à l'Organi~ation suppose néces- 18exclusion préalable 'ou simultanée du Gouvernement

1... de la République de Chine comme Membre de l'Orga-
sairement l'exclusion p.L"éalable ou simultanée de la nisation. La condition exigée par la République popu-
République de Chine. laire de Chine pour entrer à l'Organisation est donc
108. Or, nous considérons que l'admission du Gou- inacceptable.
vernement de la République populaire de Chine 111. Pour les raisons qu'e~le a exposées, ma délé-
co~e Membre de l'Organisation cies Nations Unies gation conclut, en premier; lieu, que la question de
ne peut pas être traitée comme une simple affaire la représentation de la Chine à 1'Organi~i1tioh des
de vérification des pouvoirs, en ce sens qu'il suffirait Nations Unies est une question politique d'importance
pour admettre la République populaire de Cbine à capitale et de grande complexité, qui par suite ne
l'Org@l.sation de reconna1'tre comme valables les pou- \'06Ut être tranchée que par un vote à la majorité
v9irs~ d~s re.présentants de son gouvernement et de des deux tiers et sur,laquelle l'Assemblée doit donc
déclarer en conséquence non valables les pouvoirs sé prononcer conformément· à' l'Arti91e 18 de la
qes r.,eprésentants du G~uvemeJIlent de la République Charte. En second lieu, ma délégation juge que dans
de,.,c~e., ,En d'autres termes, nous ne pensons pas les conditions actuelles' il ne conviendrait 'pas d'ad-
Ql1{' ;1'on ,:p~sse ad~~ttre la République populaire de tt d
C;b~e çomw.~ Mempre de l'Org;:tnisation des Nations me re à l'Organisation le Gouvernement e la Répit-
pniEfs Q.,~ ,mép,ris des tlispositions de l'Article 4 de blique populaire de C'hine et qU'il n'existe aucune
la ç1U,lr~~,:.~n consid,êrant ,_,s~:q:lp~ement q.ue son gou- raisOh- politique ni juriqique poUl" expulser de l'Orga-
.. nisation le Gauvernemènt de la Républiquè de Ohine.Vie.:gpe1I].E}Dt' a. purement et ,simpl~mept,.rempl~cêcelui . '

..d~; ,~af'jlépuplJque de Chine commego~vemement' de 112. En conséquence, ma délégation voter~' pour le
-la,,"C.bin.~.1 li pouJ'rait en être ainsi s'il s'était produit projet de résolution présenté par les délégations de
e~ Chine ce qui s'est ,produit dans certains Etats l'Australie, de la. Colo~\)J~';' des Etats-Unis d'Amé-
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rique, de l'Italie et du Japon, projet qui figure dans
le document A/L.372; elle votera contre le projet
de résolution présenté par l'Union' Eioviétique et
figurant dan's le document A/L.360. De même et
pour les mênles raisons, elle votera contre l'amen
dement présellté à ce dernier projet par les délé
gations du Cambodge, de Ceylan et de l'Indonésie et
figurant dans le document A/L.375.

113. M. CORNER (Nouvelle-Zélande) [traduit de
Fanglais]: Nous, examinons actuellement deux ques
tions inscrites à l'ordre du jour et qui concernent
le même su~et. L'Assemblée a décidé de les discuter
ensemble. Toutefois, si ces deux questions portent
sur le même, sujet, elles l'envisagent de façon très
différente. Leurs titres mêmes suffisent à le montrer.

114. Une des questions, celle qui fait l'objet du
point 90 de l'oN;re du jour et dont ma délégation
a eu l'honneur de p:::oposer l'inscription, est intitulée
simplement: "Question de la représél~tation de la
Chine a leOrganisation des Nations Unies". Ce titre
ne prête pas a controverse et ne préjuge pas la
question. L'objet de cette inscl'iption {'tait de per
mettre un examen libre et approfondi d'une question
très complexe. Noua étions arrivés à la conclusion
qu'ap:r~s ,10 ans de silence, pendant lesq~els la
c07.nposltion de l'Assemblée s'était èxtraordi~aire.:.
ment modifiée, il pourrait être très fructueux d?ex
poser a nouveau les problèmes en cause, d'essayer
à nouveau par le moyen d'u.'le discussion large et
générale de trouver un terraitl comm.un pour traiter
une des questions les plus':graves et peut-être les
plus explosives qui se posent, à la communati~é des
nations. .,

115. L'autra question, celle. qui fait l'objet du
point 91 de l'ordre du jour et qui a été-proposée par
l'Union soviétlque,·~semble'presque 'nier qu'il a~iste

un problèma. ou du moins .qU'il 8;;(iste un pr()blèm~

que l'Assemblée ne puissEi r'êgler d'un trait de plwne
ou d'un coup de baguette magique.

116. Ma délégation a expliqué', lorslqu'elle a soutenu
sa demande d'inscription du point ~~O, qu'ellG consi
dérait le titre" de la question proposée par l'Union
soviétique alnfJi que le mémoire explicatif qui l'ac
compagnait (A/48'14] comme regrettables et mal
conçus. Ce tit~~e et ce mémoire semblaient destinés
a préjugeJ;' l'hlsue i du débat de l'Assemblée avant
même ql!'il eo.t (.10mlp.encé.

,II •

117. N(JUS voyons qes objections du même genre au
projet de résolution [A/L.360] qui a ét~ présÈ.~té au
titre de, cette question par l'Union soviétique. ,Ces
objections découlent de raisons plus profondes li que
l'impropriété des term~s employés dans CG projet.
Notre, objection .essentielle à ce projet de résolution
es~ qu'il recommande une solution d'une impo~sible

simplicité - une solution 'qui laisse de côté un nombre
excessif des éléments du probl~me. Je me rends
bien compte que pour l'Union soviétique les repré
sentants qui considèrent que le problème est com
plexe cherchent volontairenu;/nt à l'obscurcir. Mais
le fait demepre que q,e nombreux pays, dont le mien,
ne voient pas la question en termes aussi simples
que l'Union soviétique et ne croient pas possible de
trouver une solution tant qu'on l'envisagera de cette
façon. ,

",118. En faisant sa propositiond'une siinplicité sensa
tionnelle, l'Union\)soviétique prend la même attitude
que devant d'autres grandes questions. La décoloni
~ation? C'est tout simple:Jiquidez le colonialisme dans

le délai .d'un an, définitivement et inoonditionnel-
. lement, SOUt;; toutes ses formes et dans toutes ses
manifes1:1ltions. Le désarmement? C'est tout simple:
jetez à la mer toutes les armes. La représentation
de la Chine? C'est tout simple, une pure question de
-~'érification de pouvoirs: acceptez les pouvoirs des
représentants de Pékin et rejetez ceux des repré
sentants du Gouvernement de la Répllblique de Cbin,e.

~..
119. Mais peut-on résoudre d'une manière satis
faisante des problèmes complexes d'une façon aussi
simple? N'est-il pas nécessaire, lorsqu'il s'agit de
la question de la représentation de la Cbine, de 'rap
peler er d'examiner avec soin les dispositions de
la ChaIl"te, de peser les effets qu'une décision pour
rait avoir pour les Nations Unies, d'envisager .les
conséquences qu'une solution pourrait avoir pour la
paix et la stabilité de l'Extrême-orieJ,1t, du Pacifique
et peut-être du monde entier, de prêter une grande
attention aux avis de tous"les pays, grands~t petits?
Le probl~m~ de la représentation de la Chine est~i1
simplement une question de poùvoirs, s'agit-il sim
plement d'apprécier les revendications d'un gouver
nement contre un autre,? N'y a-t-il pas beaucoup
d'autres éléments, d'ordre territorial etd'ordrepoli
tique, qui méritent d'être examinés et que .l'on ne
peut écarter d'un revera de n'lajn? (r'

120. Ma délégation n'a aucun doute surcequedoivent.
être les répom;es à ces,questiorLs. Nous pensons
que le Premier Ministre de la: Nouvelle-Zélande a
placé le probl~m~da:ns sa ju~te perspective lorsqu'il
a d~claré le 18 /s~p'tembr~ que la représentation de
la Chine était tme question grave et que, si l'Assem
blée 6éné:ralè' 'devait traiter de cette question sans
un examân très attentif et très réfléchi, la stabilité
même dei l'Organiss,tion des Nations Unies seraitmise

.enpê!'i1'f,La~pr9b~ème, selon lui, concernait le statut
d'un Ine:nbre pel'rnanent du Conseil de sécurité des
Nations UnieEi. Il, avait fait jusqu'alors l'objet d'une
am~re controverse entre certaine~\desgrandes puis
sances, inf~:uant même directement sur les relations'
internationales dans le monde d'Ulle façon générale....
Le Premiér Mini"stî'~de la Nouvelle-Zélande a ajouté
qu'il s'agissait incontestablement d'une question de
grande i~portance internationale, qui exigeait un
examen tr~s sérieux et très complet par tous les
Membres de l'Organisation des Nations Unies, et
que le but de la Nouvelle-Zélande était de faire en
sorte que l'Assemblée générale regarde en ~ace tous
les nombreux éléments complexes du probl~me.

121. Le présent débat a déjà été remarquable par
la diversité des positions prises par tes représen
tants qui ont pris la parole. Il a démontré, aussi
nettement que le peut un débat, que le problème à
l'examen est d'une complexitê- extrême, que- ses
ramifications s'étendent beaucoup plus loin que cer
tains d'entre nous ne l'avaient sans doute 'imaginé
et que sa solution supposee aussi nécessairement le
r~glement d'autres problèmes importants et contro
versés. La grande majorité des orateurs ont reconnu

.. ces difficultés, quelle.que soit leur attitude à 1"égard
du problème central, que leurs gouvernements re
connaissent le1 autorités communistes de la Chine
ou les autorités,. nationalistes, ou ,ne reconnaissent ni
les unes ni les autres.

122. D'autJ;e part, de nombreux orateurs ont invité
l'Assemblée à chercher une soolution qui satisfasse à'
la fois aux exigences de la morale et à celles du
réalisme. I.ra encore, les orateurs qui ont parlé en ce

"
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rique, de l'Italie et du Japon, projet qui figure dans
le document A/L.372; elle votera contre le projet
de résolution présenté par l'Union' Eloviétique et
figurant dan's le document A/L.360. De même et
pour les mênles raisons, elle votera contre l'amen
dement préseilté à ce dernier projet par les délé
gations du Cambodge, de Ceylan et de l'Indonésie et
figurant dans le document A/L.375.

113. M. CORNER (Nouvelle-ZélaDde) [traduit de
Panglais]: Nous. examinons actuellement deux ques
tions inscrites à l'ordre du jour et qui concernent
le même su~et. L'Assemblée a décidé de les discuter
ensemble. Toutefois, si ces deux questions portent
sur le même, sujet, elles l'envisagent de façon très
différente. Leurs titres II1,êmes suffisent à le montrer.

114. Une des questions, celle qui fait l'objet du
point 90 de l'oN;re du jour et dont ma délégation
a eu l'honneur de p:::oposer l'in~cription, est intitulée
simplement: "Question de la représél~tation de la
Chine à POrganisation des Nations Unies". Ce titre
ne prête pas 9. controverse et ne préjuge pas la
qu,estion. L'objet de cette inscl'iption {'tait de per
mettre un examen libre et approfondi d'une question
tr~s complexe. Nous étions arrivés à la conclusion
qu'ap:r~s ,10 ans de silence, pendant lesquels la
c07.nposition de l'Assemblée s'était èxtraordi~aire.:.
ment modifiée, il pourrait être tr~s fructueux d?ex
poser 9. nouveau les problèmes en cause, d'essayer
à nouveau par le moyen d'u..'1e discussion large et
générale de trouver un terranl commun pour traiter
une des questions les plus':graves et peut-être les
plus explosives qui se posent, à la communau);é des
nations. .,

115. L'autra question, celle. qui fait l'objet du
point 91 de l'ordre du jour et qui a été-proposée par
l'Union soviét1que,·~semble·presque ,tirer qu'il e....~i:ste
un probl~maj ou du moins. qU'il e-..ciste un probl~m~

que l'Assemblée ne puisse r'êgler d'un tr9.it de plume
ou d'un coup de baguette magique.

116. Ma dêlégation a expliqué', lorElqu'elle a soutenu
sa demande cl'inscription du point ~~O, qu'ellG consi
dérait le titre' de la question proposée par l'Union
soviétique alIUli que le mémoire explicatif qui l'ac
compagnait [AI48~14] comme regrettables et mal
conçus. Ce tib~e et ce mémoire semblaient destinés
9. préjuge~ l'blsue 'du débat de l'Assemblée avant
même ql!'il eo.t l'lOmtriencé.

il •

117. N(,:)us voyons 4es objections du même genre au
projet de résolution [A/L.360] qui a ét~ présÉ.~té au
titre de~ cette question par l'Union soviétique. ,Ces
objections découlent de raisons plus profondes)i que
l'impropriété des term~s employés dans CG projet.
Notre, objection .essentielle à ce projet de résolution
es~ qu'il recommande une solution d'une impo~sible

simplicité - une solution 'qui laisse de côté un nombre
excessif des éléments du probl~me. Je me rends
bien compte que pour l'Union soviétique les repré
sentants qui consid~rent que le probl~me est com
plexe cherchent volontairern~nt à l'obscurcir. Mais
le fait demepre que 4e nombreux pays, dont le mien,
ne voient pas la question en termes aussi simples
que l'Union soviétique et ne croient pas possible de
trouver une solution tant qu'on l'envisagera de cette
façon. ,

. ,118. En faisant sa propositiond'une siinplicitê sensa
tionnelle, l'Union\)soviétique prend la même attitude
que devant d'autres grandes questions. La dêcoloni
~ation? C'est tout simple:Jiquidez le colonialisme dans

le délai 'd'un an, définitivement et inoonditionnel-
. lement, sou~ toutes ses formes et dans toutes ses
manifes1:1ltions. Le désarmement? C'est tout simple:
jetez à la mer toutes les armes. La représentation
de la Chine? C'est tout simple, une pure question de
'~'érification de pouvoirs: acceptez les pouvoirs des
représentants de Pékin et rejetez ceux des repré
sentants du Gouvernement de la Répl1bl1que de Chine.

'~

119. Mais peut-on résoudre d'une mani~re satis
faisante des probl~mes complexes d'une façon aussi
simple? N'est-il pas nécessaire, lorsqu'il s'agit de
la question de la représentation de la Chine, derap
peler er d'examiner avec soin les dispositions de
la ChaIl"te, de peser les effets qu'une décision pour
rait avoir pour les Nations Unies, d'envisager .les
conséquences qu'une solution pourrait avoir pour la
paix et la stabilité de l'Extrême-orieJ;lt, du Pacifique
et peut-être du monde entier, de prêter une grande
attention aux avis de tous'les pays, grands,~t petits?
Le probl~m~ de la représentation de la Chin~ est,.,H
simplement une question de poùvoirs, s'agit-il sim
plement d'apprécier les revendications d'un gouver
nement contre un autre,? N'y a-t-il pas beaucoup
d'autres éléments, d'ordre territorial etd'ordrepol1
tique, qui méritent d'être examinés et que .l'on ne
peut écarter d'un revera de n'laln? (r'

120. Ma délégation n'a aucun doute surcequedoivent.
être les réponses à ces ,questions. Nous pensons
que le Premier Ministre de la: Nouvelle-Zélande a
plaoé le probl~mt>;da:ns sa juste perspective lorsqu'il
a d~claré le 18 /~~p'tembr~ que la représentation de
la Chine était une question grave et que, si l'Assem
blée j;énéralè' 'devait traiter de cette question sans
un examân très attentif et très réfléchi, la stabilité
même dei l'Organisa,tion des Nations Unies serait mise

.enpêI'i1'f,lia~prgbrème, selon lui, concernait le statut
d'un lne:nbre pèl'nianent du Conseil de sécurité des
Nations UnieEi. Il, avait fait jusqu'alors l'objet d'une
amère controverse entre certaine~}desgrandes puis
sances, inf~uant même directement sur les relations'
internationales dans le monde d'ULle façon générale.. "
Le Premiér Mihlstî'~de la Nouvelle-Zélande a ajouté
qu'il s'agissait incontestablement d'une question de
grande i~portance internationale, qui exigeait un
examen tr~s sérieux et tr~s complet par tous les
Membres de l'ùrganisation des Nations Unies, et
que le but de la Nouvelle-Zélande était de faire en
sorte que l'Assemblée générale regarde en ~ace tous
les nombreux éléments complexes du probl~me.

121. Le présent débat a déjà été remarquable par
la diversité des positions prises par tes représen
tants qui ont pris la parole. n a démontré, aussi
nettement que le. peut un débat, que le probl~me à
l'examen est d'une complexitê- extrême, que- ses
ramifications s'étendent beaucoup plus loin que cer
tains d'entre nous ne l'avaient sans doute 'imaginé
et qqe sa solution supposee aussi nécessairement le
r~glement d'autres problèmes importants et contro
versés. La grande majorité des orateurs ont reconnu

'. ces difficultés, quelle.que soit leur attitude à l'égard
du probl~me central, que leurs gouvernements re
connaissent le3 autorités communistes de la Chine
ou les autorités,. nâtlonalistes, ou ,ne reconnaissent ni
les unes ni les autres.

122. D'aut:çe part, de nombreux orateurs ont invité
l'Assemblée à chercher une soolution qui satisfasse à'
la fois aux exigences de la morale et à celles du
réalisme. I",à encore, les orateurs qui ont parlé en ce
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sens n'étaient pas des partisans d'une seule des
parties ou d'une seule des solutions possibles.

1
123. Malheureusement, en politique internationale
oomme en politique intérieure, les mots "m.orale"
et "réalisme" reçoivent des interprétations diverses.
Il faut ohercher l'équilibre le plus parfait. C'est à
oela, je pense, que doit viser la politique, que oe
soit la politique intérièure ou la politfque int~rna

tionale. La vie s~rait plus simple, - bien que sinistre,
grossibre et J>rbve - s'il s'agil;lsait uniquement de
tenir oompte ùes réalités. Mais oe n'est pas la seule
ohose qui importe. Le réalisme et la morale-interpé
nbtrent les buts et les prinoipes de la Charte; assu
rer leur équilibre et juger oomment ils doivent inter
venir dans des situations partioulières, voilà, me
semble-t-il, oe que les Nations Unies doivent s'at
taoher à faire. La plupart des gouvernements font
un effort sinoère, quand ils examinent les questions
soumises à ohaque session de l'Assemblée, pour que
les buts et les prinoipes de la Charte soient fidble
ment observés. C'est ainsi que. fait mon gouverne
ment; il partage la oonviotion que l'Assemblée d9it
mesurer les décisions qu'elle prendra sur la question
de la Chine, oomme sur toute autre question, d'aprbs
les normes de la morale et du réalisme, d'aprbs
ce qui est souhaitable et oe qui est possible.

124. On a déjà beauooup parlé de la morale. Les
uns après les autres,'des orateurs ont évoqué les
prinoipes de la Charte à propos de la représentation
de la Cbine, des événements de Corée, de la situation
au Tibet, de la question du respeot des droits et
des libertés de l'homme, etc. La Nouvelle-Zélande
a déjà exposé ses vues sur oes questions et elle les
exposera de nouveau lorsque chaque sujet viendra
à l'examen. Je ne orois pas devoir les exposer Une
fois de plus pour le moment. L'Assemblée sait suf
fisamment quels sont les aspeots moraux dont il
faut tenir compte pour décider quelle mesure prendre
au sujet de la question en discussion. Pour sa part,
mon gouvernement aocorde beauooup d'importance
à ces éléments moraux du problbme et il insistera
pour qu'il en soit tenu compte dans toute décision
qui sera prise. Mon gouvernement ne soutiendra pas
que sa conception de ce qui est juste du point de vue
de la morale soit la seule possible. Une attitude. de
de genre aboutit en politique intérieure à l'Etat à
parti unique et sur le plan international aux efforts
que fait ~e puissance pour dominer le monde à elle

"'sèule:-Ce que mon gouvernement soutient, c'est que,
si l'on devait résoudre ce grand problbme en négli
geant son aspect moral et sans tenir oompte des
buts et des principes de la Charte, on détruirait
l'Organisation des Nations Unies et on mettrait la
paix en danger.
125. Un problbme non moins difficile, semble-t-il,
est de définir ce que doit être une attitude réaliste.
On nous dit que le réalisme exige que l'Assemblée
décide cie donner immédiatement un sibge aux repré
sentants du Gouvernement de la République populaire
de Chine. On nous a dit avec autant de force et de
sinoérité que le réalislX}.e consiste à refuser de
prendre une décision de ce genre maintenant ou à
n'importe quel moment dans l'avenir. On nous a
invités à considérer en face le fait qu'il n'existe
qu'une seule Chine. Mais on nous a aussi affirmé
comme un fait, un aspect de la réalité - et je cite
ici les paroles du Ministre des affaires étrangbres
de Nigéria: "il existe maintenant deux Etats sur ce
qui était le territoire ou l'ensemble des territoires,
d'un' seul Etat" [1071bme séanoe plénibre, par. 72].

... _<L _.~J._.~.~......... ~ a .._~ __

126. Nous avons, entendu parler de "la viotoire de
la révolution populaire en Chine" et du défi qu'elle
posait aux Nations Unies' de "résoudre -les conflits
des révolutions" • Mais on a soutenu aussi que la
révolution ohinoise n'avait pas réussi parce qu'elle
restait incomplbte et que, dans une telle situation, on
ne pouvait pas valablement passer jugement enfaveur
du gouvernement communiste.

127. Il se peut qu'il y ait, comme l'a dit le repré
sentant de Ceylan [1070bme séanoe], un oonflit de
révolutions dans le monde, mais il y a certainement
un conflit de "réalismes" à l'Assemblée. Il semble
que chaoun des orateurs voie avec une grande netteté
un ou plusieurs des multiples aspects de la réalité.
Le présent débat a pour résultat que nous 'voyons
dans ce problème plus d'éléments que nous n'en
voyions au début de la discussion. Bien voir les
éléments en oause est \Ul pas essentiel vers notre
objeotif qui est de trouver une solution oonforme à
la Charte et tenant oompte du plus grand nombre
pos.sible de ces éléments.

128. Toutefois, il est un certain fait, un certain as
pect de la réalité, qui apparart peut-être avec encore
plus de netteté que tous les autres. C'est le fait que
l'Assemblée ne peut envisager de prendre une déci
sion qui risque d'avoir des conséquenoes énormé
ment plus graves que le problbme qu'elle entre!prend
de résoudre. Je suis certain que l'Assemblée saura
évaluer ce fait et en peser l' importanoe.

129. Le projet de résolution présenté par ll'Union
soviétique demande nettement que les représentants
du Gouvernement de la République de Chine soient
écartés de l'Organisation des Nations Unies et rem
placés par les représentants du' Gouvernement de
la République populaire de Chine. En exposant son
projet de résolution, le représentant del'Unionsovié
tique a, également été trbs net quant aux conséquences
qui découleraient d'une telle déoision. M. Zorine
a déclaré:

"il n'y a •.• pas le moindre doute que la République
populaire de Cbine a le droit illimité d'exercer sa
souveraineté sur Taiwan ••. [ott] sont venus se
mettre à l'abri ••• les débris des foroes armées
de la clique de Tchang Kai"-chek, rejetées par le
peuple chinois. Il est donc compréhensible que la
République populaire de Chine ait parfaitement
le droit de mener jusqu'au bout la lutte contre oette
clique et d'écraser le repaire qu'elle s'est construit
b. Taiwan. C'est une affaire purement intérieut'e
de la Chine, une affaire à laquelle, de part et 
d'autre, partioipent des Chinois et qui ne ooncérne
et ne peut ooncerner personne d'autre. D'ailleurs,
nul ne peut dioter au peuple chinois. et à son gou
vernement les moyens qu'ils pourraient ou ne
pourraient pas utiliser pour résoudre leurs pro
blbmes intérieurs. Le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Chine a le droit de mener
jusqu'au bout la liquidation de la olique de Tchang
Kal'-ehek, tant par des moyens paoifiques que par
l'emploi de la force armée. C'est son affaire et
non celle de quiconque d'autre." [1068bme séance
plénibre, par. 55.]

130. , Ainsi s'est exprimé le représentant de l'Union
soviétique. Qui plus est, ce même représentant a
laissé entendre, s'il ne l'a pas dit ouvertement,
qué l'Assemblée générale, en faisant siéger les repré
sentants du gouvernement oommuniste et en expulsant
la délégation qui sibge actuellement dans cette salle,
donnerait la sanction de l'approbation mondiale à oette
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sens n'étaient pas des partisans d'une seule des
parties ou d'une seule des solutions possibles.

#
123. Malheureusement, en politique internationale
comme en politique intérieure, les mots "morale"
et "réalisme" reçoivent des interprétations diverses.
Il faut chercher l'équilibre le plus parfait. C'est à
cela, je pense, que doit viser la politique, que ce
soit la politique intérièure ou la politfque int~rna

tionale. La vie s~rait plus simple. - bien que sinistre,
grossibre et J)rbve - s'il s'agililsait uniquement de
tenir compte des réalités. Mais ce n'est pas la seule
chose qui importe. Le réalisme et la morale-interpé
nbtrent les buts et les principes de la Charte; assu
rer leur équilibre et juger comment ils doivent inter
venir dans des situations particulibres, voil~, me
semble-t-il, ce que les Nations Unies doivent s'at
tacher à faire. La plupart des gouvernements font
un effort sincbre, quand ils examinent les questions
soumises à chaque session de l'Assemblée, pour que
les buts et les principes de la Charte soient fidble
ment observés. C'est ainsi que. fait mon gouverne
ment; il partage la conviction que l'Assemblée d~it

mesurer les décisions qu'elle prendra sur la questidn
de la Chine, comme sur toute autre question, d'aprbs
les normes de la morale et du réalisme, d'aprbs
ce qui est souhaitable et ce qui est possible.

124. On a déjà beaucoup parlé de la morale. Les
uns aprbs les autres,' des orateurs ont évoqué les
principes de la Charte à propos de la représentation
de la Chine, des événements de Corée, de la situation
au Tibet, de la question du respect des droits et
des libertés de l'homme, etc. La Nouvelle-Zélande
a déjà exposé ses vues sur ces questions et elle les
exposera de nouveau lorsque chaque sujet viendra
~ l'examen. Je ne crois pas devoir les exposer Une
fois de plus pOUl' le moment. L'Assemblée sait suf
fisamment quels sont les aspects moraux dont il
faut tenir compte pour décider quelle mesure prendre
au sujet de la question en discussion. Pour sa part,
mon gouvernement accorde beaucoup d'importance
à ces éléments moraux du problbme et il insistera
pour qu'il en soit tenu compte dans toute décision
qui sera prise. Mon gouvernement ne soutiendra pas
que sa concep~ion de ce qui est juste du point de vue'
de la morale soit la seule possible. Une attitUde. de
de genre aboutit en politique intérieure à l'Etat à
parti unique et sur le plan international aux efforts
que fait :eme puissance pour dominer le monde à elle

~~~seule:-Ce que mon gouvernement soutient, c'est que,
si l'on devait résoudre ce grand problbme en négli
geant son aspect moral et sans tenir compte des
buts et des principes de la Charte, on détruirait
l'Organisation des Nations Unies et on mettrait la
paix en danger.
125. Un problbme non moins difficile, semble-t-il,
est de définir ce que doit être une attitude réaliste.
On nous dit que le réalisme eXige que l'Assemblée
décide cie donner immédiatement un siège aux repré
sentants du Gouvernement de la République populaire
de Chine. On nous a dit avec autant de force et de
sincérité que le réalisII}.e consiste b. refuser de
prendre une décision de ce genre maintenant ou b.
n'importe quel moment dans l'avenir. On nous a
invités à considérer en face le fait qu'il n'existe
qu'une seule Chine. Mais on nous a aussi affirmé
comme un fait, un aspect de la réalité - et je cite
ici les paroles du Ministre des affaires étrangbres
de Nigéria: "il existe maintenant deux Etats sur ce
qui était le territoire ou l'ensemble des territoires,
d'un' seul Etat" [1071bme séanoe plénière, par. 72].

126. Nous avons, entendu parler de "la victoire de
la révolution populaire en Chine" et du défi qu'elle
posait aux Nations Unies' de "résoudre 'les conflits
des révolutions" • Mais on a soutenu aussi que la
révolution chinoise n'avait pas réussi parce qu'elle
restait incomplbte et que, dans une telle situation, on
ne pouvait pas valablement passer jugement enfaveur
du gouvernement communiste.

127. Il se peut qu'il y ait, comme l'a dit le repré
sentant de Ceylan [1070bme séance], un conflit de
révolutions dans le monde, mais il y a certainement
un conflit de "réalismes" à l'Assemblée. Il semble
que chacun des orateurs voie avec une grande netteté
un ou plusieurs des multiples aspects de la réalité.
Le présent débat a pour résultat que nous 'voyons
dans ce problbme plus d'éléments que nous n'en
voyions au début de la discussion. Bien voir les
éléments en cause est un pas essentiel vers notre
objectif qui est de trouver une solution conforme à
la Charte et tenant compte du plus grand nombrè
pos.sible de ces éléments.

128. Toutefois, il est un certain fait, un certain as
pect de la réalité, qui apparaft peut-être avec encore
plus de netteté que tous les autres. C'est le fait que
l'Assemblée ne peut envisager de prendre une déci
sion qui risque d'avoir des conséquences énormé
ment plus graves que le probl~me qu'elle entre!Ç)rend
de résoudre. Je suis certain que l'Assemblée saura
évaluer ce fait et en peser l'importance.

129. Le projet de résolution présenté par 1"Union
soviétique demande nettement que les représentants
du Gouvernement de la République de Chine soient
écartés de l'Organisation des NaUons Unies et rem
placés par les représentants du' Gouvernement de
la République populaire de Chine. En exposant son
projet de résolution, le représentant del'Unionsovié
tique a, également été très net qua..nt aux conséquences
qui découleraient d'une telle décision. M. Zorine
a déclaré:

"il n'y a •.• pas le moindre doute que la République
populaire de Chine a le droit illimité d'exercer sa
souveraineté sur Talwan ••. [ob] sont venus se
mettre à. l'abri ••• les débris des forces armées
de la clique de Tchang Kai"-ehek, rejetées par le
peuple chinois. Il est donc compréhensible que la
République populaire de Chine ait parfaitement
le droit de mener jusqu'au bout la lutte contre cette
clique et d'écraser le repaire qu'elle s'est construit
à Taiwan. C'est une affaire purement intérieu,"e
de la Chine, une affaire à laquelle, de part et .
d'autre, participent des Chinois et qui ne concérne
et ne peut concerner personne d'autre. DiaiUeurs,
nul ne peut dicter au peuple chinois. et b. son gou
vernement les moyens qu'ils pourraient ou ne
pourraient pas utiliser pour résoudre leurs pro
blèmes intérieurs. Le Gouvernement de la Répu
blique populaire de Chine a le droit de mener
jusqu'au bout la liquidation de la clique de Tchang
Kai"-ehek, tant par des moyens paoifiques que par
l'emploi de la force armée. C'est son affaire et
non celle de quiconque d'autre." [1068ème séance
plénière, par. 55.]

130. , Ainsi s'est exprimé le représentant de l'Union
soviétique. Qui plus est, ce même représentant a
laissé entendre, s'il ne l'a pas dit ouvertement,
qué l'Assemblée générale, en faisant siéger les repré
sentants du gouvernement communiste et en expulsant
la délégation qui siège actuellement dans cette salle,
donnerait la sanction de l'approbation mondiale à. cette
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139. Comme je l'ai déjà dit:~ma délégation nepourra
pas voter pour le projet de ~Z'ésolution présenté par
l'Union soviétique, et la loglique de ce que j'ai ex
posé veut qu'elle vote pour la proposition des cinq
puissances. Aucune solution n'aura de valeur si elle
n'emporte l'adhésioI~ massive des Membres de
l'Organisation des Nations Unies; c'est pourquoi il

133. Telles sont ql:lelques-unes des réflèJdôhs sé
rieuses que nous inspire le présent débat. Il semble
nêcessai.l:'e d'en, tenir compte lorsque nous plaidons
sous leur forme extrême soit la cause du réalisme,
soit celle de la morale.

th~se belliqueuse. Il semble impossible de ne pas en 134. Il Ya d'autres questibns graves quiose trouvent
conolure que. en adoptant le projet de résolution de désormais inextrioablement liées à celle de la reprê-
l'Union soviétique. l'Assemblée passerait pour avoir sentation de la Chine. Certaines sont maintenant de-
reconnu que la République populaire de Chine a venues d'une mani~re tr~s réelle des éléments du
pleinement le droit d'essayer de con,quérir Formose -:. probl~me oentraI. Aucune d'entre elles, c'est mani
par la force des armés. feste. ne peut être résolue isolément. C'est tr~s

regrettable, mais il semble q\l'on ne puisse plus
nier le fait qu'il faut maintenant aborder ces ques
tions toutes ensemble, ou ne pas, les aborder du tout.

135. Il peut être utile de relever encore un autre
élément du problème pour bien montrer ce que je
veux dire, un élément d'un ordre très différent de
ceux dont j'ai parlé jusqu'ici. Mes premières obser
vations portaient sur la qu,estion de la guerre ou de
la paix. Je me propose maintenant de dire quelques
mots au sujet de la structur6 de l'Organisation des
Nations Unies, de l'Organisation sur laquelle comptent
les petites puissances pour défendre et sauvegaroer
les voies de l'ordre et de la.paix.

136. On reconnaft depuis plusieurs années que cer
tains des organes principawr; des Nations Unies de
vraient être élargis afin de donner atous les Membres
de l'Organisation la possibilité d'en faire partie suf
fisamment souvent. Le Conseil de sécurité n'a encore
que les il sU~ges qu'il avait a l'origine tandis que le
nombre dt~s Membres de l'Organisation a doublé.
Le Conseil êCJonomique et social reste limité à son
effectif primitif de 18 membres bien que presque
toutes les délégations aient reconnu la nécessité
de le rerlfOll.'Cer et d'y assurer une juste représen
tation de toutes les régions et de tous les intérêts
pour lesquels ses travaux présentent une grande
importance. Nous n'avons pas réussi à ·élargir les
Conseils et c'est pourquoi nous n'avons pas réussi
b. donner à l'Organisation le supplément de force que
nous souhaitons pour elle.

137. C'est un ,seul et unique facteur qui a empêché
l'élargissement des Conseils. Cet élargissement'exige
en effet des amendements à la Charte; or, toutes
les tentatives de modifier la Charte ont été liées
tout à faIt arbitrairement à la question de la repré
sentation de la Chine. Au point de vue juridique, le
lien est fort mince, mais il n'en e~iste pas moins.
AinSI, malgré le désir presque unanime des Membres
de l'Organisation, une réforrne de structure qui
serait nécessaire 'est arrêtée par un problème qui
n'a guère avec elle de lien visible, s'il en a.

138. Je n'ai pas l'intention ici de chercher qui
blâmer de cette situàtion, ni de rechercher quels
motifs ont inspiré le pays qui en est responsable.
Ma délégation a exposé son opinion au oours des
débats sur le même sujet, l'an dernier et b. de pré
cédentes sessions de l'Assemblée. Ma seule intention
pour le moment est de montret' une fois de plus que
la question de la représentation de la Chine est
devenue maintenant, que nous le voulions ou non, un
problbme aux multiples facettes, qui va beaucoup
plus loin qu'une simple question de pouvoirs. ·C'est
une question de guerre et de paix. C'est un pr~blème .
qui touche Il Itavenir et à 'la struoture de l'Organi
sation des Nations Unies.

132. Les périls sont évidents. bompte tenu de oette
situation, il nous semblerait extrêmement dangereux
de considérer la question de la représentation de
la Chine comme une simple question de procédure,
une simple question de vérüication de pouvoirs.
Nous ne prétendons pas que la situation actuelle
soit exempte de dangers. Nous savons qu'il y a un
risque toujours présent, quelque décision que les
Nations Unies prennent ou ne prennent pas. Nous
savons que l'on désire assurer une représentation
plus directe li 650 millions de personnes qui sont
parmi les plus industrieuses et les plus intelligentes
du monde entier. Nous souhaitons avec ferveur que des
pl~ogr~s s'~ccomplissent dans la voie du désarme
ment, ce qui n'a gu~re de chances de se produire
dans les conditions présentes. Mais le Gouvernement
néo-zélandais, comme beaucoup d9autres gouverne
ments, n'a pas l'intent~'On d'abandonner le Gouverne
me~t de le République de Chine avec lequel nous
entretenons des relations diplomatiques amicales,
et nous nous demandons avec angoisse ce que de
viendrait la paix de notre région et celle du monde
entier si la q,uestion complexe dont nous sommes
saisis était réglée par la méthode simpliste 'que
propose l'UniOn soviétique. Les Nations Unies peuvent
certainement trouver le moyen de parvenir a une
solution plus raisonnable.

131. Cela nous amène a un autre fait que nul d'entre
nous ne peut se permettre d'ignorer. C'est o;J.e si la
République populaire de Chine essayait de conquérir
Formose par la force, ce~e tentative déclencherait
une guerre générale. Le Gouvernement de Pékin et
celui de la République de Chine à Formose disposent
l'un et l'autre d'un appareil militaire formidabl,e.
Les forces de Formose constituent une armée qui
est l'égale de beaucoup d'autres et qui n'est infé
rieure qU'à tr~s peu d'autres. Quelqu'un doute-t-il
qu'elle combattrait, li Formose et peut-être jusqu'en
Chine continentale, pour défendre les principes qu'elle
représente et son existence même? Au cas ott le
conflit se limiterait aux ,deux protagonistes et ne
déborderait pas le cadre de l'Extrême-Orient, il
ntteindrait certainement dea proportions que l'on n'a
encore jamais vues en Asie, ni même ailleurs, de
puis la seconde guerre mondiale. Mais le danger
est encore plus grand. Comme le rep;résentant du
Japon l'a rappelé, l'Union soviétique a contracté des
engagements par traité envers la République popu
laire de Chine et la République de Chine a conclu
Wl traité de défense mutuelle avec les Etats-Unis
d'Amérique. Ainsi, les plus grandes forces militaires
du monde sont engagées dans ce problème. Il est
înconcevable que la 'guerre qui résulterait sQrement
de la décision souhaitée par l'Union soviétique de
meure en fait une guerre !imitée. L'Organisation
des Nations Unies aurait ainsi créé elle-même le
type de situation qu'elle devait empêcher.

1077~me s~~nce - 13 décembre 1961. .
1111

\',\
139. Comme je l'ai déjà dit:~ma délégation nepourra
pas voter pour le projet de ~Z'ésolution présenté par
l'Union soviétique. et la log'ique de ce que j'ai ex
posé veut qu'elle vote pour la proposition des cinq
puissances. Aucune solution n'aura de valeur si elle
n'emporte l'adhésiOI~ massive des Membres de
l'Organisation des Nations Unies; c-est pourquoi il

133. Telles sont ql:lelques-unes des réf1èxi6hs sé
rieuses que nous inspire le présent débat. Il semble
nêcessaî.l:'e d'en· tenir compte lorsque nous plaidons
sous leur forme extrême soit la cause du. réalisme.
soit celle de la morale.

132. Les périls sont évldents. bompte tenu de cette
situation, il nons semblerait extrêmement dangereux
de considérer la question de la représentation de
la Chine comme une simple question de procédure,
une simple question de vérüication de pouvoirs.
Nous ne prétendons pas que la situation actuelle
soit exempte de dangers. Nous savons qu'il y a un
risque toujours présent, quelque décision que les
Nations Unies prennent ou ne prennent pas. Nous
savons que l'on désire assurer une représentation
plus directe à 650 millions de personnes qui sont
parmi les plus industrieuses et les plus intelligentes
du fnonde entier. Nous souhaitons avec ferveur que des
pl~ogr~s s'~ccomplissent dans la voie du désarme
ment, ce qui n'a gu~re de chances de se produire
dans les conditions présentes. Mais le Gouvernement
néo-zélandais, comme beaucoup d9autres gouverne
ments, n'a pas l'intentl'On d'abandonner le Gouverne
me~t de le République de Chine avec lequel nous
entretenons des relations diplomatiques amicales,
et nous nous d.emandons avec angoisse ce que de
viendrait la paix de notre région et celle du monde
entier si la question complexe dont nous sommes
saisis était réglée par la méthode simpliste .que
propose l'UniOn soviétique. Les Nations Unies peuvent
certainement tr()uver le moyen de parvenir a une
solution plus raisonnable.

th~se belliqueuse. Il semble impossible de ne pas en 134. Il Ya d'autres questibns graves quiose trouvent
conclure que. en adoptant le projet de résolution de désormais inextricablement liées ft. celle de la repré-
l'Union soviétique, l'Assemblée passerait pour avoir sentation de la Chine. Certaines sont maintenant de-
reconnu que la République populaire de Chine a venues d'une mani~re tr~s réelle des éléments du
pleinement le droit d'essayer de con,quérir Formose -:. probl~me central. Aucune d'entre elles. c'est mani
par la force des armes. feste, ne peut être résolue isolément. C'est tr~s

regrettable, mais il semble q~'on ne puisse plus
nier le fait qU'il faut maintenant aborder ces ques
tions toutes ensemble, ou ne pas,les aborder du tout.

135. Il peut être utile de releve;r encore un autre
élément du probl~me pour bien montrer ce que je
veux dire, un élément d'un ordre tr~s différent de
ceux dont j'ai parlé jusqu'ici. Mes premi~res obser
vations portaient sur la qu.estion de la guerre ou de
la paix. Je me propose maintenant de dire quelques
mots au sujet de la structur6 de l'Organisation des
Nations Unies, de l'Organisation sur laquelle comptent
les petites puissances pour défendre et sauvegarder
les voies de l'ol'dre et de la.paix.

136. On reconnaft depuis plusieurs années que cer
tains des organes principa~ des Nations Unies de
vraient être élargis afin dedonner atous les Membres
de l'Organisation la possibilité d'en faire partie suf
fisamment souvent. Le Conseil de sécurité n'a encore
que les il si~ges qu'il avait a l'origine tandis que le
nombre dt~s Membres de l'Organisation a doublé.
Le Conseil êCJonomique et social reste limité a son
effectif primitif de 18 membres bien que .presque
toutes les délégations aient reconnu la nécessité
de le rerlfOll.'Cer et d'y assurer une juste représen
tation de toutes les régions et de tous les intérêts
pour lesquels ses travaux présentent une grande
importance. Nous n'avons pas réussi à ·élargir les
Conseils et c'est pourquoi nous n'avons pas réussi
b. donner à l'Organisation le supplément de force que
nous souhaitons pour elle.

137. C'est un .seul et unique facteur qui a empêché
l'élargissement des Conseils. Cet élargissementexige
en effet des amendements à la Charte; or, toutes
les tentatives de modifier la Charte ont été liées
tout à faIt arbitrairement à la question de la repré
sentation de la Chine. Au point de we juridique, le
lien est fort mince, mais il n'en e~iste pas moins.
AinSI. malgré le désir presque unanime des Membres
de l'Organisation, une réforrne de structure qui
serait nécessaire 'est arrêtée par un probl~me qui
n'a gu~re avec elle de lien visible, s'il en a.

138. Je n'ai pas l'intention ici de chercher qui
blâmer de cette situàtion, ni de rechercher quels
motifs ont inspiré le pays qui en èst responsable.
Ma délégation a exposé son opinion au oours des
débats sur le même sujet, l'an dernier et b. de pré
cédentes sessions de l'Assemblée. Ma seule intention
pour le moment est de montret' une fois de plus que
la question de la représentation de la Chine est
devenue maintenant, que nous le voulions ou non. un
probl~me aux multiples facettes, qui va beaucoup
plus loin qu'une simple question de pouvoirs. ·C'est
une question de guerre et de paix. C'est un prpbl~me .
qui touche 4 l'avenir et à 'la structure de l'O:rgani
sation des Nations Unies.

131. Cela nous am~ne a un autre fait que nul d'entre
nous ne peut se permettre d'ignorer. C'est o;J.e si la
République populaire de Chine essayait de conquérir
Formose par la force, ce~e tentative déclencherait
une guerre générale. Le Gouvernement de Pékin et
celui de la République de Chine à Formose disposent
l'un et l'autre d'un appareil militaire formidabl.e.
Les forces de Formose constituent une armée qui
est l'égale de beaucoup d'autres et qui n'est infé
rieure qU'à tr~s peu d'autres. Quelqu'un doute-t-il
qu'elle combattrait, à Formose et peut-être jusqu'en
Chine continentale, pour dêfendrelesprincipes qu'elle
représente et son existence même? Au cas ott le
conflit se llmiterait aux ,deux protagonistes et ne
déborderait pas le cadre de l'Extrême-Orient, il
lltteindrait certainement dea proportions que l'on n'a
encore jamais wes en Asie. ni même ailleurs, de
puis la seconde guerre mondiale. Mais le danger
est encore plus grand. Comme le rep;résentant du
Japon l'a rappelé, l'Union soviétique a contracté des
engagements par traité envers la République popu
laire de Chine et la République de Chine a conclu
W1 traité de défense mutuelle avec les Etats-Unis
d'Amérique. Ainsi, les plus grandes forces militaires
du monde sont engagées dans ce probl~me. Il est
inconcevable que la 'guerre qui résulterait sârement
de la décision souhaitée par l'Union soviétique de
meure en fait une guerre limitée. L'Organisation
des Nations Unies aurait ainsi créé elle-même le
type de situation qu'elle devait empêcher.
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blique populaire de Chine, n'ont pas encore pris
jusqu'iéi les places qui leur reviennent de droit.

147. Cette situation ne peut durer plus longtemps.
Et il est encore plus intolérable que les si~ges·à

l'Organisation des Nations Unies qui reviennent de
droit à ce grand pays soient encore occupés par le
fantoche Tchang Kai'-ehek qui ne représente pas
et ne peut pas représenter le grand peuple chinois.

148. Nous savons tous qu'il y a 12 ans, en 1949,
le peuple chinois, apr~s avois renversé le régime
détesté de Tchang Kai'-ehek et s'êtrelibérédel'inter
vention étrangère, a pris en main son destin et a.
créé un Etat de démocratie populaire. D~s les pre
miers jours du régime de démocratie populaire, le
peuple chinois s'est fixé la tftche vraiment gigantesque
de transformer son pays arriéré en une puissance
socialiste possédant une industrie moderne d'avant
garde et une agriculture harmonieuselnent développée.
Le peuple chinois, ardent au travail, accomplit cette
tftche avec succ~s et obtient d'immenses résultats
dans l'édification économique et culturellede son pays.

149. Les succ~s et réalisations de la République
populaire de Chine suscitent tous la sympathie sin
c~re de toute l'humanité progressiste qui 16s constate
ave~ joie, et ceux-lb. mêmes qui n'éprouvent aucun
sentiment d'amitié pour le peuple chinois sont, à
contrecœur, obligés de les reconnaftre.

150. Actuellement, le peuple chinois se serrant
encore plus aux côtés de son gouvernementpopulaire,
va de l'avant d'un pas assuré et aucune force ne peut
arrêter cette marche triomphale vers le progr~s

et la prospérité.

151. Le peuple chinois, engagé dans l'édification
pacifique par son travail pour la prospérité de son
pays, a un intérêt vital à maintenir et à consolider
la paix et à empêcher les horreurs d'une nouvelle
guerre dévastatrice. D~s les premiers. jours de son
existen.ce, la République populaire de Chine a pro
clamé à maintes reprises son désir d'établir et de
développer des relations amioales avec tous les
peuples et tous les pays sur la base de l'égalité de
droits et du respect réciproque.

152. Nous savons parfaitement que la République
populaire de Chine déploie les plus grands efforts
pour maintenir et affermir la paix en Asie et en
Extrême-Orient. La République populaire. de Chine
a été l'un des participants actifs de la C~nférence

de Bandoung, qui a proclamé les principes de la
coexistence pacifique qui sont connus de tous et
sont devenus une des formes fondamentale& de la
coopération entre pays ayant des régimes sociaux
et politiques différents. I.Ja République popultt.i:re de
Chine est partie à l'initiative en faveur du projet de
création d'une zone dénuclé9.~·isée dans la région de
l'Extrême-Orient et de liocéan' Pacifique, et elle
soutient toujours les initiatives pacifiques d'autres
pays qui tendent à la consolidation de la paix et de
la sêcurité des peuples.

153. La République populaire de Chine donne tou··
jours son appui au juste combat des peuples des PaYs
coloniaux pour leur liberté et leur indépendance.
Elle fournit son assistance ~r:A pays sous-dévelbppés
d'Asie et d'Afrique et aUX pays qui ont récemment
obtenu leur indépendance nationale.

154. Le peuple chinois, qui a subi tout le poids du
joug mandchou et la domination des puissances impé
rialistes, a toujours énergiqùement condamné chaque
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s~mble tr~s sage d'exiger la majorité des deux tiers.
Cependant, nous ne penserions pas que notre débat
ait été fructueux si la question qui nous occupe de
vait rester exactement au même point à la fin qu'au
début de la discussion. Tel n'était pas notre but
lorsque nous avons demandé le débat. Ce n'est pas
davantage notre but ~'llaintenant.

140. Nous n'avons jamais eu l'illusion qU'il serait
facile de résoudre la. question de la représentation
de la Chine ou que nous pourrions régler cette ques
tion particuli~re indépendamment de' beaucoup
.d'autres. Pour ce motif et parce que nous recon
naissons que certaines ch!>ses doivent être faites,
nous avons voulu que le terrain fdt soigneusement
préparé et qùe les décisions de l'Assemblée fussent
prises en pleine conna;~ssancedes conséquences tr~s

ét~ndues qu'elles peuvent avoir.

141. La discussion actuelle est un bon moyen de
nous rapprocher de cet objectif. Peut-êtree.ura-t-elle
commencé à assouplir des attitudes t:rc,p rigides,
ce qui est indispensable à une solution raisonnable.
Cela n'est cependant peut-être pas suffisant. Nous
estimons que l'Assemblée ferait preuve de sagesse
et de réalisme si, apr~s avoir entendu exposer toutes
les opinions, elle prévoyait le moyen de faire pro
gresser encore davantage l'examen du probl~me dans
la voie qu'il doit suivre.

142. Nous ne po~t'rons certes pas nous estimer satis
faits tant que nous n'aurons pas réglé cet important
probl~me de la mani~re sérieuse qui s'impose, tant
que nous n'aurons pas éliminé de l'Organisation des
Nations Unies l'un des grands motifs d'amertume et
de dissentiment entre ses membres. Nous n'avons
pas de solution toute faite ~ proposer, mais nous
aspirons au jour otl nous parviendrons à un r~gle

ment ,général qui tiendra compte de tous les intérêts
essenÎie!s et tles principes fondamentaux et qui, par
des moyens pacifiques, sera au moins assez satis
faisant pour tous les intéressés. Nous sommes per
suadés que cela, ce n'est pas une chose que les
membres de l'Assemblée ne puissent accomplir tous
ensemble. ..

143. M. TSEVEGMID (Mongolie) [traduit dU'russe]:
La question. du rétablissement des droits légitimes
de la République populaire de Chine à l'Organisation
des Nations Unies a une importance extrêmement
grande aussi bien pour le renforcement de la paix
et le retour à des relations internationales normales
que pour l'accroissement de l'autorité internationale
de l'Organisation des Nations Unies elle-même.

144. Il n'y a pas de doute qu'une solution immédiate
et positive de cette question non seulement cor
respond à l'opinion publique mondiale, mais aura
aussi une influence excellente sur la détente inter
nationale.

145. Cependant, cette question, qui "par sa nature
même est une question de prooédure, n'a pas été
résolue jusqu'ici, par suite des obstacles délibê
rément élevés par certaines puissances occidentales.
Mais la vérité arrive toujours et partout à trio.•npher
de n'importe quel obstacle. Et voilà enfin cette ques
tion posée et discutée à la présente session.

146. La délégation de la République populaire mon
gole consid~re que, du point de vue du bon sens,
la situation présente est tout ~ fait anormale, du
fait qU'à ce forum des nations les représentants
d'une des plus grandes nations du monde, la Rêpu-

1
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s~mble tr~s sage d'exiger la majorité des deux tiers.
Cependant, nous ne penserions pas que notre débat
ait été fructueux si la question qui nous occupe de
vait rester exactement au même point à la fin qu'au
début de la discussion. Tel n'était pas notre but
lorsque nous avons demandé le débat. Ce n'est pas
davantage notre but i\11aintenant.

140. Nous n'avons jamais eu l'illusion qU'il serait
facile de résoudre la. question de la représentation
de la Chine ou que nous pourrions régler cette ques
tion particuli~re indépendamment de' beaucoup
~'autres. Pour ce motü et parce que nous recon
naissons que certaines ch!>ses doivent être faites,
nous avons voulu que le terrain filt soigneusement
préparé et que les décisions de l'Assemblée fussent
prises en pleine conna~Lssancedes conséquences tr~s

ét~ndues qu'elles peuvent avoir.

141. La discussion aotuelle est un bon moyen de
nous rapprocher de cet objectif. Peut-être aura-t-elle
commencé à assouplir des attitudes t:rC)P rigides,
ce qui est indispensable à une solution raisonnable.
Cela n'est cependant peut-être pas suffisant. Nous
estimons que l'Assemblée ferait preuve de sagesse
et de réalisme si, apr~s avoir entendu exposer toutes
les opinions, elle prévoyait le moyen de faire pro
gresser enoore davantage l'examen du probl~me dans
la voie qu'il doit suivre.

142. Nous ne poU;rrons certes pas nous estimer satis
faits tant que nous n'aurons pas réglé cet important
probl~me de la mani~re sérieuse qui s'impose, tant
que nous n'aurons pas éliminé de l'Organisation des
Nations Unies l'un des grands motüs d'amertume et
de dissentiment entre ses membres. Nous n'avons
pas de solution toute faite à preposer, mais nous
aspirons au jour otl nous parviendrons à un r~gle

ment -général qui tiendra compte de tous les intérêts
essentiels et tles principes fondamentaux et qui, par
des moyens pacifiques, sera au moins assez satis
faisant pour tous les intéressés. Nous sommes per
suadés que cela, ce n'est pas une chose que les
membres de l'Assemblée ne puissent accomplir tous
ensemble. •
143. M. TSEVEGMID (Mongolie) [traduit du'russe]:
La question. du rétablissement des droits légitimes
de la République populaire de Chine à l'Organisation
des Nations Unies a une importance extrêmement
grande aussi bien pour le renforcement de la paix
et le retour à des relations internationales normales
que pour l'accroissement de l'autorité internationale
de l'Organisation des Nations Unies elle-même.

144. Il n'y a pas de doute qu'une solution immédiate
et positive de cette question non seulement cor
respond à l'opinion publique mondiale, mais aura
aussi une influence excellente sur la détente inter
nationale.

145. Cependant, cette question, qui" par sa nature
même est une question de prooédure, n'a pas été
résolue jusqu'ici, par suite des obstacles délibé
rément élevés par certaines puissances occidentales.
Mais la vérité arrive toujours et partout à trio.•npher
de n'importe quel obst,acle. Et voilà enfin cette ques
tion posée et discutée à la présente session.

146. La délégation de la République populaire mon
gole considère que, du point de vue du bon sens,
la situation présente est tout à fait anormale, du
fait qU'à ce forum des nations les représentants
d'une des plus grandes nations du monde, la Rêpu-

blique populaire de Chine, n'ont pas encore pris
jusqu'iéi les places qui leur reviennent de droit.

147. Cette situation ne peut durer plus longtemps.
Et il est encore plus intolérable que les sièges ,à
l'Organisation des Nations Unies qui reviennent de
droit à ce grand pays soient encore occupés par le
fantoche Tchang Kai·-ehek qui ne représente pas
et ne peut pas représenter le grand peuple chinois.

148. Nous savons tous qu'il y a 12 ans, en 1949,
le peuple chinois, après avois renversé le régime
détesté de Tchang Kai"-ehek et s'être libéré de l' inter
vention étrangère, a pris en main son destin et a
créé un Etat de démocratie populaire. Dès les pre
miers jours du régime de démocratie populaire, le
peuple chinois s'est fixé la tftche vraiment gigantesque
de transformer son pays arriéré en une puissance
socialiste possédant une industrie moderne d'avant
garde et une agriculture harmonieuselnent développée.
Le peuple chinois, ardent au travail, aocomplit cette
tftche avec succ~s et obtient d'immenses résultats
dans l' édüication économique et culturellede son pays.

149. Les succ~s et réalisations de la République
populaire de Chine SUSCitent tous la sympathie sin
c~re de toute l'humanité progressiste qui 16s constate
ave~ joie, et ceux-là. mêmes qui n'él,rCï:lvent aucun
sentiment d'amitié pour le peuple chinois sont, à
contrecœur, obligés de les reconnaftre.

150. Actuellement, le peuple chinois se serrant
encore plus aux côtés de son gouvernementpopulaire,
va de l'avant d'un pas assuré et aUCtUle force ne peut
arrêter cette marche triomphale vers le progrès
et la prospérité.

151. Le peuple chinois, engagé dans l'édification
pacifique par son travail pour la prospérité de son
pays, a un intérêt vital à maintenir et A consolider
la paix et ho empêcher les horreurs d'une nouvelle
guerre dévastatrice. D~s las premiers. jours de son
existe\lCe, la République populaire de Chine a pro
clamé à maintes repr~ses son désir d'établir et de
développer des relations amioales avec tous les
peuples et tous les pays sur la base de l'égalité de
droits et du respect réciproque.

152. Nous savons parfaitement que la République
populaire de Chine déploie les plus grands efforts
pour maintenir et affermir la paix en Asie et en
Extrême-Orient. La République populaire, de Chine
a été l'un des participants actifs de la C~nférence

de Bandoung, qui a proclamé les principes de la
coexistence pacifique qui sout connus de tous et
sont devenus une des formes fondamentaleS\ de la
coopération entre pays ayant des régimes' sociaux
et politiques différents. I.Ja République popultt.i:re de
Chine est partie à l'initiative en faveur du projet de
création d'une zone dénucléa!;.;'isêe dans la région de
l'Extrême-Orient et de liocéan· Pacüique, et elle
soutient toujours les initiatives pacüiques d'autres
pays qui tendent à la consolidation de la paix et de
la sêcurité des peuples.

153. La République populaire de Chine donne tou··
jours son appui au juste combat des peuples des p~ys

coloniaux pour leur liberté et leur indépendance.
Elle fournit son assistance P;.'..:.1.: pays sous-développés
d'Asie et d'Afrique et aUX pays qui ont récemment
obtenu leur indépendance nationale.

154. Le peuple chinois, qUI a subi tout le poids du
joug mandchou et la domination des puissances impé
rialistes, a toujours énergiqùement condamné chaque



1---------------_.....-_......_-.
1077ème séance - 13 décembr~ 1961 1113

nouvelle tentative des agresseurs étrangers destinée
à lés,er les intérêts des nations petites et sous
développées. , ~ '-_ ,
155. Tout cela relève de façon i~commensurable!}

l'autorité internationale de la République populaire
de Chine. L'opinion publique mondiale exige le réta
blissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine dans tous les organes de l'Orga
nisation' des Nations :Unies. Même dans les pays dont
les gouvernements ne reconnaissent pas encore la
République populaire de Chine, on entend des voix
puissantes réclamer l'applicationd'une politique éq~i

table ho l'égard de la République populaire de ChÎltle.

156. Dès maintenant, la République populaire de
Chine entretient des relations diplomatiques avec
plus de 40 pays et des relations commerciales et
culturelles avec presque tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies.

157. Du point de vue du lion sen~~ nul ne peut nier
l'énorme apport de la République populaire de Chine
à la cause commune du développement de l'amitié
et de la coopération entre les peuples ainsi que du
maintien et, de la consolidation de la paix et de la
sécurité des peuples.

158. Le fait de s'opposer ho ce que les représentants
de la République populaire de Chine prennent leur
place légitime à l'Organisation des Nations Unies
et dans ses organes est une violation criante de la
Charte des Nations Unies; en effet, pour régler des
questions affectant les intérêts vitauxde toute l'huma
nité, on ne peut ign,orer l'opinion du grand peuple
chinois, un des fondateurs de l'Organisation et membre
permanent du Conseil de sécurité.

159. Un si long retard dans le règlement de cette
question ne peut être considéré autrement que comme
étant le résultat de la politique discriminatoire de
certaines puissances occidentales à l'égard des pays
dont; les peuples ont choisi un système social et poli
tique qui ne plaft pas à certains milieux dans ces
puissances. "

160. La délégation de la République populaire mon
gole a écouté avec une grande attention les inter
ventions des représentants des divers pays. sur la
question du rétablissement des droits légitimes de
la République populaire de Chine à l'Organisation
des Nations Unies. Mais notre délégation est obligée
de constater avec grand regret le fait que certains
représentants, en particulier le représentant des
Etats-Unis "d'Am.érique, continuent encore ho lancer
des accusations i,'lon justüiées contre la République
populaire de Chine, uniquement pour faire obstacle
au rétablissement des droits légitimes de la RépU
blique populaire de Chine à l'Organisati011desNations
Unies et polonger la présence à l'Organisation des
représentants du fantoche l'chang Kai"-chek. Le repré
sentant des Etats-Unis a même sans aucune gêne
déformé grossièrement les faits réels ~n cherchant,
d'ailleurs sans succès, à acc;mser d'agression la
République populaire de Chine. Mais les faits sont
chose dure. n faut compter avec eux~

161. Chacun sait que la République populaire de
Chine est l'un des auteurs des cinq principes de la
coexistence pacifique et a été l'un des participants
actifs de la Conférence africanl'l-asiatique de Ban
doung. La République populaire de Chin.e soutient la
politique de la coexistence pacifique des puissances
li structures sociales différentes et s'efforce de

maintenir des relations normales sur la base du
respect mutuel et de ~'égalité de droits avec tous les
Etats qui le désirent.

1,62. Est-il vraiment possible de ne pas constater
l'immense révolution culturelle qui s'opère mainte
nant dans la République populaire de Chine? Dans
la République populaire de Chine on fait heureuse
ment disparaftre l'analphabétisme de la population,
on a créé ou l'on crée de nombreux établissements
d'enseignement de tous les degrés, ainsi que des
institutions de recherche scientifique, des théâtres,
des clubs et beaucoup d'autres fondations culturelles.

163. Notre délégation considère que le temps est
venu de mettre un terme à la propagation d'élucu
brations tendancieuses et de mensonges à l'égard
de la République populaire,de Chine et qu'Hest temps
aussi de mettre fin n. la grossibre usurpation des
droits légitimes de la République populaire de Chin.e
à l'Organisation des Nations Unies.

164. La politique discriminatoire de certaines puis
sances ~cidentales à l'égard du rétabiissetll~ntdes
droits légitimes de la République populaire de Gl'tiJl:e

. à l'Organisation des Nations Unies est non seulemen~

en opposition avec la Charte des Nations Unies, mais ":,
va manifestement à l'encontre des intérêts del'Orga-
nisation. J/

165. "Les arguments et les raisons" sans aucun
fondement que certains représentants so~tiennentpour
s'opposer au rétablissement des f,lroits légitimes de
la République populaire de Chîn;e t!.,l'Organisation des
Nations Unies leur étaient \1~iles pour imposer ~
l'Assemblée l'idée des "deu.:~ Chines", alors que
chacun sait que la' République populaire de Chine
et beaucoup d'autres pays s"êlèvent catégoriquement
- et ne peuvent pas ne pas s'élever - contrè l'i~ée
du partage de la Chine. TaIWan est une partie inté
grante du territoire de, la ,République populaire de
Chine, fait reconnu par .Il:0mbre de conventions inter
nationales au bas des,qtiélles se trouvent, parmi
d'autres, la signatur~ du représentant des Etats-
Unis d'Amérique. ;1

166•. La question de rf'~\van doit être réglée par le
peuple chinois lui·-même, par son seul gouvernement
légitime, le Gouvernement de la République populaire
de Chine.

167. Etant donné ce qui précède, la délégation de
la République populaire mongole considère que la
question du' rétablissement des droits légitimes de
la République populaire de Cbine à l'Organisation des
Nations Unies doit être résolue dans l'esprit dé
la Chart(~ des Nations Unies; c'est-à-dire en tenant
compte des .revendications justifiées de la 'République
populaire de Chine exigeant en particulier que sq~ent
exclus de l'O~ganisation les représentants q1e la
clique de Tchang Kai"-chek qui ne représentent ,~er-
sonne. \

168. Certains représentants des puissances occi
dentales, afin de s'opposer au rétablissement des
droits légitimes de la République populaire de Chine
li l'Organisation des Nations Unies, ont recours actuel
lement à de nouvelles manœuvres pour retarder la
solution de ce problème. Ainsi, le projetde résolution
[A/L.372] n'a 'qu'un seul but: arriver à. ce que la
solution du prol:>U~me da la représentation de la
République populaire de Chine 'n. l'Organisation des
Nations Unies soit adoptée b.la majorité des deux tiers
des voix.

~--_.......-.... .
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nouvelle tentative des agresseurs étrangers destinée
à lés,er les intérêts des nations petites et sous
développées. . '- ,__

155. Tout cela relève de façon i~commensurable!}

l'autorité internationale de la République populaire
de Chine. L'opinion publique mondiale exige le réta
blissement des droits légitimes de la République
populaire de Chine dans tous les organes de l'Orga
nisation' des Nations :Unies. Même dans les pays dont
les gouvernements ne reconnaissent pas encore la
République populaire de Chine, on entend des voix
puissantes réclamer l'applicationd'une politique éq~i

table fi l'égard de la République populaire de ChÎltle.

156. Dès maintenant, la République populaire de
Chine entretient des relations diplomatiques avec
plus de 40 pays et des relations commerciales et
culturelles avec presque tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies.

157. Du point de vue du lion sen~~ nul ne peut nier
l'énorme apport de la République populaire de Chine
à la cause commune du développement de l'amitié
et de la coopération entre les peuples ainsi que du
maintien et, de la consolidation de la paix et de la
sécurité des peuples.

158. Le fait de s'opposer fi ce que les représentants
de la République populaire de Chine prennent leur
place légitime à l'Organisation des Nations Unies
et dans ses organes est une violation criante de la
Charte des Nations Unies; en effet, pour régler des
questions affectant les intérêts vitauxde toute l'huma
nité, on ne peut ign,orer l'opinion du grand peuple
chinois, un des fondateurs de l'Organisation et membre
permanent du Conseil de sécurité.

159. Un si long retard dans le règlement de cette
question ne peut être considéré autrement que comme
étant le résultat de la politique discriminatoire de
certaines puissances ocoidentales à l'égard des pays
dont; les peuples ont choisi un système social et poli
tique qui ne plaft pas à certains milieux dans ces
puissances. "

160. La délégation de la République populaire mon
gole a écouté avec une grande attention les inter
ventions des représentants des divers pays. sur la
question du rétablissement des droits légitimes de
la République populaire de Chine h l'Organisation
des Nations Unies. Mais notre délégation est obligée
de constater avec grand regret le fait que certains
représentants, en particulier le représentant des
Etats-Unis "d'Am.érique, continuent encore fi lancer
des accusations i,'lon justifiées contre la République
populaire de Chine, uniquement pour faire obstacle
au rétablissement des droits légitimes de la RépU
blique populaire de Chine h l'Organisatio11desNations
Unies et polonger la présence à l'Organisation des
représentants du fantoche l'chang Kai"-chek. Le repré
sentant des Etats-Unis a même sans aucune gêne
déformé grossièrement les faits réels ~n cherchant,
d'ailleurs sans succès, h acc;mser d'agression la
République populaire de Chine. Mais les faits sont
chose dure. n faut compter avec eux~

161. Chacun sait que la République populaire de
Chine est l'un des auteurs des cinq principes de la
coexistence pacifique et a êté l'un des participants
actifs de la Conférence africano-asiatique de Ban
doung. La République populaire de Chi~e soutient la
politique de la coexistence pacifique des puissances
à structures sociales différentes et s'efforce de

maintenir des relations normales sur la base du
respect mutuel et de ~'égalité de droits avec tous les
Etats qui le désirent.

1,62. Est-il vraiment possible de ne pas constater
l'immense révolution culturelle qui s'opère mainte
nant dans la République populaire de Chine? Dans
la République populaire de Chine on fait heureuse
ment disparaftre l'analphabétisme de la population,
on a créé ou l'on crée de nombreux établissements
d'enseignement de tous les degrés, ainsi que des
institutions de recherche scientifique, des théâtres,
des clubs et beaucoup d'autres fondations culturelles.

163. Notre délégation considère que le temps est
venu de mettre un terme fi la propagation d'élucu
brations tendancieuses et de mensonges à l'égard
de la République populaire,de Chine et qu'llest temps
aussi de mettre fin à la grossibre usurpation des
droits légitimes de la République populaire de Chin.e
à l'Organisation des Nations Unies.

164. La politique discriminatoire de certaines puis
sances ~cidentales h l'égard du rétablissetll~ntdes
droits légitimes de la République populaire de Gl'tiJl:e

. à l'Organisation des Nations Unies est non seulemen~

en opposition avec la Charte des Nations Unies, mais \,
va manifestement h l'encontre des intérêts del'Orga-
nisation. JI

165. "Les arguments et les raisons" sans aucun
fondement que certains représentants so~tiennentpour
s'opposer au rétablissement des f,lroits légitimes de
la République populaire de Chînie t!" l'Organisation des
Nations Unies leur étaient \1~iles pour imposer Il.
l'Assemblée l'idée des "deu.:~ Chines", alors que
chacun sait que la' République populaire de Chine
et beaucoup d'autres pays s"êlèvent catégoriquement
- et ne peuvent pas ne pas s'élever - contrè l'i~ée
du partage de la Chine. TaIWan est une partie inté
grante du territoire de, la /République populaire de
Chine, fait reconnu par Il:0mbre de conventions inter
nationales au bas des,qtiélles se trouvent, parmi
d'autres, la signatur~ du représentant des Etats-
Unis d'Amérique. :1

166.. La question de T'~\van doit être réglée par le
peuple chinois lui·-même, par son seul gouvernement
légitime, le Gouvernement de la République populaire
de Chine.

167. Etant donné ce qui précède, la délégation de
la République populaire mongole consid~re que la
question du' rétablissement des droits légitimes de
la République populaire de Cbine hl'Organisation des
Nations Unies doit être résolue dans l'esprit dé
la Chart(~ des Nations Unies., c'est-~-dire en tenant
compte des revendications justifiées de la 'République
populaire de Chine exigeant en particulier que sq~ent
exclus de l'O~ganisation les représentants q1e la
clique de Tchang Kai"-chek qui ne représentent ,~er-
sonne. \

168. Certains représentants des puissances occi
dentales, afin de s'opposer au rétablissement des
droits légitimes de la République populaire de Chine
h l'Organisation des Nations Unies, ont recours actuel
lement à de nouvelles manœuvres pour retarder la
solution de ce problème. Ainsi, le projetde résolution
[A/L.372] n'a 'qu'un seul but: arriver ~ ce que la
solution du propU~me da la représentation de la
République populaire de Chine 'à l'Organisation des
Nations Unies soit adoptée Il. la majorité des deux tiers
des voix.
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\" .1'17. Le principe de l'universalité est l'Wl des deux
éléments essentiels de l'Organisation des Nations
Unies: le deuxibme est l~ désir commun de paix et
de r~glement pacifique des différends, qui est fonda
mental et devrait être le terrain commun à tous les
Membres de l'Orp;ani.sation quelles que soiept leurs
différences d'idéologies politlqu,es, de systèmes éco
nomiques ou d'intérêts.

178.: La création de l'Organisation des Nations Unies
constitue la premi~remesure concr~teque l'humanité
ait prise dans. un effort suprême - si nécessaire an
cet age de l'atome - poùr réaliser l'unité et la
compréhensiQn entre tous les peuples, un effort ten
dant }TarS le bùt<de la fraternité mondiale. En ce
sene:, l'esprit de l'Organisation des Nations Unies
est 1contraire à b;>ute exclusi'on. Il est inoompatible
ave<i,\ l'idée d'un club fermé. Toutes les nations, tous
les1>euples doivent y être représentés. Dans wl

monde en évolution constante, les antécédents d'un
peuple à'ti, d'un régime ne sont F~s Ua'"l motif suffisant
pour l'exclu~e de l'Organise,tion. L'attitliQe actuelle
d'un Etat env~t's les Nations Unies et leur Charte,
et surtout l'évolution· de cette _attitude a,~ sein de
l'Organisation des Nations Unies, voilà ce qui importe.
A ce point de vue, une dêclaration positive et catO
gorique faite par le gouvernement directement inté
ressé serait utile et apporterait quelque chose de
constructif.
179. Nous nous rendons bien compte qu'il ne s'agit
pa.s de l'admission d'un nouveau Membre et qu'une
déclaration formelle n'est pas exigée. Toutefois,
considérant' les divergenc~sde vues qui se sont mani
festées li l'Assemblée en~~e les représentants de
l'Union soviétique et ceux des Etats-Unis au sujet
des intentions pacifiques ou non pacifiques de la
République populaire de Chine, nous estimons que le
gouvemement de cette république populaire est celui
qui aurait qualité pour élucider 'la question de façon·
décistye par une déclaration officielle.

180. Il est incontestable que la question il l'examen
est l'ooe des questions les plus importantes quant au
fond. D'un autre caté, il est égalemen.t indiscutable
que' la question des pouvoirs n'est pE-ts parmi celles
qui sont considérées, aux termes de la Charte,
comme importantes au point de vue de la procédure.
Nous allons donc examiner les détails complexes
de l'ensemble de ce probl~meparticulièrement com
pliqué.
181. Toute la difficulté en ce qui concerne les pou
voirs, dans le cas présent, provient du fait que la

, Chine, Membre fondateur de l'Organisation, a subi wl

changement révolutionnaire dans son régime et qu'en'
outre son territoire a été divisé en deux parties.
La masse de la population, soit plus de 600 millions
d'habitants, et la totalité d'j tel'ritoire continental
sont sous l'autorité effecth'e du, Gouvemement de
la République populairede ClIJne, t~p.dis gU'Wle faible
partie du territoire èompl~enant surtout l'ne de
Taiwan~. peuplée d'enViron 11 mfllions d'habitants,
est sous l'autorité ,...sifêct!ve du Gouvemement de la
République de Chine. Cette division qui existe depuis
12 ans déjli a créé une situation de fait dont 11 est
impossible de ne pas tenir compte.

182. Ce qui èomplique encore la question, c'est que
ni l'un ni l'autre des deux gouvemements ne veut
considérer Taiwan autrement que comme une partie
intégrante et indivisible de la Chine. Ni l'unni l'autre
n'accepte ou ne reconnaft la. situation de facto qui
existe aujouro-hui, c'est-à-dire la division du ter-

•. l... _
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16p. L'affaire ne peut pas être considérée sous cet
angle. La question de la représentation de la Répu"
blique populaire de Chine li l'Organisationdes Nations
'Q'nies n'est pas celle de l'admission d'Wl nouveau
Membre, mais c'est bien Wle question de procédure,
celle de la reconnaissance des pleins pouvoirs des
représentants de la République populaire de Chine
lil'û:;rganisation des Nations Unies; c'est une question
qui, aux termes du r~glement intérieur de l'Assem
1:Uée glmérale, doit être réglée lIa majorité simple.

170. La délégation de la République populaire mon
gole s'adresse donc li toutes les délégations des
Etats Membres en leur demandant de contrecarrer
fermement cette manœuvre de certaines puissances
occidentales qui, au mépris des intérêts nationaux
fondamentaux du peuple chinois, soutiennentdans cette
enceinte intemationale la clique de Tchang Kai"-ehek
qui a perdu ~ jamais tout soutien du peuple et toute
autorité dans ce pays.,
171. Ce que nous voulons sans aucWl doute, c'est
que l'Organi$'ation des Nations Unies soit une orga
nisation vrai~lnent universelle etun instrument efficace
pour le maint'~~n de la paix et de la sécurité, qu'elle
mérite la confia.nce et le respect des peuples du
monde entier et, que tous les Etats sans aUCWle
discrimination y soient représentés.

'172. Cela étant, il est impossible de renvoyer encore
la question de l'octroi à la République populaire de
Chine des places qui lui reviennent de droit lil'Orga
nisation des Nations Unies, cela pour que les repré
sentants du seul gouvemement reconnu par le peuple
chinois y occupent les sièges qui sont leurs.

173. Le temps est venu, et cela depuis longtemps
déjli, d'oct~{byer ces places qui leur reviennent de
droit aux. représentants réels du grand peuple chinois,
aux représent6..';lts de la RépubliquepopulairedeChine.

/ '

174. La délégation de la République populaire mon
gole est co~ivaincueque la question du rétablissement
des droit1. légitimes de la République populaire de
Clûine il ~IOrganisation des Nations Unies trouvera
une solutiOn juste, que le bon senS et la justice
triompheront ~~ que les représentants d~~s centaines
de millions de ~?hinois occuperont les pla<)es qui leur
reviennent jl~ droit au sein. de c~tte gral1de assem-
blée des mitions. 1..

, ~ ff

175. M. ROSSIDES (Chypre) [iraduit de l'anglais]:
La position générale que ma délégation prf)nd I~ur la
question li l'examen est la suivante: les Naf~oJ?~'Unies
ne doivent1>as continuer plus longtemps à nepas tenir
compte de.l'établissement de la République populaire
de Chine il y.a 12 ans et de son existence ininter
rompue pendant les 12 demières années. Le gouver
nement de Pékin qui exerce l'autorité effective sur
l'ensemble du territoire continental de la Chine est
celui qui a 'qualité pour représenter à l'Organisation
des Nations Unies ses 650 millions d'habitants. Cette
représentation conforme li la réalité des faits est
essentielle non seulement dans l'intérêt du peuple
chinois, mais aussi dans, l'intérêt de l'Organisation
elleo!-même, et de ses buts généraux en tant qu'orga-
nisation mondiale. .

176. P~ur ré[~ler la question du désarmement et
toutes les gr~\des questions internationales, qu'il
s'agisse du malhtien de la paix ou du développenient
ééonomique, la participation active d'un gouverne
ment qui représente, presque le quart de la population
de la terre estUnè t~f3cessité que l'on ne peut raison
nablement se permettre d'ignorer.

,
"f
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16p. L'affaire ne peut pas être considérée sous cet
angle. La question de la représentation de la Répu"
blique populaire de Chine à: l'Organisationdes Nations
'Q'nies n'est pas celle de l'admission d'Wl nouveau
Membre, mais c'est bien une question de procédure.
celle de la reconnaissance des pleins pouvoirs des
représentants de la République populaire de Chine
à: l'O~ganisation des Nations Unies; c'est une question
qui, aux termes du r~glement intêrieur de l'Assem
brée générale, doit être réglée L. la majorité simple.

170. La délégation de la République populaire mon
gole s'adresse donc à: toutes les délégations des
Etats Membres en leur demandant de contrecarrer
fermement oette manœuvre de certaines puissances
ocoidentales qui, au mépris des intérêts nationaux
fondamentaux du peuple chinois, soutiennentdans cette
enceinte intemationale la olique de Tchang Kai"-ehek
qui a perdu ~ jamais tout soutien du peuple et toute
autorité dans ce pays.,
171. Ce que nous voulons sans aucun doute, c'est
que l'Organi$'ation des Nations Unies soit une orga
nisation vrai~lnent universelle etun instrument efficace
pour le maintl~n de la paix et de la sécurité, qu'elle
mérite la confla.nce et le respect des peuples du
monde entier et, que tous les Etats sans aUCWle
discrimination y soient représentés.

'172. Cela étant, il est impossible de renvoyer encore
la question de l'octroi à: la République populaire de
Chine des places qui lui reviennent de droit à l'Orga
nisation des Nations Unies, cela pour que les repré
sentants du seul gouvemement reconnu par le peuple
chinois y occupent les si~ges qui sont leurs.

173. Le temps est venu, et cela depuis longtemps
déjA, d'oct~pyer ces places qui leur reviennent de
droit aux re.grésentants réels du grand peuple chinois,
aux représent~nts de la République populairedeChine.

1 '
174. La délégation de la République populaire mon
gole est co~ivaincueque la question du rétablissement
des droit~ légitimes de la République populaire de
ClïIine A ~'Organisation des Nations Unies trouvera
une solutiOn juste, que le bon senS et la justice
tl'iompheront ~\t que les représentants d~)s centaines
de millions de phinois occuperont les pla()es qui leur
reviennent/~~droit au sein. de c~tte grallde assem-
blée des mWons. '.

\ u

175. M.' ROSSIDES (Chypre) [iraduit de l'ang,lais]:
La position générale que ma délégation Pl'f)nd /sur la
question à: l'examen est la suivante: les Nat~OI~~/Unies
ne doivent1>as continuer plus longtemps à ne pas tenir
compte deJ'établissement de la République populaire
de Chine il y,a 12 ans et de son existence ininter
rompue pendant les 12 demi~res années. Le gouver
nement de Pékin qui exerce l'autorité effective sur
l'ensemble S1u territoire continental de la Chine est
celui qui a qualité pour représenter à: l'Organisation
des Nations Unies ses 650 millions d'habitants. Cette
représentation conforme à la réalité des faits est
essentielle non seulement dans l'intérêt du peuple
chinois. mais aussi dans, l'intérêt de l'Organisation
elleo!-même, et de ses buts généraux en tant qu'orga-
nisation mondiale. .

,r

176. Pour ré~~ler la question du désarmement et
toutes les gr~\Qes questions internationales, qu'il
s'agisse du malhtien de la pàix ou du développenient
ééonomique, la participation active d'un gouveme
nient qui représente, presque le quart de la population
de la terre estUnè r~\(30ess1té que l'on ne peut raison
nablement se permettre d'itIllorer.

\\ .
1'17. Le principe de l'unï~ersalité est l'Wl des deux
éléments essentiels de l'Organisation des Nations
Unies: le deuxi~me est le\ désir commun de paix et
de r~glement pacifique des différends, qui est fonda
mental et devrait être le terrain commun ft. tous les
Membres de l'OrJ;tani,sation quelles que soie);1t leurs
différences d'idéologies politiqu.es, de systèmes éoo
nomiques ou d'intérêts.

178,~ La création de l'Organisation des Nations Unies
cOnstitue la premi~remesure concr~teque l'humanité
ait prise dans. un effort suprême - si nécessaire an
cet age de l'atome - polir réaliser l'unité et la
comprêhenaiQn entre tous les peuples, un effort ten
dant }lerS le bùt"de la fraternité mondiale. En ce
sene:, l'esprit de l'Organisation des Nations Unies
est 1contraire à tQute exclusïon. Il est inoompatible
av6<,,\ l'idée d'un club fermé. Toutes les nations, tous
les:peuples doivent y être représentés. Dans wl
monde en évolution constante, les antécédents d'un
peuple O'li d'un régime ne sont p:.s u..~ motif suffisant
pour l'exclu~e de l'Organis9,tion. L'attitu.de actuelle
d'un Etat env~t's les Nations Unies et leur Charte.
et surtout l'évolution de cette _attitude a; l sein de
l'Organisation des Nations Unies, voilà ce qui' importe.
A ce point de vue, une déclaration positive et cat6
gorique faite par le gouvernement directement inté
'ressé serait utile et apporterait quelque chose de
constructif.'
179. Nous nous rendons bien compte qu'il ne s'agit
pa.s de l'admission d'un nouveau Membre et qu'une
déclaration formelle n'est pas exigée. Toutefois,
considérant' les divergenc~sde vues qui se sont mani
festées à l'Assemblée en~"e les représentants de
l'Union soviétique et ceux des Etats-Unis au sujet
des intentions pacifiques ou non pacifiques de la
République populaire de Chine, nous estimons que le
gouvemement de cette république populaire est celui
qui aurait qualité pour élu.cider 'la question de façon'
décistye par une déclaration officielle.

180. Il est incontestable que la question à l'examen
est l'une des questions les plus importantes quant au
fond. D'un autre c6té. il est égalemen.t indiscutable
que' la question des pouvoirs n'est pt.tS parmi. celles
qui sont considérées, aux termes de la Charte,
comme importantes au point de vue de la procédure.
Nous allons donc examiner les détails complexes
de l'ensemble de ce probl~me pal'ticuli~rementcom
J?liqué.
181. Toute la difficulté en ce qui concerne les pou
voirs, dans le cas présent, provient du fait que la

, Chine, Membre fondateur de l'Organisation, a subi un
changement révolutionnaire dans son régime et qu'en'
outre son territoire a été cUvisé en deux parties.
La masse de la population, soit plus de 600 millions
d'habitants. et la totalité d'A territoire continental
sont sous l'autorité effeoth'e du, Gouvemement de
la République populairede Clime, t~pdis gu'une faible
partie du territOire dompJ'enant surtout l'ne de
Taiwan~. peuplée d'enyiron 11 millions d'habitants,
est sous l'autorité ,,'2iféct!ve du Gouvemement de la
République de Chine. Cette division qui existe depuis
12 ans déjà: a créé une situation de fait dont 11 est
impossible de ne pas tenir compte.

182. Ce qui èompllque encore la question, c'est que
ni l'un ni l'autre des deux gouvemements ne veut
considérer Taiwan autrement que comme une partie
intégrante et indivisible de la Chine. Ni l'unni l'autre
n'accepte ou ne reconna1t la. situation de facto qui
existe aujourd-hui, c'est-h--dire la division du ter-
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ritoire. La réalité, dans les circonstances actuelles,
ne peut donc être reflétée al'Organisationdes Nations
Unies par la représentation séparée des deux parties
en litige. Dans ces conditions, la .représentation de
l'un des deux gouvernements à l'Organisation exclut
celle de l'autre. C'est là que réside le caract~re

épineux du probl~me, dans la conjoncture interna
tionale actuelle.

183. D'une part, le maintien de la représentation de
la Chine continentale par le Gouvernement de Taiwan
est évidemment anormale et contraire à toute réalité.
D'autre part, si les Nations Unies acceptaient main
tenant les pouvoirs des représentants du Gouverne- .
ment de la République populaire de Chine, cela signi
fierait nécessairement que ce gouvernement devrait
représenter aussi le peuple de Taiwan, partie inté
grante d'une Chine unique. Cette représentatior.. serait
elle aussi contraire a ·la réalité, puisque Talwan est
sous l'autorité effective d'un gouvernement autre
que celui de Pékin. De plus, si les Nations
Unies reconnaissaient que Taiwan fait partie de la
République populaire de Chine, le gouvernement actuel
de Ifalwan deviendrait de ce fait illégitime. Par con
séquent, l'idée qui a été émise Il l'Assemblée, et selon
laquelle, apr~s que les représentants de la République
populaire de Chine auraient été admis à siéger ho
l'Organisation des Nations Unies, le Gouvernement
chinois de Talwan, qui, a-t-on dit, ne doit pas être
abandonné, pourrait demander son admission al'Orga
nisation au nom db la population de cette ne, est juri
diqu.ement insoutenable et pratiquement inapplicable.
Elle est juridiquement·· insoutenable parce que les
Nations Unies apr~B avoir reconnu le gouvernement
de Pékin comme représentant la Chine enti~re et
indivisible, y compris Taiwan, ne pourraient plus
examiner une demande faite par un autre gouverne
ment a l'effet de représenter Taiwan; et elle est
pratiquement inapplicable parce que de toute façon
une telle demande serait l'objet d'un veto au Conseil
de sécurité. La solution du probl~me par la repré
sentation séparée des deux gouvernements, ce qui
serait une éventuelle solution de compromis, nepour
rait être considérée comme une solution possible que
si elle résultait d'un accord négocié donnant a Taiwan
une existence indépendante et séparée. On ne peut
parvenir a 'une telle solution par une simple décision
de procédure prise par les Nations Unies sur une
question de pouvoirs. Cependant, d' apr~s ce que nous
savons jusqu'a présent, ni l'une ni l'autre des ~eux
parties ne veut envialager que Taiwan soit séparée de
la Chine. '

184. Pour l'Organisation des Nations Unies, la prin
cipale complication vient du fait que si elle admettait
les représentants du gouvernement de Pékin et pri-

Litho ln UoN.

vait de leur sU~ge ceux du gouvernement de Taiwan,
on pourrait y voir un encouragement à l'élimmation
par la force du gouvernement de Taiwan au profit de
l'unique gouvernement de la Chine qui serait légi
timisé et dont l'autorité s'étendrait ft. Taiwan. Anotre
avis, les conséquences en seraient tr~s dangereuses
dan~ la situation actl~elle de tension internationale.

185. Malgré notx-e vif désir et notre intention devoir.
admettre il siéger ft. l'OrganiSation les représentants
de ia Chine continentale, nous devons bien tenir
cOlinp~~ aussi des répercussions possibles d'unedêci
sion qui, 'si elle était prise sans mesures prépara
tolr,~s suffisantes, risquerait de faire peseiJ une
memtce sur la paix internationale, objet d'une des
premd~res responsabilités des Nations Unies. Nos
efforts doivent donc viser a assurer prochainem1ant
la représentation de la Républiqu~.populairede Ohine
ft. l'Organisation des Nations Unies sans répercus:
sions néfastes pour la paix mondiale. De ce point de

J.

vue, un examen ~(ttentif et réal~stedu probl~me nous
conduit a conclui'e, que la représentation des popu-

,lations de la Chine l\1st une chose qu'il faudrait pré
parer par voie de· tlégociati9n. Si aucune solution
réelle ne se dessine ft. la présente session, il serait
peut-être bon d'envisager la possibilité de créer un
comité ou un autre organe c~argé de s'occuper de
la question sans perdre de temps, afin d'élaborer
des propositions concr~tes en vue d'une solution et
de faire rapport ft. l'Assemblée générale ft. sa dix
sept~~me session. Cela créerait au moins l'atmost )\
ph~re et préparerait le terrain pour la mise au poirit ,1

. d'une résolution l'an prochain: Nous considérons en
outre que cette mani~t"e de faire pourrait présenter
une certaine utilit~ et peut-être pallier le danger de
mesures de procédure qui sont proposées et qui, en
exigeant la majorité des deux tiers pour toutes réso
lutions sur la question dans le pr.ésent et dans l'ave
nir, risqueraient de retarder encore plus la solution
de cette questiQIl.

186. En tout cas, l'inscript~on de la question il.
notre ordre du jour cette année a mis en évidence
la nécessité d'admettre Il. siéger les représentants
de ~a République popul8:ire de Chine il. l'Organisation
des Nations Unies et fait ressortir aussi les dif
ficultés du probl~me et les dangers qu'il comporte;
ainsi est-il possible maintenant de chercher et de
trouver le chemin qui' conduira ft. une solution pratique
et satisfaisante, une solution qui permettra que les
représentants de la Répu,:?lique populaire de Ch1n~d;'

occupent bientOt ft. l'Organisation des Nations Unies .
la place ft. laquelle ils ont droit~

La séance est levée à 18 h 25.
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ritoire. La réalité, dans les circonstanoes actuelles,
ne peut donc être reflétée al'Organisationdes Nations
Unies par la représentation séparée des deux parties
en litige. Dans ces conditions, la représentation de
l'un des deux gouvernements à l'Organisation exclut
celle de l'autre. C'est là que réside le caract~re

épineux du probl~me, dans la conjoncture interna
tionale actuelle.

183. D'Wle part, le maintien de la représentation de
la Chine continentale par le Gouvernement de Taiwan
est évidemment anormale et contraire à toute réalité.
D'autre part, si les Nations Unies acceptaient main
tenant les pouvoirs des représentants du Gouverne- .
ment de la République populaire de Chine, cela signi
fierait nécessairement que ce gouvernement devrait
représenter aussi le peuple de Taiwan, partie inté
grante d'Wle Chine unique. Cette représentation serait
elle aussi contraire a ·la réalité, puisque Taiwan est
sous l'autorité effective d'un gouvernement autre
que celui de Pékin. De plus, si les Nations
Unies reconnaissaient que Taiwan fait partie de la
République populaire de Chine, le gouvernement actuel
de Ifaiwan deviendrait de ce fait illégitime. Par con
séquent, l'idée qui a été émise â l'Assemblée, et selon
laquelle, apr~s que les représentants de la République
populaire de Chine auraient été admis à siéger ~

l'Organisation des Nations Unies, le Gouvernement
chinois de Taiwan, qui, a-t-on dit, ne doit pas être
abandonné, pourrait demander son admission à l'Orga
nisation au nom db la population de cette ne, est juri
diqu,ement insoutenable et pratiquement inapplicable.
Elle est juridiquement'" insoutenable parce que les
Nations Unies apr~s avoir reconnu le gouvernement
de Pékin comme représentant la Chine enti~re et
indivisible, y compris Taiwan, ne pourraient plus
examiner Wle demande faite par un autre gouverne
ment à l'effet de représenter Taiwan; et elle est
pratiquement inapplicable parce que de toute façon
une telle demande serait l'objet d'un veto au Conseil
de sécurité. La solution du probl~me par la repré
sentation séparée des deux gouvernements, ce qui
serait une éventuelle solution de compromis, ne pour
rait être considérée comme une solution possible que
si elle résultait d'un accord négocié donnant à Taiwan
une existence indépendante et séparée. On ne peut
parvenir à 'Wle telle solution par Wle simple décision
de procédure prise par les Nations Unies sur une
question de pouvoirs. Cependant, d' apr~s ce que nous
savons jusqU'à présent, ni l'une ni l'autre des ~eux
parties ne veut envialager que Taiwan soit séparée de
la Chine. '

184. Pour l'Organisation des Nations Unies, la prin
cipale complication vient du fait que si elle admettait
les représentants du gouvernement de Pékin et pri-

Litho ln UoN.

va:it de leur si~e ceux du gouvernement de Taiwan,
on pourrait y voir un encouragement à l'élimmation
par la force du gouvernement de Taiwan au profit de
l'unique gouvernement de la Chine qui serait légi
timisé et dont l'autorité s'étendrait à Taiwan. Anotre
avis, les conséquences en seraient tr~s dangereuses
dan~ la situation actl~_elle de tension internationale.

185. Malgré notx-e vif désir et notre intention devoir.
admettre à. siéger à. l'OrganiSation les représentants
de ia Chine continentale, nous devons bien tenir
connp~~ aussi des répercussions possibles d'unedêci
SiOll qui, 'si elle était prise sans mesures prépara
tolr,~s suffisantes, risquerait de faire pese:J une
meml.ce sur la paix internationale, objet d'Wle des
premd~res responsabilités des Nations Unies. Nos
efforts doivent donc viser a assurer prochainem1ant
la représentation de la Républiqu~.populairede Ohine
à l'Organisation des Nations Unies sans répercus:
sions néfastes pou~ la paix mondiale. De ce point de
vue, un examen ~{itentif et réal~stedu probl~me nous
conduit à conclui'e, que la représentation des popu-

,lations de la Chine ~st une chose qu'il faudrait pré
parer par voie de· n.égociati9n. Si aucune solution
réelle ne se dessine à la présente session, il serait
peut-être bon d'envisager la possibilité de créer un
comité ou un autre organe c~argé de s'occuper de
la question sans perdre de temps, afin d'élaborer
des propositions concr~tes en vue d'une solution et
de faire rapport ft. l'Assemblée générale ft. sa dix
sept~~me session. Cela créerait au moins l'atmos;", i\
ph~re et préparerait le terraÙ} pour la mise au poirit ~J

. d'une résolution l'an prochain. Nous considérons en
outre que cette mani~t'e de faire pourrait présenter
une certaine utilit~ et peut-être pallier le danger de
mesures de procédure qui sont proposées et qui, en
exigeant la majorité des deux tiers pour toutes réso
lutions sur la question dans le pr.ésent et dans l'ave
nir, risqueraient de retarder encore plus la solution
de cette questiQIl.

186. En tout cas, l'inscript~on de la question il.
notre ordre du jour cette année a mis en évidence
la nécessité d'admettre Il. siéger les représentants
de ~a République popu18:ire de Chine ft. l'Organisation
des Nations Unies et fait ressortir aussi les (iif
ficultés du probl~me et les dangers qu'il comporte;
ainsi est-il possible maintenant de chercher et de
trouver le chemin qui' conduira ft. une solution pratique
et satisfaisante, une solution qui permettra que les
représentants de la Rêpu~lique populaire de Chin~~

occupent bientOt ft. l'Organisation des Nations Unies
la place à laquelle ils ont droit~

La séance est levée à 18 h 25.
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